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SEANCE DU 23 OCTOBRE 2012  
 

Présents : MM. Jean-Michel JAVAUX – Bourgmestre – Président ; 
MM. TILMAN, MELON, BOCCAR, Mmes DAVIGNON et 
CAPRASSE Echevins ; 
Mmes CONTENT et FOUARGE, M. FRANCKSON, Mme GIROUL-
VRYDAGHS, Melle SOHET, MM. MAINFROID, PLOMTEUX, Mme 
ERASTE, MM. DE MARCO et PIRE, Mme WIBRIN, M.IANIERO, 
Mme TONNON, MM. RASKINET, DELVAUX et FRAITURE, Mme 
DELDIME, Conseillers Communaux. 
M. Christophe MéLON, Président du CPAS (avec voix consultative). 

Mme D.VIATOUR Epse LAVIGNE – Secrétaire Communal. 
 

 Monsieur Benoît Tilman, Mesdames et Messieurs Nicky Content, 
Isabelle Eraste, Roger Raskinet et Sophie Deldime, excusés, ont été absents à 
toute la séance. 
 
 Madame Pascale Fouarge, intéressée à la discussion, s’est retirée 
après le vote du point 88, puis est rentrée et a participé au vote du point 91. 

 
 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 20 SEPTEMBRE 2012 
 
 Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé.  
 
CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DES AINES – PRESENTATION DU BILAN 
DE L’ACTION SUR LA LEGISLATURE 2006-2012 
 
 Monsieur Boccar, Echevin des Affaires Sociales, rappelle la mise en 
place du Conseil Consultatif des Aînés en 2007 et combien cette structure, nouvelle 
du genre, a pu mener à bien sa mission et a pris à cœur la réalisation de ses 
objectifs. 
 La parole est donnée à Monsieur François Mélon, Président du CCA. 
 
 Monsieur Mélon souhaite avant tout souligner la participation citoyenne 
que ce Conseil Consultatif des Aînés a pu amener, en tout cas dans sa forme 
amaytoise. En effet, il a pu constater, dans d’autres communes, que leur CCA était 
davantage en lien avec le Collège communal, allant parfois jusqu’à en confier la 
présidence au Bourgmestre ou à un Echevin. Dans ces circonstances, les choses 
peuvent se trouver facilitées en termes de réalisations et de moyens, par contre, 
l’indépendance d’analyse ou la liberté d’expression ne peuvent que s’en trouver 
freinées. 
 
 A Amay, chacun a pu apporter sa vision des choses et s’exprimer 
librement, ce qui cependant ne facilite pas toujours la gestion. Les choses ne se 
sont pas faites sans difficulté (Monsieur Mélon est le 3ème Président depuis la mise 
en place) mais, au final, un certain mode de fonctionnement démocratique et 
participatif a pu émerger. Il en veut pour preuve le haut taux de fréquentation 
permanent des membres à chaque assemblée, ce qui ne peut être qu’un signe 
d’intérêt et de réussite. 
 
 Le mode de fonctionnement en finalité mis en place reposait sur : 
4 ateliers : Bien-être, isolement, sécurité et information ; 
1 Bureau ; 
1 Assemblée. 
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 Chaque groupe de travail établit son rapport et le tout est ouvert à la 
consultation de tous et de l’Assemblée. Tout est donc fait dans un souci de 
transparence et d’information. 
 
 Un autre point à souligner pour l’ensemble des membres du CCA est 
leur volonté d’apprendre et de rassembler le maximum d’informations au service 
des Aînés, dans tous les domaines pouvant les concerner : il y a eu des visites, des 
participations à des colloques, à des journées d’informations. 
 
 De même, des rencontres avec d’autres CCA ont été organisées à la 
commune à deux reprises, manière conviviale de rencontrer les autres, de se nourrir 
de leurs expériences, de partager les objectifs et les idées. 
 
 Le CCA d’Amay a aussi participé aux rencontres organisées par le 
Ministre Furlan et destinées à tirer un premier bilan des CCA et à adapter les 
circulaires devant présider à leur renouvellement au lendemain du 14 octobre 2012.  
 
 Une nouvelle circulaire du Ministre Furlan vient d’être éditée, celle-ci 
propose aux communes de permettre aux CCA d’être consultés sur certains thèmes 
décidés par le Conseil, ce qui permettra aux membres d’être plus actifs dans la 
prise de certaines décisions pouvant avoir une relation ou un impact sur le bien-être 
des aînés, ce qui était une grande revendication des membres du CCA. 
 
 Monsieur Mélon exprime sa grande satisfaction que toutes ces 
informations glanées aient pu aboutir à une brochure d’informations spécialement 
consacrées aux aînés et regroupant le maximum de renseignements pouvant les 
aider et les concerner. Elle a été réalisée en 2500 exemplaires et est destinée à 
tous les Amaytois âgés de 65 ans et plus. Un exemplaire en est remis à chaque 
Conseiller communal. Cette brochure a été possible grâce à la participation active 
du CCA, de Laurence Malchair et du Centre Culturel pour la mise en pages. 
 
 Précisément, Monsieur Mélon tient à souligner l’aide précieuse que le 
CCA a trouvée auprès des 2 soutiens administratifs dont il a pu bénéficier : Mme 
Séverine Ratz, du 26 mai 2008 au 31 décembre 2009 et Mme Laurence Malchair, 
depuis le 21 mars 2011. 
 
 En termes de bilan d’actions, Monsieur Mélon note : 
- Le Servibus : taxi social ; 
- Le Servicourses : qui permet de rompre l’isolement en assurant un service 
d’achats à domicile ; 
- Le Répertoire des Aînés : l’une des plus belles réussites, à son sens, à mettre au 
crédit de Mme Malchair qui a personnellement et individuellement contacté chaque 
Amaytoise et chaque Amaytois âgé(e) de 70 ans et plus, afin d’identifier les 
problèmes éventuels en termes d’isolement, de canicule, de déneigement, de 
grands froids et d’établir ainsi une liste de personnes fragilisées à « encadrer » plus 
particulièrement dans les circonstances difficiles. 751 personnes ont pu ainsi être 
contactées. 328 personnes n’ont pu l’être car n’habitant plus à l’adresse ou ne 
disposant pas du téléphone.  
- Le Cyber Espace pour les Aînés ; 
- Le site internet du CCA ; 
- L’Atelier Tricot, lieu bi-mensuel et convivial où chacun(e) peut passer un moment 
de partage et de service aux autres puisqu’il a permis de donner naissance au 
projet « Hiver Solidaire », boîte cadeau destinée aux aînés isolés et contenant une 
écharpe et des conseils utiles. 
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- Le projet d’accessibilité et de sensibilisation aux loisirs et à la culture avec la 
participation à un appel à projets lancé par la Région wallonne : ce projet s’articulait 
autour de 2 axes : 
1) Aménager l’accès de la Salle 1 des Variétés  aux personnes à mobilité réduite ; 
2) Développer des activités et spectacles pour les Aînés. 
Ce projet a été partiellement accueilli et un subside de 7250 € est accordé pour 
mener à bien les activités de loisirs. 
Par contre le projet d’aménagement d’accès n’a pas été retenu. 
Il sera cependant réalisé puisque le Conseil Communal a décidé de le mener à bien 
en inscrivant à son budget communal, la somme nécessaire. 
Toutes les recherches et réflexions touchant à cet investissement ont été menées 
par le CCA. 
 
 Monsieur le Bourgmestre remercie Monsieur Mélon pour cette 
présentation et l’ensemble des membres du CCA pour le travail qu’ils ont mené tout 
au long de ces années. Ils ont ouvert la voie à la mise en place d’une nouvelle 
structure dont l’importance et l’utilité ne pourront que croître au fil du temps. 
 
ARRETES DE POLICE 
 
 Le CONSEIL, à l’unanimité, PREND CONNAISSANCE des 
ordonnances de police prises d’urgence par le Bourgmestre aux dates suivantes : 
 
ORDONNANCE DE POLICE PRISE EN DATE DU 02 OCTOBRE 2012 -  FETE DE 
LA JEUNESSE – LE DIMANCHE 7 OCTOBRE 2012 – RECTIFICATIF 
  

LE BOURGMESTRE, 
 
 Attendu que le PCS (Plan de Cohésion Sociale) organise à l’intention 
des jeunes, la Fête de la Jeunesse dans le quartier des Mirlondaines avec 
l’organisation des 4 heures vélos, le 7 octobre 2012 ; 
  
 Attendu que pour assurer la sécurité des personnes assistant à cette 
fête, ainsi que des usagers des rues avoisinantes, il convient de prendre des 
mesures de manière à réduire autant que possible les risques d'accidents ; 
 
 Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 
 
 Vu la Nouvelle Loi Communale en son article 130 bis ; 
 
 Vu le Code de la Démocratie locale et de décentralisation ; 
  
 Vu la nécessité et l’urgence ; 
 

ARRETE: 
 

Le dimanche 7 octobre 2012  de 10h à 18h 
 
ARTICLE 1er. L’accès et le stationnement sera interdit, dans les deux sens, à tout 
conducteur rue Terres Rouges, dans sa portion comprise entre la rue des Machines 
et le parking face au site des Mirlondaines de 10h à 18h. 
 
ARTICLE 2. Les dispositions qui précèdent seront portées à la connaissance des 
usagers par l'affichage du présent arrêté et l'apposition des signaux réglementaires. 
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ARTICLE 3. Les contrevenants aux dispositions qui précèdent seront punis des 
peines de police. 
 
ARTICLE 4. Copie du présent arrêté sera transmise aux Greffes des Tribunaux de 
Police et de Première Instance, à Monsieur le Chef de la Zone de Police « Meuse-
Hesbaye », au PCS (Mme Caroline Antoine) et au Service des Travaux. 
 
ARRETE DE POLICE PRIS EN DATE DU 05 OCTOBRE 2012 - FERMETURE DE 
VOIRIE - RUE MALGUEULE 

 
LE BOURGMESTRE, 

 
 Attendu que Monsieur Henri DAWANCE doit effectuer une récolte de 
maïs Rue Malgueule à 4540 AMAY et qu’au vu des conditions climatiques la voirie 
pourrait être rendue dangereuse, 
 
 Attendu qu’il est nécessaire de garantir la sécurité des personnes, et 
qu’il convient de prendre des mesures de manière à réduire autant que possible les 
risques d’accidents et de permettre la réalisation des travaux, 
 
 Vu la loi relative à la police de la circulation routière, 
 
 Vu le règlement général sur la police de la circulation routière, 
 
 Vu l’arrêté ministériel du 07 mai 1999 relatif à la signalisation des 
chantiers et des obstacles sur la voie publique ; 
 
 Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions 
particulières du placement de la signalisation routière, 
 
 Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et 
au placement de la signalisation routière, 
 
 Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
 
 Vu l’article 130bis de la Nouvelle Loi Communale, 
 
 Vu l’urgence, 
 

ARRETE: 
le dimanche 07 octobre 2012 de 07h.00 à 17h.00 

 
ARTICLE 1er L’accès à tout conducteur, sera interdit dans les deux sens Rue 
Malgueule entre le carrefour formé avec la N614 (Rue Saule Gaillard) et le carrefour 
formé avec la rue Champs des Oiseaux (limite avec la commune de Saint 
Georges/M). 
 
ARTICLE 2  Cette mesure sera matérialisée par le placement de barrières avec 
le signal C3  
 
ARTICLE 3 Une présignalisation, matérialisée par le placement des signaux 
C31a et C31b sera établie sur la N614.  Une déviation, signal F41, sera mise en 
place via la rue Champs des Oiseaux  
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ARTICLE 4 La présignalisation et la signalisation seront installées par celui qui 
exécute les travaux, entretenues et enlevées sans délai lorsqu’elles ne se 
justifieront plus. 
 
ARTICLE 5 Copie du présent arrêté sera transmis aux autorités compétentes, 
soit à Monsieur le Procureur du Roi, section police de et à HUY, à Monsieur le Chef 
de la zone de police Meuse Hesbaye, au SRI de Huy, au responsable communal du 
service des travaux d’Amay ainsi qu’à Monsieur Henri DAWANCE, Rue Malgueule,1 
à 4540 AMAY 
 
ARRETE DE POLICE  PRIS EN DATE DU 16 OCTOBRE 2012 – FETE FORAINE 
PLACE ADOLPHE GREGOIRE A AMAY 
 

LE BOURGMESTRE, 
 

 Attendu que la fête foraine s’installe Place G. Grégoire du mardi 23 
octobre 2012 à 20 heures jusqu’au lundi 5 novembre 2012 à 12 heures. 
 
 Attendu que la circulation sur cette place présente du danger et qu'il y a 
lieu d'y interdire l’accès et le stationnement des véhicules ; 
 
 Vu le code de la démocratie locale et de décentralisation ; 
 
 Vu l’article 130 bis de la Nouvelle Loi Communale ;  
 
 Vu la nécessité et l'urgence; 
 
 Vu la loi et le règlement général sur la police de la circulation routière; 
 

ARRETE: 
 

ARTICLE 1er. L’accès et le stationnement des véhicules de toute nature est interdit 
Place G. Grégoire du mardi 23 octobre 2012 à 20H00 au lundi 5 novembre 2012 
à 12H00. 
 
ARTICLE 2. Les dispositions qui précèdent seront portées à la connaissance des 
usagers. 
 
ARTICLE 3. Les contrevenants aux dispositions qui précèdent seront punis des 
peines de police. 
 
ARTICLE 4. Copie du présent arrêté sera transmise : 

 aux Greffes des Tribunaux de Police et de Première Instance, 

 au Chef de Zone Meuse-Hesbaye,  

 à Monsieur Roger KISSELSTEIN, forain, 

 à Monsieur Philippe MULKERS - responsable. 
 
ARRETE DE POLICE PRIS EN DATE DU 16 OCTOBRE 2012 - RALLYE DU 
CONDROZ -  ETAPE DU 4 NOVEMBRE 2012 
 

LE BOURGMESTRE, 
 

 Attendu que le Motor Club de Huy, représenté par Monsieur JAMOUL 
Roger, organise, la 39ème  édition du RALLYE DU CONDROZ, les 2, 3 et 4 
novembre 2012; 
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 Attendu que l'étape spéciale de VILLERS-LE-TEMPLE du dimanche 4 
novembre 2012 emprunte la rue Fond d'Oxhe à OMBRET- AMAY; 
  
 Attendu que pour permettre le déroulement normal de cette 
organisation, il y a lieu d'interdire la circulation des véhicules dans les rues 
empruntées par les concurrents et les organisateurs; 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de décentralisation ; 
 
 Vu l’article 130 bis de la Nouvelle Loi Communale ; 
 
 Vu la loi et le règlement général sur la police de la circulation routière; 
 
 Vu l'A.R. du 28/11/97 sur l'organisation d'épreuves sportives pour 
véhicules automobiles; 
 

ARRETE: 
 
ARTICLE 1er. L'accès de tout conducteur est interdit, dans les 2 sens, à l'exception 
des concurrents et des organisateurs rue Fond d'Oxhe, dans sa partie comprise 
entre son carrefour avec la rue et la limite territoriale avec la commune de 
NANDRIN ,le DIMANCHE 4 NOVEMBRE 2012 entre 8h00 et 17h00. 
 
ARTICLE 2. La rue Fond d'Oxhe, dans son tronçon compris entre la rue La 
Commune de MODAVE et le parcours emprunté par l'étape spéciale, sera mise en 
voie sans issue et en accès interdit dans les deux sens sauf circulation locale, le 
DIMANCHE 4 NOVEMBRE 2012 entre 8h00 et 17h00. 
 
ARTICLE 3. Les parcours de liaison empruntés par les concurrents sont autorisés 
sur le territoire de la Commune d'Amay,  le dimanche 4 novembre 2012, suivant les 
plans déposés par l'organisateur. 
 
ARTICLE 4. L'installation de buvettes le long du parcours de l'étape spéciale est 
interdite sauf autorisation expresse du Bourgmestre et éventuellement à l'endroit 
repris au plan de sécurité. 
 
ARTICLE 5. Durant toute la durée des épreuves chronométrées, la présence et la 
circulation des piétons sera interdite sur tout le parcours et plus particulièrement 
dans les zones reprises au plan de sécurité. 
 
ARTICLE 6. Sur tout le territoire de la Commune, les stands et zones d'assistance 
seront interdits sur la voie publique. 
 
ARTICLE 7. Les dispositions qui précèdent seront portées à la connaissance des 
usagers par l'affichage du présent arrêté et l'apposition des signaux réglementaires. 
 
ARTICLE 8. Les contrevenants aux dispositions qui précèdent seront punis des 
peines de police. 
 
ARTICLE 9. Copie du présent arrêté sera transmise aux Greffes des Tribunaux de 
Police et de Première Instance, au Chef de police zone « Meuse-Hesbaye », au 
service des Travaux (Hall Technique) ainsi qu’aux organisateurs. 
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ORDONNANCE DE POLICE PRISE EN DATE DU 17 OCTOBRE 2012 – CENTRE 
DES METIERS DU PATRIMOINE « LA PAIX DIEU » - WEEK-END 
« RESTAURATION² » - LES 20 ET 21 OCTOBRE 2012 
 

LE BOURGMESTRE, 
 
 Attendu que le Centre des Métiers du Patrimoine « La Paix Dieu », 
représenté par Madame Céline Butlé, organise un week-end intitulé 
« Restauration² » sur le thème de « Quand le patrimoine bâti rencontre le patrimoine 
culinaire » ; 
 
 Attendu qu’à cette occasion, il importe de prendre des mesures de 
circulation afin de préserver la sécurité des participants ainsi que celle des autres 
usagers de la voirie ; 
 
 Vu la nécessité et l'urgence; 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation ; 
 
 Vu l’article 130 bis de la Nouvelle Loi Communale ;  
 
 Vu la loi et le règlement général sur la police de la circulation routière; 
  

ARRETE: 
Le samedi 20 octobre 2012 de 13h à 19h 

et le dimanche 21 octobre 2012 de 10h à 19h 
 

 
ARTICLE 1. Le stationnement de tous véhicules sera interdit rue Paix Dieu, entre le 
carrefour formé avec la rue Petit Rivage  et le carrefour matérialisé par le rond-point 
de la N684, côté droit. 
 
ARTICLE 2. Les dispositions qui précèdent seront portées à la connaissance des 
usagers par l'affichage du présent arrêté et l'apposition des signaux réglementaires. 
 
ARTICLE 3. Les contrevenants aux dispositions qui précèdent seront punis des 
peines de police. 
 
ARTICLE 4. Copie du présent arrêté sera transmise aux Greffes des Tribunaux de 
Police et de Première Instance, à Monsieur le Chef de la zone de police « Meuse-
Hesbaye » et aux organisateurs. 
 
ARRETE DE POLICE PRIS EN DATE DU 19 OCTOBRE 2012 - FERMETURE DE 
VOIRIE - RUE HAMENTON 

 
LE BOURGMESTRE, 

 
 Attendu que les Ets. LUROT, rue de l’Etoile, 5 à 5363 EMPTINNE 
doivent procéder au raccordement à l’égout de l’immeuble de Monsieur et Madame 
DUBOIS-DEGAND, rue Hamenton, 9 à 4540 AMAY; 
 
 Attendu qu'il est nécessaire de garantir la sécurité des personnes, et 
qu’il convient de prendre des mesures de manière à réduire autant que possible les 
risques d’accidents ; 
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 Vu la loi relative à la police de la circulation routière, 
 
 Vu le règlement général sur la police de la circulation routière, 
 
 Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions 
particulières du placement de la signalisation routière, 
 
 Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et 
au placement de la signalisation routière, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
 
 Vu l’article 130 bis de la nouvelle loi communale; 
 
 Vu l’urgence; 
 

 ARRETE : 
Du lundi 22 octobre 2012 à 08H00 au mardi 23 octobre 2012 à 17H00 

 
ARTICLE 1 : L’accès à tout conducteur, excepté riverains, sera interdit dans les 
deux sens  rue Hamenton à Amay. 
 
ARTICLE 2 : Les interdictions seront portées à la connaissance des usagers par 
le placement des signaux C3 et F45c.  Une déviation sera mise en place par la rue 
des Etangs (signal F41). 
 
ARTICLE 3: La signalisation sera installée par celui qui exécute les travaux, 
entretenue et enlevée sans délai lorsqu’elle ne se justifiera plus. 
 
ARTICLE 4:  Les contrevenants seront punis par des peines prévues par la loi. 
 
ARTICLE 5:      Copie du présent arrêté sera transmis aux autorités compétentes, 
soit à Monsieur le Procureur du Roi, section police de et à HUY, à Monsieur le Chef 
de la zone de police Meuse Hesbaye, au SRI de Huy et au responsable communal 
du service des travaux d’Amay ainsi qu’àux Ets. LUROT. 
 
ARRETE DE POLICE PRIS EN DATE DU 22 OCTOBRE 2012 - FERMETURE DE 
VOIRIE - RUE GEORGES HUBIN 

 
LE BOURGMESTRE, 

 
 Attendu que la Société JMV, Grand’Route, 71 à 4367 CRISNEE doit 
effectuer des travaux de rénovation de voirie rue Georges Hubin à 4540 AMAY; 
 
 Attendu qu’il est nécessaire de garantir la sécurité des personnes, et 
qu’il convient de prendre des mesures de manière à réduire autant que possible les 
risques d’accidents et de permettre la réalisation des travaux; 
 
 Vu la loi relative à la police de la circulation routière; 
 
 Vu le règlement général sur la police de la circulation routière; 
 
 Vu l’arrêté ministériel du 07 mai 1999 relatif à la signalisation des 
chantiers et des obstacles sur la voie publique; 
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 Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions 
particulières du placement de la signalisation routière; 
 
 Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et 
au placement de la signalisation routière; 
 
 Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
 
 Vu l’article 130bis de la Nouvelle Loi Communale; 
 
 Vu l’urgence; 
 

ARRETE: 
du mercredi 24 au mercredi 31 octobre 2012 

 
ARTICLE 1er L’accès à tout conducteur, excepté riverains, ainsi que le 
stationnement seront interdits rue Georges Hubin. 
 
ARTICLE 2  Cette mesure sera matérialisée par le placement de barrières avec 
les signaux C3 + mention additionnelle « excepté riverains » , F45 et E1. 
 
ARTICLE 3 La signalisation sera installée par celui qui exécute les travaux, 
entretenue et enlevée sans délai lorsqu’elle ne se justifiera plus. 
 
ARTICLE 4 Copie du présent arrêté sera transmis aux autorités compétentes, 
soit à Monsieur le Procureur du Roi, section police de et à HUY, à Monsieur le Chef 
de la zone de police Meuse Hesbaye, au SRI de Huy, au responsable communal du 
service des travaux d’Amay ainsi qu’à la Société JMV. 
 
COMMISSION COMMUNALE DE L’ACCUEIL – RAPPORT D’ACTIVITES 2011-
2012 ET PLAN D’ACTION 2012-2013 – COMMUNICATION 
 
                  Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l'accueil des 
enfants durant leur temps libre et au soutien de l'accueil extrascolaire, tel que 
modifié par le décret du 24 mars 2009; 
 
                  Attendu que, dans ce cadre, une Commission Communale de l’Accueil a 
été créée : les membres de la  Commission Communale de l’Accueil ont été 
désignés par le Conseil Communal en date du 26 février 2007 et la CCA a été 
installée en date du 26 mars 2007 ; 
 
                    Attendu que le décret prévoit la communication du rapport 
d’activités et du plan d’action annuel de la Commission Communale de l’Accueil au 
Conseil Communal ; 
 
                   Attendu qu’en réunion du 5 septembre 2012, la Commission 
Communale de l’Accueil extrascolaire a approuvé le rapport d’activité 2011-2012 et 
le plan d’action 2012-2013 ; 
 
 Sur rapport de M. Daniel Boccar, Echevin ; 
 

LE CONSEIL, 
 

                    Prend connaissance du rapport d’activités 2011-2012 et du plan 
d’action 2012-2013 de la Commission Communale de l’Accueil. 
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REGLEMENT DE SECURITE ROUTIERE – CREATION D’UNE ZONE 30 RUE 
HUBERT COLLINET 
 

Le point est reporté en l’attente de l’avis du SPW 
 

REGLEMENT DE SECURITE ROUTIERE – AMENAGEMENT DE SECURITE AU 
CARREFOUR RUE AL BACHE/AVENUE DE DIEUZE 
 

Le point est reporté en l’attente de l’avis du SPW 
 

ASBL DE GESTION DU STADE DE LA GRAVIERE – OCTROI D’UN SUBSIDE DE 
FONCTIONNEMENT POUR 2012 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu les articles 3331-1 à 3331-9 du CDLD ; 

                         

 Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de 
l’emploi de certaines subventions ; 

                         

 Vu la circulaire du 14/2/2008 du Ministre des Affaires Intérieures et de la 
Fonction Publique, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines 
subventions ; 

  
 Vu les articles L3331-1 et suivants du CDLD ; 
 
 Vu la délibération du Conseil Communal du 25 juin 2007, complétée par 
la délibération du 29 août 2007, décidant la constitution d’une asbl de Gestion du 
stade de la Gravière ; 
  
 Attendu que la Commune a confié l'exploitation et la gestion des 
infrastructures de sport installées ou à installer sur le site de l’ancienne Gravière 
d’Amay, rue du Nord Belge à Amay à ladite asbl, par décision du Conseil Communal 
prise en date du 25 juin 2007, et modifiée en date du 29 août 2007 ; 

                         

 Attendu que l’Asbl de Gestion du stade de la Gravière a reçu de la 
Commune en 2009, 2010 et 2011, une subvention annuelle de 25.000 € ; 

                              

 Vu le bilan et le compte de résultats arrêtés pour l’année 2011  et 
dûment approuvés par l’Assemblée générale du 14 juin 2012 ; 

                               

 Attendu que le résultat 2011 accuse un bénéfice de l’exercice de 
3.070,21 € ramenant la perte globale à 4.430,86 € ; 

                

 Vu le rapport de gestion présenté par Madame le Receveur Communal, 
membre de l’asbl de Gestion du stade de la Gravière, explicitant les perspectives 
comptables et financières de l’ASBL pour l’exercice 2012 et le budget 2012 dont 
l’équilibre est fondé sur un subside communal de 15.000 € ; 
 
 Attendu que le dit montant de 15.000 € est au budget ordinaire 2012 - 
article 764/332A02 dûment approuvé ; 
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 Attendu que les réserves de trésorerie actuelles de l’ASBL de gestion, 
au vu des retards accusés par certaines rentrées et les factures en voie d’échéance, 
rendent indispensable le versement du subside promérité ; 
                         
 Sur rapport du Collège Communal ; 
 

PREND CONNAISSANCE 

 

 Du bilan et du compte de résultats de l’ASBL de gestion de la Gravière 
pour 2011 ainsi que des prévisions budgétaires. 

 

DECIDE, à l’unanimité, 
 

 D’allouer à l’ASBL de Gestion du stade de la Gravière un subside de 
15.000€ destiné à assurer son fonctionnement et l’entretien de ses infrastructures 
pendant l’année 2012. 
 

 L’ASBL de Gestion du stade de la Gravière justifiera l’utilisation de cette 
somme destinée au fonctionnement de ses infrastructures, par l’envoi à 
l’Administration Communale, en 2013, des pièces et documents comptables et 
justificatifs dans le respect de la Loi du 14 novembre 1983 et du CDLD. 

 

 En application de l’article L3122-2 5° du CDLD, la présente délibération 
est transmise au Gouvernement wallon aux fins des mesures de tutelle. 
 
BUDGET COMMUNAL POUR 2012 – ENGAGEMENT URGENT DE CREDIT - 
APPLICATION DE L’ARTICLE 1311-5 DU CDLD. – POUR L’ACQUISITION D’UN 
SYSTEME DE POSITIONNEMENT PAR SATELLITES DE PRECISION 
TOPOGRAPHIQUE – SYSTEME GPS POUR MESURAGES DE GEOMETRE 
 

LE CONSEIL, 
 
       Vu l’offre d’un Système de positionnement par satellites GNSS-RTK de 
précision topographique d’occasion au prix de 8900 € HTVA, système GPS 
permettant au géomètre de procéder aux mesurages et contrôles de manière 
précise et sans l’aide de quiconque ;  
 
       Attendu que selon l’analyse technique qui en est faite, ce matériel est 
dans un état parfait et de très grande qualité, assurant une indépendance et une 
fiabilité de travail notamment à M. Luc Tonnoir, agent technique en chef et 
géomètre-expert ; 
 
        Attendu que la valeur à neuf de ce matériel est de 13.500 € HTVA ; 
 
        Attendu que la simplification et la rapidité de travail  qu’autorisera 
l’utilisation de ce matériel est hautement appréciable et qu’il s’indique de ne pas 
laisser échapper cette opportunité, limitée dans le temps ; 
 
       Attendu cependant qu’aucun crédit n’est inscrit au budget extraordinaire 
pour cette acquisition imprévue ; 
 
       Attendu qu’il s’indique de décider, en application de l’article 1311-5, 
d’engager en urgence, les crédits nécessaires à cet achat ; 
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        Attendu que l’urgence est dûment justifiée ; 
 
        Vu l’article 1311-5 du CDLD ; 
      

DECIDE, à l’unanimité, 
 

 D’engager en urgence et en application de l’article 1311-5 du CDLD, la 
somme de 10.769 €, nécessaire à l’acquisition d’un système de positionnement par 
satellites GNSS-RTK de précision topographique d’occasion selon l’offre reçue le 
25/9/2012 de la Société TOPCON SOKKIA de Zellik. 
 
 Le crédit nécessaire sera affecté à l’article104/744-51 – 2012-134 du 
budget extraordinaire de 2012. 
 
EGLISE PROTESTANTE  D’AMAY– BUDGET 2013 – AVIS 
 

LE CONSEIL, 
 

 Attendu que le budget 2011 de l’Eglise protestante d’Amay est présenté 
en boni de 921,90 € avec des recettes estimées à 3.724,90 e et des dépenses 
estimées à 2.803,00 €, sans supplément communal. 
 
 DECIDE, par 12 voix pour, les 2 voix contre de Madame Giroul-
Vrydaghs et Monsieur Fraiture (PS), et les 4 abstentions de Mesdames et 
Messieurs Fouarge, Sohet, Plomteux et De Marco (PS)  d’émettre un avis 
favorable au budget de l’Eglise protestante d’Amay pour 2013. 
 
SOUHAIT DE M. GREGORY WINDEN – LIBRAIRIE WINDEN – GRAND ROUTE, 
30 A 4540 AMAY DE PLACER DES CAMERAS DE SURVEILLANCE DE SON 
ETABLISSEMENT – POUR AVIS 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu la demande parvenue le 6 septembre 2012 par laquelle M. Grégory 
Winden, propriétaire de la Librairie Winden, Grand Route, 30 à 4540 Amay, fait part 
de son souhait de placer des caméras de surveillance de son établissement en 
raison des actes de vandalisme et de vol dont il a déjà été victime et afin d’accroître 
la sécurité dans le voisinage de son établissement ; 
 
 Vu le rapport du service de police et l’avis favorable émis en date du 21 
septembre 2012 par le Chef de Zone de la zone de police Meuse-Hesbaye ; 
 
 Vu la loi du 21 mars 2007 réglant l’installation et l’utilisation de caméras 
de surveillance ; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 2009 visant à modifier la loi du 21 mars 2007 
réglant l’installation et l’utilisation de caméras de surveillance ; 
 
 Vu la circulaire ministérielle du 10 décembre 2009 relative à la loi du 21 
mars 2007 réglant l’installation et l’utilisation de caméras de surveillance, telle que 
modifiée par la loi du 12 novembre 2009 ; 
 
 Sur rapport de Monsieur le Bourgmestre ; 
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EMET, à l’unanimité, UN AVIS POSITIF 
 
 A la demande de M. Grégory Winden, propriétaire de la Librairie 
Winden, Grand Route, 30 à 4540 Amay de placer des caméras de surveillance de 
son établissement, l’étude de sécurité ayant été réalisée et l’installation prévue étant 
conforme aux principes définis dans la loi relative à la protection de la vie privée à 
l’égard des traitements de données à caractère personnel. 
 
TAXE ADDITIONNELLE SUR L’IMPOT DES PERSONNES PHYSIQUES – 
ADOPTION – POUR L’EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 ; 
 
 Vu le code des impôts sur les revenus 1992, notamment l’article 465 à 
469 ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux y compris 
ceux relatifs aux taxes additionnelles ; 
 
 Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du 
CDLD ayant trait à l’exercice de la tutelle administrative sur les autorités locales ; 
 
 Vu l’article L 3122-2 7° du CDLD ; 
 
 Attendu que les délais de tutelle et de publication postulent de ne pas 
retarder davantage la fixation de la présente taxe ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Après en avoir délibéré ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
Article 1er – Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe additionnelle communale à 
l’impôt des personnes physiques à charge des habitants du Royaume qui sont 
imposables dans la commune au 1er janvier de l’année donnant son nom à cet 
exercice. 
 
Article 2. – La taxe est fixée à 8,5% de la partie calculée conformément à l’article 
466 du Code des impôts sur les revenus 1992, de l’impôt des personnes physiques 
dû à l’état pour le même exercice. 
 
Article 3. – L’établissement et la perception de la présente taxe communale 
s’effectueront par les soins de l’administration des contributions directes, comme 
stipulé à l’article 469 du CIR.92. 
 
Article 4. – La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon aux 
fins des mesures de tutelle. 
 
 



753 

 

TAXE ADDITIONNELLE SUR LE PRECOMPTE IMMOBILIER – ADOPTION – 
POUR L’EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 ; 
 
 
 Vu le code des impôts sur les revenus 1992, notamment les articles 249 
à 256 ainsi que l’article 464 1° ; 
         
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux y compris 
de ceux relatifs aux taxes additionnelles ; 
 
 Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du 
CDLD ayant trait à l’exercice de la tutelle administrative sur les autorités locales ; 
 
 Vu l’article L 3122-2 7° du CDLD ; 
 
 Attendu que les délais de tutelle et de publication postulent de ne pas 
retarder davantage la fixation de la présente taxe ; 
 
 Vu la situation financière de la commune ; 
 
 Après en avoir délibéré ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1er – Il est établi pour l’exercice 2013, 2600 centimes additionnels 
communaux au précompte immobilier. 
 
ARTICLE 2. – Ces centimes additionnels seront perçus par l’Administration des 
Contributions directes. 
 
ARTICLE 3. – La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon 
aux fins des mesures de tutelle. 
 
TAXE COMMUNALE SUR L’ENLEVEMENT DES DECHETS MENAGERS ET 
ASSIMILES POUR L’EXERCICE 2013 – PRESENTATION DU TABLEAU DU 
COUT-VERITE 2013 – APPROBATION 
 

Le point est reporté en l’attente des derniers renseignements du SPW 
 
ADOPTION DU REGLEMENT ETABLISSANT UNE TAXE COMMUNALE SUR 
L’ENLEVEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES PAR 
CONTENEURS A PUCES  POUR L’EXERCICE 2013 
 

Ce point étant lié au précédent, il est également reporté 
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TAXE SUR LA CONSERVATION DES VEHICULES SAISIS PAR LA POLICE OU 
DEPLACES PAR MESURE DE POLICE – Exercice 2013 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
             
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er - Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale sur 
l'enlèvement et la conservation des véhicules saisis par la police ou déplacés par 
mesure de police. 
 
ARTICLE 2 - La taxe est due par le propriétaire du véhicule. 
 
ARTICLE 3 - La taxe est fixée comme suit par véhicule : 
a) enlèvement : 100 €  
b) garde : 
- camion : 12 € par jour ou fraction de jour ; 
- voiture : 6 € par jour ou fraction de jour ; 
- motocyclette : 3 € par jour ou fraction de jour ; 
- cyclomoteur : 3 € par jour ou fraction de jour. 
 
ARTICLE 4 - La taxe est payable au comptant au moment de la reprise du véhicule. 
 
ARTICLE 5 - A défaut de payement au comptant, le contribuable sera repris au rôle 
de la taxe dressé et rendu exécutoire par le Collège Communal. 
Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, le simple fait de défaut de payement 
(même partiel) donne lieu à l’envoi d’un rappel tarifé au taux de la taxe de délivrance 
d’un document administratif et les sommes dues sont productives, au profit de la 
commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant 
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les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat, en plus des frais de poursuites et 
procédure. 
 
ARTICLE 6 - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 7 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES DELIVRANCES DE PERMIS DE LOTIR – Exercice 2013 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu le CWATUPE, plus spécialement les articles 115 à 125 concernant la 
procédure de délivrance des permis de lotir ; 
 
  Attendu que la mise en œuvre de ces dossiers nécessite un travail 
administratif important et, par ailleurs, aboutit à une valorisation du patrimoine 
immobilier ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
  Vu le règlement établissant une taxe sur la délivrance des permis de 
lotir, pour les exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en date du 
21 décembre 2006 ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
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ARTICLE 1er – Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale sur les permis 
de lotir. 
 
ARTICLE 2. – La taxe est due par la personne qui fait la demande. 
 
ARTICLE 3. – §1er - La taxe est fixée à 120 € par lot. 
 
                        §2 – Par dérogation et pour des raisons sociales, ne sera pas 
comptabilisé dans la taxe due lors de la délivrance d’un permis de lotir, le lot 
constitué par l’habitation, domicile et maison familiale du lotisseur. 
Chaque dossier susceptible de répondre à cette condition de réduction sera 
examiné par le Collège Communal. 
 
ARTICLE 4. – La taxe est payable au comptant. 
 
ARTICLE 5. – A défaut de payement au comptant le contribuable sera repris au rôle 
de la taxe dressé et rendu exécutoire par le Collège Communal. 
Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, le simple fait de défaut de payement 
(même partiel) donne lieu à l’envoi d’un rappel tarifé au taux de la taxe de délivrance 
d’un document administratif et les sommes dues sont productives, au profit de la 
commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant 
les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat, en plus des frais de poursuites et 
procédure. 
 
ARTICLE 6 - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 7 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT TAXE SUR LA DELIVRANCE DES DOCUMENTS 
ADMINISTRATIFS – EXERCICE 2013 
 

Le point est reporté, en raison de demandes spécifiques du service 
 

REGLEMENT TAXE SUR LA CONSTRUCTION DES TROTTOIRS – EXERCICE 
2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
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 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
         
  Vu le règlement établissant une taxe sur la construction des trottoirs, 
pour les exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en date du 21 
décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1er - Il est établi pour l’exercice 2013 une taxe annuelle de 
remboursement frappant les propriétés qui sont situées le long d'une voirie déjà 
équipée d'un réseau où des travaux de construction de trottoirs sont ou ont été 
exécutés par la commune et à ses frais. 
Est également réputée riveraine, toute propriété qui n’est séparée de !a voie 
publique que par un fossé, un talus ou un excédent de voirie. 
 
ARTICLE 2 - La taxe est due solidairement par le propriétaire de l'immeuble au 1er  
janvier de l'exercice et, s'il en existe, par l'usufruitier, l'emphytéote, le superficiaire 
ou le possesseur à quelqu'autre titre. 
En cas de mutation entre vifs, la qualité de propriétaire ou co-propriétaire au 1er  
janvier de l'exercice d'imposition s'apprécie eu égard aux mentions figurant aux 
registres de la Conservation des Hypothèques. 
 
ARTICLE 3 - Le montant à rembourser est égal à 100% du montant des dépenses 
récupérables, augmentées des intérêts. 
La durée de remboursement est fixée à 10 années. 
 
ARTICLE 4 - La taxe est calculée proportionnellement à la surface du trottoir située 
au droit de la propriété. 
La dépense à récupérer est calculée par m². 
Elle est égale au montant à rembourser divisé par la somme des longueurs des 
propriétés riveraines et multiplié par la longueur de la propriété du contribuable. 
La largeur d'une propriété est la distance, en ligne droite, entre les points 
d'intersection des projections orthogonales des limites frontales de cette propriété 
sur l'axe de la voirie. 
Toutefois, lorsqu'un riverain aura construit à ses frais le trottoir au droit de sa 
propriété, dans des conditions techniques semblables à celles fixées pour 
l'exécution des ouvrages servant de base à la présente taxe, la dépense 
récupérable à sa charge sera réduite à concurrence de la valeur des travaux 
reconnus utiles et des matériaux réemployés. 
A défaut de cette preuve, cette valeur sera déterminée par expertise contradictoire. 
En outre, toute largeur de trottoir supérieure à : 
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 2 m dans les rues d'une largeur de moins de 10 m ; 
 2 m 50 dans les rues d'une largeur de 10 à 14, 99 m ;  
 3 m dans les rues d'une largeur de 15 à 19, 99 m ;  
 4 m dans les rues d'une largeur de 20 à 24, 99 m ; 
 5 m dans les rues d'une largeur de 25 et plus, 
n'est pas portée en compte et tombe à charge de la caisse 
communale. 
 
ARTICLE 5 - La taxe annuelle est égale à l'amortissement annuel du montant fixé à 
l'article 4, majoré, à dater de la fin des travaux, d'un intérêt calculé au taux pratiqué, à 
ce moment, pour les prêts destinés à financer des dépenses communales 
d'investissement, par l'organisme de prêt ; la fin des travaux est constatée par une 
délibération du Collège Communal 
Elle est due pour la première fois au 1er janvier de l'exercice qui suit l'année en cours de 
laquelle la fin des travaux a été constatée. 
Elle cessera d'être due lorsque la somme des amortissements compris dans les 
cotisations annuelles acquittées égalera la valeur de la dépense récupérable afférente 
à la propriété, c'est-à-dire quand elle aura été payée 10 fois. 
 
ARTICLE 6 - Faculté est laissée au propriétaire de libérer anticipativement son 
immeuble des 10 paiements en versant immédiatement à la caisse communale une 
somme égale au montant de sa quote-part dans le coût des travaux. 
A n'importe quel moment, il pourra se libérer des paiements futurs en versant à la 
caisse communale la différence entre le montant de sa quote-part dans le coût des 
travaux et la valeur des amortissements, compris dans les cotisations déjà versées. 
 
ARTICLE 7 - Par dérogation à l'article 5, et sans préjudice aux exonérations prévues à 
l'article 8, les propriétés non bâties ni clôturées ne sont passibles, aussi longtemps 
qu'elles restent telles, que d'une taxe réduite correspondant à la charge annuelle 
d'intérêt d'une somme égale à la part de dépense récupérable à charge du riverain. 
 
ARTICLE 8 - La taxe n'est pas applicable: 
a) aux propriétés non bâties situées en zone rurale ; 
b) aux terrains sur lesquels il n'est pas permis ou pas possible de bâtir; 
c) aux propriétés de l'Etat, de la Province ou de la Commune affectées à un 
service d'utilité publique gratuit ou non. 
 
ARTICLE 9 - Les dispositions des règlement relatifs à la taxe sur la construction de 
trottoirs, antérieurement en vigueur, restent applicables pour régir les effets des 
situations nées durant leur période d'application. 
 
ARTICLE 10 - Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 11 - Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux dispositions 
de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à l'établissement et au 
recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle. 
 
ARTICLE 12 - Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au profit 
de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant 
les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat 
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ARTICLE 13 - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du 3ème jour ouvrable qui suit la date 
d’envoi de l’avertissement extrait de rôle mentionnant le délai de réclamation quel 
figure sur le dit avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc... les contribuables pourront en demander le redressement au Collège 
Communal conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur 
les revenus. 
 
ARTICLE 14 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT TAXE SUR LES RACCORDEMENTS PARTICULIERS AU 
RESEAU D’EGOUTTAGE PUBLIC – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu le règlement adopté le 20 juin 1997 concernant les raccordements 
particuliers aux égouts, fixant les procédures et !e financement ; 
 
 Attendu qu'en application du règlement communal de police sur la voirie, 
la commune est seule habilitée à réaliser le raccordement à l'égout public 
(collecteur) des immeubles riverains quant à la longueur comprise entre le collecteur 
et l'alignement de la propriété privée ; 
 
            Considérant que ces travaux sont cependant exécutés au profit exclusif 
du propriétaire et qu'il s'indique dès lors de l'appeler à contribution ; 
 
 Vu le règlement établissant une taxe sur les raccordements particuliers 
au réseau d’égouttage public, pour les exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil 
Communal en date du 21 décembre 2006 ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ;             
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 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1er - Il est établi au profit de la commune pour l’exercice 2013  une taxe 
sur la construction par les soins et aux frais de la commune, de raccordements 
particuliers à l'égout public. 
 
ARTICLE 2 - La taxe est due solidairement par le propriétaire de la propriété au 1er  
janvier de l'exercice et, s'il en existe, par l'usufruitier, l'emphytéote, le superficiaire 
ou le possesseur à quelque titre que ce soit. 
En cas de mutation entre vifs, la qualité de propriétaire ou co-propriétaire au 1er  
janvier de l'exercice d'imposition s'apprécie eu égard aux mentions figurant aux 
registres de la Conservation des Hypothèques. 
 
ARTICLE 3 - La taxe est établie sur base du coût des travaux engagés par la 
commune pour la réalisation du raccordement sur la longueur comprise entre le 
collecteur et l'alignement de la propriété et tel qu'il résulte de la facturation dûment 
argumentée de l'entrepreneur adjudicataire. 
 
ARTICLE 4 - Le montant à rembourser est égal à 100% du montant des dépenses 
récupérables, augmentées des intérêts. 
La durée de remboursement est fixée à 10 années. 
 
ARTICLE 5 - La taxe annuelle est égale à l'amortissement annuel du montant fixé à 
l'article 4, majoré, à dater de la fin des travaux, d'un intérêt calculé au taux pratiqué, à 
ce moment, pour les prêts destinés à financer des dépenses communales 
d'investissement, par l'organisme de prêt ; la fin des travaux est constatée par une 
délibération du Collège Communal 
Elle est due pour la première fois au 1er janvier de l'exercice qui suit l'année en cours de 
laquelle la fin des travaux a été constatée. 
Elle cessera d'être due lorsque la somme des amortissements compris dans les 
cotisations annuelles acquittées égalera la valeur de la dépense récupérable afférente 
à la propriété, c'est-à-dire quand elle aura été payée 10 fois. 
 
ARTICLE 6 - Faculté est laissée au propriétaire de libérer anticipativement sa propriété 
des 10 paiements en versant immédiatement à la caisse communale une somme égale 
au montant de sa quote-part dans le coût des travaux. 
A n'importe quel moment, il pourra se libérer des paiements futurs en versant à la 
caisse communale la différence entre le montant de sa quote-part dans le coût des 
travaux et la valeur des amortissements, compris dans les cotisations déjà versées. 
 
ARTICLE 7 - Par dérogation à l'article 5, et sans préjudice aux exonérations prévues à 
l'article 8, les propriétés non bâties ni clôturées ne sont passibles, aussi longtemps 
qu'elles restent telles, que d'une taxe réduite correspondant à la charge annuelle 
d'intérêt d'une somme égale à la part de dépense récupérable à charge du riverain. 
 
ARTICLE 8 - La taxe n'est pas applicable: 
a) aux propriétés non bâties situées en zone rurale ; 
b) aux terrains sur lesquels il n'est pas permis ou pas possible de bâtir; 
c) aux propriétés de l'Etat, de la Province ou de la Commune affectées à un 
service d'utilité publique gratuit ou non. 
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ARTICLE 9 - Les dispositions des règlements relatifs à la taxe forfaitaire ou de 
remboursement sur les raccordements particuliers à l’égout public, antérieurement en 
vigueur, restent applicables pour régir les effets des situations nées durant leur période 
d'application. 
 
ARTICLE 10 - Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 11 - Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux dispositions 
de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à l'établissement et au 
recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle. 
 
ARTICLE 12 - Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au profit 
de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant 
les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat 
 
ARTICLE 13 - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du 3ème jour ouvrable qui suit la date 
d’envoi de l’avertissement extrait de rôle mentionnant le délai de réclamation quel  
figure sur le dit avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc... les contribuables pourront en demander le redressement au Collège 
Communal conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur 
les revenus. 
 
ARTICLE 14 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR L'ENTRETIEN DES EGOUTS – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures de 
la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant l’envoi 
des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour le 15 
novembre ; 
 
 Attendu que les règles d'hygiène exigent que les eaux ménagères et 
usées ainsi que le produit des lieux d'aisance soient envoyés à l'égout ; 
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 Considérant qu'il est équitable d'appeler les occupants d'immeubles 
raccordés aux égouts publics à intervenir, en tant qu'utilisateurs, dans les dépenses 
de fonctionnement et d'entretien d'égouts ; 
 
  Attendu qu'il importe de non seulement couvrir le coût de l'entretien 
ordinaire et extraordinaire du réseau d'égouttage, mais également, à chaque fois que 
nécessaire, les nécessités de renouvellement ou de réparation de ce réseau ; 
 
 Vu le règlement du 19 octobre 2010 établissant une taxe sur 
l’entretien des égouts pour les exercices 2011 et 2012 ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour 
ce qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux 
recommandés et en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
                  
  Attendu que l’article 3 de ce règlement prévoit que la taxe est calculée 
par semestre et par moitié ; 
                             
 Attendu que traditionnellement, les avertissements extraits de rôle 
afférents à cette taxe sont transmis concomitamment à ceux afférents à la taxe sur 
la collecte des déchets ménagers ; 
                             
 Attendu cependant que la taxe sur les déchets ménagers est, depuis 
2009, passée dans un système de calcul annuel de manière à permettre 
l’établissement du rôle plus tôt dans l’année et à permettre au citoyen de 
bénéficier plus tôt dans l’année du service minimum qui y est obligatoirement 
intégré ; 
 
 Attendu que cette divergence de périodicité entraîne une multiplication 
des frais d’envoi et que, par ailleurs, la généralisation croissante, parmi les 
communes, de taxes annuelles, et non plus semestrielles, permet de préserver les 
citoyens des situations de double taxation, lorsqu’ils changent de domicile en 
cours d’année ; 
 
                    Sur proposition du Collège Communal ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er - Il est établi au profit de la commune pour l’exercice 2013, une taxe 
annuelle de 50 € à charge des occupants d'immeubles bâtis qui sont ou seront 
raccordés ou raccordables aux égouts publics, directement ou indirectement, quel 
que soit le moyen employé, le cas échéant, pour relier l'égout privé à l'égout 
public. 
La présomption de raccordement d'immeubles situés en bordure d'une voirie 
possédant un réseau d'égouttage public ne peut être renversée que par 
l'établissement d'un rapport émanant du service communal des travaux et 
attestant l'impossibilité technique de raccordement à l'égout public. 
 
ARTICLE 2 - La taxe est due par tout ménage qui occupe et toute personne 
morale qui pratique une activité commerciale, industrielle, de services ou autre 
dans tout ou partie d'un immeuble visé à l'article 1er. 
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Le ménage est constitué, soit par une personne vivant habituellement seule, soit 
par deux ou plusieurs personnes qui, unies ou non par des liens de parenté, 
occupent habituellement un même logement et y vivent en commun. 
 
ARTICLE 3 – La taxe est annuelle et est due solidairement par les membres de 
tout ménage inscrit au registre de la population ou au registre des étrangers au 
1er janvier de l’exercice d’imposition. Elle est établie au nom du chef de ménage.   
 
ARTICLE 4 - La taxe n'est pas applicable aux services d'utilité publique, gratuits 
ou non, ressortissant de l'Etat, la province ou la commune. 
 
ARTICLE 5 - Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 6 - Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 7 - Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi 
de l'avertissement extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
 
ARTICLE 8 - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du 3ème jour ouvrable qui suit la date 
d’envoi de l’avertissement extrait de rôle mentionnant le délai de réclamation quel 
figure sur le dit avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc... les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 9 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES INHUMATIONS, DISPERSIONS DES CENDRES ET MISES EN 
COLUMBARIUM 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
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l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu le règlement établissant une taxe sur les inhumations, dispersions 
des cendres et mises en columbarium pour les exercices 2007 à 2012, adopté par 
le Conseil Communal en date du 21 décembre 2006 ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
           
 Sur proposition du Collège Communal ; 
                                  

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er - Il est établi pour l’exercice 2013  une taxe communale sur les 
inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium. 
Ne sont pas visées les inhumations, dispersions des cendres et mises en 
columbarium des restes mortels : 
 des personnes décédées ou trouvées mortes sur le territoire de la commune ; 
 des personnes décédées ou trouvées mortes en dehors du territoire de la 
commune, mais y inscrites au registre de la population ou au registre des étrangers 
; 
 des personnes militaires et civils morts pour la patrie. 
 
ARTICLE 2 - La taxe est due par la personne qui demande l'autorisation de 
l'inhumation, de la dispersion des cendres ou de la mise en columbarium. 
 
ARTICLE 3 - La taxe est fixée à 150 € par inhumation, dispersion des cendres ou 
mise en columbarium. 
 
ARTICLE 4 - La taxe est payable au comptant. 
 
ARTICLE 5 - A défaut de paiement au comptant, le contribuable sera repris au rôle 
de la taxe dressé et rendu exécutoire par le Collège Communal. Dans ce cas, la 
taxe sera immédiatement exigible. 
 
ARTICLE 6 - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les 6 mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 7 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
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TAXE SUR LA FORCE MOTRICE – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires 
Intérieures de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements 
fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et 
de recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de  tutelle 
pour le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour 
ce qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux 
recommandés et en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
 
 Vu le décret-programme du 23 février 206 relatif aux « Actions 
prioritaires » pour l’Avenir wallon ; 
 
 Vu le règlement établissant une taxe sur la force motrice, pour les 
exercices 2007-2012, adopté par le Conseil Communal en date du 21 décembre 
2006 ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune; 
  
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er  - Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale sur la force 
motrice. 
 
ARTICLE 2 - Le taux de la taxe est fixé à 12,3946 € par Kilowatt. Toute fraction de 
Kilowatt sera arrondie au Kilowatt supérieur. Les entreprises disposant d'une force 
motrice totale de moins de 10 Kilowatts sont exonérés de la taxe. 
 
ARTICLE 3 - La taxe est due pour les moteurs utilisés par le contribuable pour 
l'exercice de sa profession, pour l'exploitation de son établissement ou de ses 
annexes. 
Sont à considérer comme annexes à un établissement, toute installation ou 
entreprise, tout chantier quelconque établi sur le territoire de la commune pendant 
une période ininterrompue d'au moins trois mois. 
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Par contre, la taxe n'est pas due à la commune, siège de l'établissement, pour les 
moteurs utilisés par l'annexe définie ci-dessus et dans la proportion où ces moteurs 
sont susceptibles d'être taxés par la commune où se trouve l'annexe. 
Si, soit un établissement, soit une annexe définie ci-dessus, utilise, de manière 
régulière et permanente, un moteur mobile pour les relier à une ou plusieurs 
annexes ou à une voie de communication, ce moteur donne lieu à une taxe dans la 
commune où se trouve soit l'établissement, soit l'annexe principale. 
 
ARTICLE 4 - En ce qui concerne les moteurs ayant fait l'objet d'une autorisation, la 
taxe est établie selon les bases suivantes: 
a) si l'installation de l'intéressé ne comporte qu'un seul moteur, la taxe est établie 
suivant la puissance indiquée dans l'arrêté accordant l'autorisation d'établir le 
moteur ou donnant acte de cet établissement ; 
b) si l'installation de l'intéressé comporte plusieurs moteurs, la puissance taxable 
s'établit en additionnant les puissances indiquées dans les arrêtés accordant les 
autorisations d'établir les moteurs ou donnant acte des établissements et en 
affectant cette somme d'un facteur de simultanéité variable avec le nombre des 
moteurs. Ce facteur, qui est égal à l'unité pour un moteur, est réduit de 1/100ème de 
l'unité par moteur supplémentaire jusqu'à 30 moteurs, puis reste constant et égal à 
0,70 pour 31 moteurs et plus ; 
c) les dispositions reprises aux littéras a) et b) du présent article sont applicables 
par la commune suivant le nombre des moteurs taxés par elle, en vertu de l'article 
premier. 
Pour la détermination du facteur de simultanéité, on prend en considération la 
situation existante au 1er janvier de l'année taxable ou à la date de la mise en 
utilisation s'il s'agit d'une nouvelle exploitation. 
La puissance des appareils hydrauliques est déterminée de commun accord entre 
l'intéressé et le Collège Communal. En cas de désaccord, l'intéressé a la faculté de 
provoquer une expertise contradictoire. 
 
ARTICLE 5 - Est exonéré de l'impôt: 
1. le moteur inactif pendant l'année entière. 
L'inactivité partielle d'une durée ininterrompue égale ou supérieure à un mois donne 
lieu à un dégrèvement proportionnel au nombre de mois pendant lesquels les 
appareils auront chômé. 
Cependant la période de vacances obligatoires n'est pas prise en considération 
pour l'obtention du dégrèvement prévu ci-dessus. 
En cas d'exonération pour inactivité partielle, la puissance du moteur exonéré est 
affectée du facteur de simultanéité appliqué à l'installation de l'intéressé. 
Est assimilé à une inactivité d'une durée d'un mois l'activité limitée à un jour de 
travail sur quatre semaines dans les entreprises ayant conclu avec l'Office National 
de l'emploi un accord prévoyant cette limitation d'activité en vue d'éviter un 
licenciement massif du personnel. 
L'obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise par l'intéressé d'avis 
recommandés à la poste ou remis contre reçus, faisant connaître à l'administration 
communale, l'un la date où le moteur commencera à chômer, l'autre celle de la 
remise en marche. Le chômage ne prendra cours pour le calcul du dégrèvement 
qu'après réception du premier avis. 
Toutefois sur demande expresse, le Collège Communal peut autoriser les 
entreprises de construction qui tiennent une comptabilité régulière à justifier 
l'inactivité des moteurs mobiles par la tenue, pour chaque machine taxable, d'un 
carnet permanent dans lequel elles indiqueront les jours d'activité de chaque engin 
et le chantier où il est occupé. La régularité des inscriptions portées au carnet 
pourra, à tout moment, faire l'objet d'un contrôle fiscal ; 
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2. Le moteur actionnant des véhicules assujettis à la taxe de circulation ou 
spécialement exemptés de celle-ci par la législation sur la matière ; 
3. le moteur d'un appareil portatif ; 
4. le moteur entraînant une génératrice d'énergie électrique pour la partie de sa 
puissance correspondante à celle qui est nécessaire à l'entraînement de la 
génératrice ; 
5. le moteur à air comprimé ; 
6. la force motrice utilisée pour le service des appareils:  
a) d'éclairage ; 
b) de ventilation à un usage autre que celui de la production elle-même ; 
c) d'épuisement des eaux dont l'origine est indépendante de l'activité de l'entreprise 
; 
7. le moteur de réserve, c'est-à-dire celui dont le service n'est pas indispensable à la 
marche normale de l'usine et qui ne fonctionne que dans des circonstances 
exceptionnelles, pour autant que sa mise en service n'ait pas pour effet d'augmenter 
la production des établissements en cause ; 
8. le moteur de rechange, c'est-à-dire celui qui est exclusivement affecté au même 
travail qu'un autre qu'il est destiné à remplacer temporairement. Les moteurs de 
réserve et de rechange peuvent être appelés à fonctionner en même temps que 
ceux utilisés normalement pendant le laps de temps nécessaire pour assurer la 
continuité de la production ; 
9. les moteurs utilisés par les services publics (Etat, provinces, communes, CPAS, 
etc...), par les institutions spécialement exonérées en vertu de leur loi organique et 
par d'autres organismes considérés comme établissements publics et dont les 
activités ne présentent aucun caractère lucratif ; 
10. les moteurs utilisés dans les Ateliers protégés dûment reconnus ou agréés par 
les Départements ministériels compétents et par le Fonds national de 
reclassement ; 
11. les moteurs utilisés à des fins d'usage ménager ou domestique ; 
12. tout nouvel investissement acquis ou constitué à l’état neuf à partir du 1er janvier 
2006. 
 
ARTICLE 6 - Pour les fermiers et cultivateurs utilisant un déchargeur à foin pour les 
besoins de leurs exploitations, la cotisation est réduite à 50% de la force motrice 
actionnant cette machine. 
 
ARTICLE 7 - Si un moteur nouvellement installé ne fournit pas immédiatement son 
rendement normal, parce que les installations qu'il doit activer ne sont pas 
complètes, la puissance non utilisée exprimée en kilowatts, sera considérée comme 
étant de réserve pour autant qu'elle dépasse 20% de la puissance renseignée dans 
l'arrêté d'autorisation. Cette puissance sera affectée du coefficient de simultanéité 
appliqué à l'installation de l'intéressé. 
Dans ce cas, la puissance en kilowatts déclarée ne sera valable que pour trois mois 
et la déclaration devra être renouvelée tous les trimestres, aussi longtemps que 
cette situation persistera. 
Pour l'application de l'alinéa précédent, on entend par moteurs nouvellement 
installés ceux, à l'exclusion de tous autres, dont la mise en activité date de l'année 
précédente ou de l'année pénultième. 
Dans les cas spéciaux, ces délais pourront être élargis. 
 
ARTICLE 8 - Les moteurs exonérés de la taxe par la suite de l'inactivité pendant 
l'année entière ainsi que ceux exonérés en application de la disposition faisant 
l'objet de l'article 5 n'entrent pas en ligne de compte pour fixer le facteur de 
simultanéité de l'installation de l'intéressé. 
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ARTICLE 9 - Lorsque, pour cause d'accident, les machines de fabrication ne 
seraient plus à même d'absorber plus de 80% de l'énergie fournie par un moteur 
soumis à la taxe, l'industriel ne sera imposé que sur la puissance utilisée du moteur 
exprimée en kW, à condition que l'activité partielle ait au moins une durée de trois 
mois et que l'énergie disponible ne soit pas utilisée à d'autres fins. 
L'obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise par l'intéressé d'avis 
recommandés à la poste, ou remis contre reçus, faisant connaître à l'administration 
communale, tous les documents permettant à celle-ci de contrôler la sincérité de 
ses déclarations. 
Sous peine de déchéance du droit à la modération d'impôt, la mise hors d'usage 
d'un moteur pour cause d'accident, doit être notifiée dans les huit jours à 
l'Administration Communale. 
 
ARTICLE 10 - Dispositions spéciales applicables, sur demande, à certaines 
exploitations industrielles. 
Lorsque les installations d'une entreprise industrielle sont pourvues d'appareils de 
mesure du maximum quart horaire dont les relevés sont effectués mensuellement 
par le fournisseur de l'énergie électrique en vue de la facturation de celle-ci, et 
lorsque cette entreprise aura été taxée sur base des dispositions des articles 1 à 9 
pendant une période de deux ans au moins, le montant des cotisations afférentes 
aux exercices suivants sera, sur demande de l'exploitant, déterminé sur base d'une 
puissance taxable établie en fonction de la variation, d'une année à l'autre de la 
moyenne arithmétique des douze maxima quart horaires mensuels. 
A cet effet, sera calculé, le rapport entre la puissance taxée pour la dernière année 
d'imposition sur base des dispositions des articles 1 à 9, et la moyenne arithmétique 
des douze maxima quart-horaires mensuels relevés durant la même année; ce 
rapport est dénommé « facteur de proportionnalité ». 
Ensuite, la puissance taxable sera calculée chaque année en multipliant la moyenne 
arithmétique des douze maxima quart-horaires de l'année par le facteur de 
proportionnalité. 
La valeur du facteur de proportionnalité ne sera modifiée aussi longtemps que la 
moyenne arithmétique des maxima quart horaires d'une année ne diffère pas de 
plus de 20% de celle de l'année de référence, c'est-à-dire de l'année qui a été prise 
en considération pour le calcul du facteur de proportionnalité. Lorsque la différence 
dépassera 20%, il sera procédé à un recensement des éléments imposables de 
façon à calculer un nouveau facteur de proportionnalité. 
Pour bénéficier des dispositions du présent article, l'exploitant doit introduire, avant 
le 31 janvier de l'année d'imposition, une demande écrite auprès du Collège 
Communal et communiquer à celui-ci les valeurs mensuelles du maximum quart-
horaire qui ont été relevées dans ses installations au cours de l'année précédant 
celle à partir de laquelle il demande l'application de ces dispositions ; il doit en outre 
s'engager à joindre à sa déclaration annuelle le relevé des valeurs maxima quart-
horaires mensuelles de l'année d'imposition et à permettre à l'administration de 
contrôler en tout temps les mesures du maximum quart-horaire effectuées dans ses 
installations et figurant sur les factures d'énergie électrique. 
L'exploitant qui opte pour ces modalités de déclaration, de contrôle et de taxation 
est lié par son choix pour une période de cinq ans. 
Sauf opposition de l'exploitant ou du Collège Communal à l'expiration de la période 
d'option, celle-ci est prorogée par tacite reconduction pour une nouvelle période de 
cinq ans. 
 
ARTICLE 11. - L'Administration communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 
l'échéance mentionnée sur la dite formule. 
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ARTICLE 12. - La non déclaration dans les délais prévus ou la déclaration 
incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement 
d'office de la taxe. 
 
ARTICLE 13. - Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal 
 
ARTICLE 14. - Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 15. - Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi 
de l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 16. - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc... les contribuables pourront en demander le redressement au Collège 
Communal conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur 
les revenus. 
 
ARTICLE 17. - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES DEBITS DE BOISSONS – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires 
Intérieures de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements 
fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et 
de recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle 
pour le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
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 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour 
ce qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux 
recommandés et en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
             
      Vu le règlement établissant pour les exercices 2007 à 2012, une taxe 
sur les débits de boissons, adopté par le Conseil Communal en date du 21 
décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er – Il est établi au profit de la commune pour l’exercice 2013, une taxe 
communale sur les débits de boissons. 
 
ARTICLE 2. – Est considéré comme débitant, quiconque vend des boissons 
fermentées à consommer sur place ou quiconque vend ou livre, à titre principal ou 
accessoire, des boissons spiritueuses ou offre ou laisse consommer semblables 
boissons dans un endroit accessible au public, que le commerce soit exercé de 
façon continue ou non et dans un local permanent ou non. 
 
Sont assimilés aux endroits accessibles au public, les locaux où les membres d’une 
association ou d’un groupement se réunissent, uniquement ou principalement en 
vue de consommer des boissons spiritueuses ou fermentées ou de se livrer à des 
jeux de hasard. 
 
Toutefois, n’est pas considéré comme débit de boissons, l’hôtel, la maison de 
pension ou tout établissement analogue quand le débit de boissons n’a lieu qu’en 
même temps que les repas et aux heures de ceux-ci. 
 
ARTICLE 3. – Le montant de la taxe sur les débits de boissons fermentées est fixé 
comme suit, par débit : 
 
o 1ère classe : 150 € pour les débits réalisant un chiffre annuel d’affaires 
supérieur à 19.832 € ; 
o 2ème classe : 100 € pour les débits réalisant un chiffre annuel d’affaires 
de 9.916 € à 19.832 € ; 
o 3ème classe : 50 € pour les débits réalisant un chiffre annuel d’affaires 
inférieur à 9.916 €. 
 
Le chiffre d’affaires est celui de l’année précédant celle de l’imposition. 
 
Il ne sera pas tenu compte, pour la détermination de ce chiffre, des recettes brutes 
afférentes aux produits exportés. 
 
ARTICLE 4. – Le montant de la taxe sur les débits de boissons spiritueuses est fixé 
comme suit, par débit : 
 
o 1ère classe : 150 € pour les débits réalisant un chiffre annuel d’affaires 
supérieur à 19.832 € ; 
o 2ème classe : 100 € pour les débits réalisant un chiffre annuel d’affaires 
de 9.916 € à 19.832 € ; 
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o 3ème classe : 50 € pour les débits réalisant un chiffre annuel d’affaires 
inférieur à 9.916 €. 
 
Le chiffre d’affaires est celui de l’année précédant celle de l’imposition. 
 
Il ne sera pas tenu compte, pour la détermination de ce chiffre, des recettes brutes 
afférentes aux produits exportés. 
 
ARTICLE 5.– La taxe est réduite de moitié pour les débitants qui ouvrent leur débit 
sur le territoire de la Commune après le 30 juin ou le cessent avant le 1er juillet. 
 
ARTICLE 6. – La taxe est due pour chaque débit tenu séparément par une même 
personne ou association. 
 
La taxe sur les débits de boissons fermentées peut être cumulée avec celle sur les 
débits de boissons spiritueuses, avec un maximum de 200 € par établissement. 
 
ARTICLE 7. – Lorsque le débit est transféré d’une autre localité sur le territoire de la 
Commune, la taxe éventuellement due dans la Commune d’où a été transféré le 
débit est défalquée de la taxe complète établie conformément aux articles 3 et 4 du 
présent règlement. 
 
En aucun cas, le débitant ne peut exiger une restitution de la part de la Commune 
sur le territoire de laquelle il a transféré son débit. 
 
ARTICLE 8. – Si le débit est tenu pour le compte d’un tiers par un gérant ou autre 
préposé, la taxe est due par le commettant. 
 
Tout commettant est tenu, en cas de changement de gérant ou de préposé, d’en 
faire la déclaration au Collège Communal avant l’entrée en service du nouveau 
gérant ou préposé. 
 
ARTICLE 9.  Quiconque ouvre, cesse ou transfère un débit de boissons est tenu 
d’en faire la déclaration à l’Administration communale quinze jours au moins à 
l’avance. 
 
ARTICLE 10. Le Collège Communal fera procéder au recensement des débits dans 
le courant du mois de janvier de chaque année. 
 
Une formule de déclaration, dont le texte sera arrêté par le Collège Communal, sera 
remise avant le 1er février aux intéressés, qui devront la remplir avec exactitude et la 
retourner à l’Administration communale, dûment signée, pour le 10 février au plus 
tard. 
 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration Communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
ARTICLE 11. – La non déclaration dans les délais prévus ou la déclaration 
incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l’enrôlement 
d’office de la taxe. 
 
ARTICLE 12.- En cas d’enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d’un 
montant égal au double de celle-ci. 
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ARTICLE 13. – Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 14. – Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996, telle que modifiée, relative à 
l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements extraits de rôle mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont 
portés au rôle. 
 
ARTICLE 15. – Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois à dater de l’envoi 
de l’avertissement extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d’un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
 
ARTICLE 16. – Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc…,  les contribuables pourront en demander le redressement au Collège 
Communal conformément aux dispositions de l’article 376 du Code des Impôts sur 
les Revenus. 
 
ARTICLE 17. – La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement wallon. 
 
TAXE SUR LES DEBITS DE TABACS 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires 
Intérieures de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements 
fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et 
de recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle 
pour le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour 
ce qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux 
recommandés et en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
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      Vu le règlement établissant pour les exercices 2007 à 2012, une taxe 
sur les débits de tabacs, adopté par le Conseil Communal en date du 21 
décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er – Il est établi au profit de la commune pour l’exercice 2013, une taxe 
communale sur les débits de tabac, cigares, cigarettes. 
 
ARTICLE 2. – Sont considérés comme débitants ceux qui, soit chez eux, soit 
ailleurs, y compris les marchés publics, vendent habituellement ou 
occasionnellement, aux consommateurs, sans distinction de quantité, du tabac, des 
cigares ou des cigarettes. 
Les cercles privés sont également assujettis à la taxe, même si les produits 
consommés appartiennent aux membres du cercle.  
 
ARTICLE 3. – Le montant de la taxe est fixé comme suit, par débit : 
 
o 1ère classe : 150 € pour les débits réalisant un chiffre annuel d’affaires 
supérieur à 19.832 € ; 
o 2ème classe : 100 € pour les débits réalisant un chiffre annuel d’affaires 
de 9.916 € à 19.832 € ; 
o 3ème classe : 50 € pour les débits réalisant un chiffre annuel d’affaires 
inférieur à 9.916 €. 
 
Le chiffre d’affaires est celui de l’année précédant celle de l’imposition. 
 
Il ne sera pas tenu compte, pour la détermination de ce chiffre, des recettes brutes 
afférentes aux produits exportés. 
 
Pour les commerçants ne débitant qu’accessoirement ou occasionnellement des 
tabacs, cigares ou cigarettes, le chiffre d’affaires est celui réalisé spécialement pour 
le débit de tabac, cigares et cigarettes. 
 
Les distributeurs automatiques sont exonérés de la présente taxe. 
 
ARTICLE 4.– La taxe est réduite de moitié pour les débitants qui ouvrent leur débit 
sur le territoire de la Commune après le 30 juin ou le cessent avant le 1er juillet. 
 
ARTICLE 5. – La taxe est due pour chaque débit tenu séparément par une même 
personne ou association. 
 
ARTICLE 6. – Lorsque le débit est transféré d’une autre localité sur le territoire de la 
Commune, la taxe éventuellement due dans la Commune d’où a été transféré le 
débit est défalquée de la taxe complète établie conformément à l’article 3 du présent 
règlement. 
 
En aucun cas, le débitant ne peut exiger une restitution de la part de la Commune 
sur le territoire de laquelle il a transféré son débit. 
 
ARTICLE 7. – Si le débit est tenu pour le compte d’un tiers par un gérant ou autre 
préposé, la taxe est due par le commettant. 
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Tout commettant est tenu, en cas de changement de gérant ou de préposé, d’en 
faire la déclaration au Collège Communal avant l’entrée en service du nouveau 
gérant ou préposé. 
 
ARTICLE 8. Quiconque ouvre, cesse, cède ou transfère un débit est tenu d’en faire 
la déclaration à l’Administration communale quinze jours au moins à l’avance. 
 
ARTICLE 9. Le Collège Communal fera procéder au recensement des débits dans 
le courant du mois de janvier de chaque année. 
 
Une formule de déclaration, dont le texte sera arrêté par le Collège Communal, sera 
remise avant le 1er février aux intéressés, qui devront la remplir avec exactitude et la 
retourner à l’Administration communale, dûment signée, pour le 10 février au plus 
tard. 
 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration Communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
ARTICLE 10. – La non déclaration dans les délais prévus ou la déclaration 
incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l’enrôlement 
d’office de la taxe. 
 
ARTICLE 11.- En cas d’enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d’un 
montant égal au double de celle-ci. 
 
ARTICLE 12. – Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
des Bourgmestre et Echevins. 
 
ARTICLE 13. – Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996, telle que modifiée, relative à 
l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements extraits de rôle mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont 
portés au rôle. 
 
ARTICLE 14. – Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois à dater de l’envoi 
de l’avertissement extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d’un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
 
ARTICLE 15. – Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège des Bourgmestre et Echevins une réclamation faite par écrit, motivée et 
remise ou présentée par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour 
ouvrable qui suit la date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc…,  les contribuables pourront en demander le redressement au Collège 
Communal conformément aux dispositions de l’article 376 du Code des Impôts sur 
les Revenus. 
 
ARTICLE 16. – La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement wallon. 
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TAXE SUR LES AGENCES DE PARIS SUR LES COURSES DE CHEVAUX – 
EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
             
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1er - Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale sur les 
agences de paris sur les courses de chevaux. 
 
ARTICLE 2. - Le taux de la taxe est fixé à 734,68 € par an et par agence installée 
sur le territoire de la commune. 
Toutefois, une remise de la taxe, calculée sur base de 61,97 € par mois entier 
d'inactivité, sera accordée en cas de cessation dûment notifiée par pli recommandé 
adressé à l'Administration communale, 76, chaussée Freddy Terwagne - 4540 
AMAY, dans le délai d'un mois à dater de la fermeture. 
Par agence de paris, on entend au sens du présent règlement, les agences ou 
succursales d'agences acceptant à titre principal ou accessoire les paris sur les 
courses courues à l'étranger, autorisées dans le cadre de l'article 66 du Code des 
taxes assimilées aux impôts sur les revenus et taxables en vertu de l'article 74 du dit 
Code. 
 
ARTICLE 3. - La taxe est due par toute personne physique ou morale exploitant une 
agence de paris aux courses de chevaux courues à l'étranger. 
Si l'agence est tenue pour compte d'une tierce personne, par un gérant ou un autre 
préposé, seul le commettant est considéré comme exploitant pour l'application de la 
taxe. 
 
ARTICLE 4. - Toute personne physique ou morale qui exploite une agence est 
tenue d'en faire déclaration écrite auprès de l'Administration communale - service 
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des taxes, 76, chaussée Freddy Terwagne à 4540 AMAY et cela dans le courant du 
mois de janvier de l'exercice d'imposition. 
Quiconque ouvre une agence après le 31 janvier de l'année est tenu d'en faire la 
déclaration endéans les 15 jours qui suivent la date d'ouverture. La déclaration 
restera valable jusqu'à révocation en cas de cessation ou de modification de 
l'exploitation de l'agence. Cette révocation ne sera prise en considération qu'à partir 
de la date de la notification au service administratif précité. 
 
ARTICLE 5. - L'Administration communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 
l'échéance mentionnée sur la dite formule. 
ARTICLE 6. - La non déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de 
la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
ARTICLE 7. - Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 8. - Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 9. - Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi 
de l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 10. - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc... les contribuables pourront en demander le redressement au Collège 
Communal conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur 
les revenus. 
 
ARTICLE 11. - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES PANNEAUX PUBLICITAIRES FIXES – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
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 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
             
 Sur proposition du Collège Communal ; 

 
ARRETE, à l’unanimité, 

 
ARTICLE 1er - Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale sur les 
panneaux publicitaires fixes. 
Aux panneaux publicitaires traditionnels sont assimilés, les affiches en métal léger 
ou en PVC ne nécessitant aucun support. 
 
ARTICLE 2. - La taxe est due par le propriétaire du ou des panneaux publicitaires 
au 1er janvier de l'exercice d'imposition. 
 
ARTICLE 3. - La taxe est fixée à 0,6 € par panneau publicitaire et par décimètre 
carré ou fraction de décimètre carré. 
 
ARTICLE 4. - L'Administration communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 
l'échéance mentionnée sur la dite formule. 
 
ARTICLE 5. - La non déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de 
la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
ARTICLE 6. - Les infractions au présent règlement seront constatées par les 
fonctionnaires assermentés et désignés à cet effet par le Collège Communal. 
 
ARTICLE 7. - Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 8. - Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
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ARTICLE 9. - Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi 
de l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 10. - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc... les contribuables pourront en demander le redressement au Collège 
Communal conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur 
les revenus. 
 
ARTICLE 11. - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
 
 
 
INTERPELLATION AU SUJET D’AFFICHAGES DURANT LA CAMPAGNE 
ELECTORALE 
 
Dans le cadre de la discussion concernant le point 26 : « TAXE SUR LES 
PANNEAUX PUBLICITAIRES FIXES – EXERCICE 2013. », Melle Vinciane Sohet, 
Conseillère Communale PS, interpelle le Collège Communal à la suite d’une 
amende reçue par M. Eric LOMBA, tête de liste à la Province pour la liste PS (n° 2), 
en demandant si les agents constatateurs ont établi des constats de manière égale 
dans tous les cas d’affichage électoral non autorisé, à savoir affichage électoral sur 
les panneaux réservés aux associations et organisateurs de spectacles. 
 
Monsieur Luc Mélon, Echevin répond par l’affirmative. 
 
Monsieur le Bourgmestre demande de quoi il s’agit. 
 
Melle Sohet fait référence à l’affichage de la soirée « The green Garden party » du 
samedi 29 septembre 2012 sur le site des Maîtres du feu où l’inscription « ECOLO » 
apparaît clairement et qui était placé sur les panneaux associatifs et qu’elle 
considère comme affichage électoral. 
 
Monsieur le Bourgmestre répond qu’à son sens, il ne s’agit aucunement d’un 
affichage électoral puisqu’il s’agissait d’annoncer une soirée festive, même si, de 
fait, cette soirée ressort des dépenses électorales de cette campagne. 
  
Monsieur Luc Mélon, Echevin, confirme que cet affichage, à ne pas considérer 
comme affichage électoral selon lui, n’a pas fait l’objet de constat des agents 
constatateurs. 
 
Monsieur Angelo Ianiero, Conseiller Communal PS, demande à ce que cette 
intervention soit actée au PV du Conseil. 
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TAXE COMMUNALE INDIRECTE SUR LA DISTRIBUTION GRATUITE A DOMICILE 
D’ECRITS PUBLICITAIRES NON ADRESSES – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
        
 Vu la circulaire du 9 février 2006 relative à la taxe sur les « toutes 
boîtes » ;  
 
 Vu la délibération du Conseil Communal du 31 janvier 2007 décidant 
d’adopter, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale indirecte sur la 
distribution gratuite, à domicile, d’écrits et d’échantillons non adressés qu’ils soient 
publicitaires ou émanant de la presse régionale gratuite ; 
 
                 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er – Au sens du présent règlement, on entend par : 
 
Ecrit ou échantillon non adressé, l’écrit ou l’échantillon qui ne comporte pas le nom 
et/ou l’adresse complète du destinataire (rue, n°, code postal et commune). 
Ecrit publicitaire, l’écrit qui contient au moins une annonce à des fins commerciales, 
réalisée par une ou plusieurs personne(s) physique(s) ou morale(s). 
Echantillon publicitaire, toute petite quantité et/ou exemple d’un produit réalisé pour 
en assurer la promotion et/ou la vente. 
Est considéré comme formant un seul échantillon, le produit et l’écrit publicitaire qui, 
le cas échéant, l’accompagne. 
Zone de distribution, le territoire de la commune taxatrice et de ses communes 
limitrophes. 
Ecrit de presse régionale gratuite, l’écrit distribué gratuitement selon une périodicité 
régulière d’un minimum de 12 fois l’an, contenant, outre de la publicité, du texte 
rédactionnel d’informations liées à l'actualité récente, adaptée à la zone de 
distribution mais essentiellement locales et/ou communales et comportant à la fois 
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au moins 5 des six informations d’intérêt général suivantes, d’actualité et non 
périmées, adaptées à la zone de distribution et, en tous cas essentiellement 
communales : 
- les rôles de garde (médecins, pharmaciens, vétérinaires, …), 
- les agendas culturels reprenant les principales manifestations de la commune et 
de sa région, de ses A.S.B.L. culturelles, sportives, caritatives, 
- les « petites annonces » de particuliers, 
- une rubrique d’offres d’emplois et de formation, 
- les annonces notariales, 
- par l’application de Lois, décrets ou règlements généraux qu’ils soient régionaux, 
fédéraux ou locaux des annonces d’utilité publique ainsi que des publications 
officielles ou d’intérêt public telles que : enquêtes publiques, autres publications 
ordonnées par les cours et tribunaux, .... 
 
ARTICLE 2. – Il est établi, pour l’exercice 2013, une taxe communale indirecte sur 
la distribution gratuite, à domicile, d’écrits et d’échantillons non adressés qu’ils 
soient publicitaires ou émanant de la presse régionale gratuite. 
Est uniquement visée la distribution gratuite dans le chef du destinataire. 
 
ARTICLE 3. – La taxe est due : 
 

- par l’éditeur 

- ou, s’il n’est pas connu, par l’imprimeur 

- ou, si l’éditeur et l’imprimeur ne sont pas connus, par le distributeur. 

- Ou, si l’éditeur, l’imprimeur et le distributeur ne sont pas connus, par la 
personne physique ou morale pour compte de laquelle l’écrit publicitaire est 
distribué. 
 
ARTICLE 4. – La taxe est fixée à : 
 
- 0,0111 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires 
jusqu’à 10 grammes inclus  
- 0,0297 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires 
au-delà de 10 et jusqu’à 40 grammes inclus  
- 0,0446 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires 
au-delà de 40 et jusqu’à 225 grammes inclus  
- 0,08 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires 
supérieurs à 225 grammes. 
 
Néanmoins, tout écrit distribué émanant de presse régionale gratuite se verra 
 appliquer un taux uniforme de 0,006 euro par exemplaire distribué. 
 
ARTICLE 5.– A la demande du redevable, le Collège Communal accorde, pour 
l’année, un régime d’imposition forfaitaire trimestrielle, à raison de 13 (treize) 
distributions répétitives, en remplacement des cotisations ponctuelles. 
 
Dans cette hypothèse : 

- le nombre d’exemplaires distribués est déterminé par le nombre de 
boîtes aux lettres installées sur le territoire de la Commune en date du 1er janvier de 
l’exercice ; 

- le taux uniforme appliqué à ces distributions est alors le suivant : 

 pour les écrits de presse régionale gratuite : 0,006 euro par exemplaire. 

 Pour tous les autres écrits publicitaires : le taux applicable à l’écrit publicitaire 
annexé à la demande d’octroi du régime d’imposition forfaitaire. Par ailleurs, le 



781 

 

redevable s’engage, à ce que ses écrits respectent bien la catégorie pondérale 
justifiant le taux qui lui est appliqué. 
Le non-respect de cet engagement entraînera, conformément à l’article 3321-6 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l’enrôlement d’office de la 
taxe. Dans ce cas, le montant de majoration sera de la différence entre le taux 
déclaré et le taux maxima repris à l’article 4 du présent règlement, sans que la dite 
majoration ne puisse dépasser le double du montant de la taxe éludée. 
 
ARTICLE 6. – La taxe est perçue par voie de rôle. 
 
ARTICLE 7. – A l’exception des dispositions prévues pour la taxation forfaitaire 
trimestrielle, tout contribuable est tenu de faire au plus tard 10 jours avant le jour de 
la première distribution, à l’Administration Communale, une déclaration contenant 
tous les renseignements nécessaires à la taxation. 
Conformément à l’article 3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. Dans ce cas, la 
taxe due sera majorée du double de son montant. 
 
ARTICLE 8. – Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 9. – Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996, telle que modifiée, relative à 
l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements extraits de rôle mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont 
portés au rôle. 
 
ARTICLE 10. – Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois à dater de l’envoi 
de l’avertissement extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d’un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
 
ARTICLE 11. – Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc.….les contribuables pourront en demander le redressement au Collège 
Communal conformément aux dispositions de l’article 376 du Code des Impôts sur 
les Revenus. 
 
ARTICLE 12. – La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LA DIFFUSION PUBLICITAIRE SUR LA VOIE PUBLIQUE – EXERCICE 
2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
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 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
          
 Vu le règlement établissant une taxe sur la diffusion publicitaire sur la 
voie publique, pour les exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en 
date du 21 décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ;                      
            

ARRETE, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1er  - Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale sur la diffusion 
publicitaire sur la voie publique. 
Est visée la diffusion publicitaire sur la voie publique au moyen de véhicules, 
animaux ou personnes portant ou distribuant du matériel de publicité (prospectus, 
panonceaux, calicots, échantillons, gadgets, tracts...), par émissions musicales ou 
parlées audibles de la voie publique. 
En aucun cas, la taxe ne pourra s'appliquer aux affiches ou panneaux publicitaires 
accessoirement apposés sur des véhicules circulant à d'autres fins sur la voie 
publique (autobus, tramways, voitures de livraison, etc...). 
 
ARTICLE 2. - La taxe est due solidairement par la personne pour le compte de 
laquelle la diffusion publicitaire est effectuée et par celle qui l'effectue. 
 
ARTICLE 3. - La taxe est fixée, par période indivisible d'un jour: 
•     par personne circulant pédestrement et portant de matériel publicitaire 
quelconque : 13 €/jour. 
• par animal portant de tels objets : 13 €/jour. 
• par véhicule publicitaire attelé: 13 €/jour. 
• par véhicule publicitaire automobile : 13 €/jour. 
• par distribution de tracts, gadgets.... : 13 €ljour. 
Pour les émissions musicales ou parlées perceptibles de la voie publique, il est 
perçu une taxe de 25 €/jour, que la source d'émission se trouve sur la dite voie 
publique (un véhicule par exemple) ou dans un immeuble riverain. . 
Les commerçants ambulants (glaciers... ) ne sont pas visés par la présente taxe 
dans la mesure où l'utilisation d'un matériel de sonorisation fait partie intégrante de 
la nature de l'activité exercée et ne revêt dès lors pas un caractère purement 
publicitaire. 
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ARTICLE 4. - La taxe est due dès que se produit le fait générateur de l'impôt. 
Elle est payable au bureau de la recette communale. 
Elle est récupérable directement sur la ou les personnes pour le compte desquelles 
a lieu la distribution de prospectus, la circulation de voitures ou d'appareils de 
réclame ou l'émission sonore. 
 
ARTICLE 5. - Toute personne imposable est tenue de faire, au moins 24 heures à 
l'avance, à l'Administration communale une déclaration contenant tous les 
renseignements nécessaires à la taxation. 
La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète 
ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
Les infractions au présent règlement seront constatées par les fonctionnaires 
assermentés désignés à cet effet par le Collège Communal. 
 
ARTICLE 6 - Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 7. - Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 8. - Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi 
de l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 9 - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 10 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES DEPÔTS DE MITRAILLES ET DE VEHICULES HORS D’USAGE 
– EXERCICE 2013 

 
LE CONSEIL, 

 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
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 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
    
 Vu le règlement établissant, pour les exercices 2007-2012, une taxe sur 
les dépôts de mitrailles et de véhicules hors d’usage, adopté par le Conseil 
Communal en date du 21 décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er - Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale annuelle sur 
les dépôts de mitraille et de véhicules usagés. 
 
ARTICLE 2. - La taxe est due solidairement par l'exploitant du dépôt et par le 
propriétaire du bien sur lequel le dépôt est établi. 
 
ARTICLE 3. - La taxe est fixée à 7,5 € par mètre carré de superficie, avec un 
maximum de 3800 € destinée à l'exploitation au 1er  janvier de l'exercice 
d'imposition. 
 
ARTICLE 4. - L'administration communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 
l'échéance mentionnée sur ladite formule. 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l'Administration communale, au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition, les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
ARTICLE 5. - La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de 
la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
ARTICLE 6 - Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 7. - Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
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Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 8. - Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi 
de l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 9 - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 10 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE ANNUELLE SUR LES ETABLISSEMENTS DANGEREUX CLASSES 
SOUMIS A LA LEGISLATION SUR LE PERMIS D’ENVIRONNEMENT – 
EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
             
 Vu le règlement adoptant la taxe sur les établissements dangereux 
classés soumis à la législation sur le permis d’environnement, adopté par le Conseil 
Communal en date du 21 décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ;      
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ARRETE, à l’unanimité, 

 
ARTICLE 1er Il est établi au profit de la commune pour l’exercice 2013, une taxe 
communale annuelle sur les établissements classés repris dans le décret du 
11/2/1999 relatif au permis d’environnement. 
 
ARTICLE 2 La taxe est due solidairement par l’exploitant du ou des établissements 
dangereux, insalubres et incommodes et par le propriétaire du ou des terrains au 1er 
janvier de l’exercice d’imposition. 
 
ARTICLE 3 La taxe est fixée comme suit, par établissement classé : 
 
Etablissements rangés en classe 1 : 100 € 
Etablissements rangés en classe 2 : 40 € 
Etablissements rangés en classe 3 : 10 € 
 
                    Les ruchers sont cependant exonérés de la taxe frappant les 
établissements rangés en classe 3. 
 
ARTICLE 4 La taxe est perçue par voie de rôle. 
  
ARTICLE 5 L’Administration Communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 
l’échéance mentionnée sur la dite formule. 
 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration Communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
ARTICLE 6 La non déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de 
la taxe. 
 
ARTICLE 7 En cas d’enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d’un 
montant égal au double de celle-ci. 
 
ARTICLE 8 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 9 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996, telle que modifiée, relative à 
l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements extraits de rôle mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont 
portés au rôle. 
 
ARTICLE 10 Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois à dater de l’envoi de 
l’avertissement extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d’un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
 
ARTICLE 11 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
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par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 12 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES AGENCES BANCAIRES – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ;             
 
  Vu le règlement établissant une taxe sur les agences bancaires, pour les 
exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en date du 21 décembre 
2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
                     

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale sur les 
agences bancaires. 
 
Sont visées, les entreprises dont l'activité consiste à recevoir du public des dépôts 
ou d'autres fonds remboursables et à octroyer des crédits pour leur propre compte 
ou pour le compte d'un organisme avec lequel elles ont conclu un contrat 
d'agence ou de représentation, existant au 1er  janvier de l'exercice d'imposition. 
 
ARTICLE 2 La taxe est due par la personne pour le compte de laquelle l'activité 
définie à l'article 1er, alinéa 2, était exercée au 1er janvier de l'exercice d'imposition. 
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ARTICLE 3  La taxe est fixée à 200 € par poste de réception. 
Il faut entendre par poste de réception, tout endroit (local, bureau, guichet...) où un 
préposé de l'agence peut accomplir n'importe quelle opération bancaire au profit 
d'un client. 
L'agence bancaire ne pourra être taxée par référence au nombre de distributeurs 
automatiques de billets et autres guichets automatisés dont ses clients peuvent 
faire usage. 
 
ARTICLE 4  La taxe est due par voie de rôle. 
 
ARTICLE 5  L'Administration Communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 
l'échéance mentionnée sur ladite formule. 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l'Administration Communale au plus tard le 31 mars de l'année d'imposition les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
ARTICLE 6 La non déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office 
de la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
ARTICLE 7 En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un 
montant égal au double de celle-ci. 
 
ARTICLE 8 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 9 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extrait mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 10 Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi 
de l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
 
ARTICLE 11 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 12 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
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TAXE SUR LES COMMERCES DE DENREES ALIMENTAIRES (HOT-DOGS, 
BEIGNETS, FRITES, …) A EMPORTER – EXERCICE 2013  
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
          
 Vu le règlement établissant une taxe sur les commerces ambulants de 
denrées alimentaires à emporter, pour les exercices 2007 à 2012, adopté par le 
Conseil Communal en date du 21 décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1er  Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale annuelle sur les 
commerces ambulants de denrées alimentaires ou autres. 
 
ARTICLE 2 La taxe est due par l'exploitant. 
En cas d'établissement sur terrain privé, la taxe est due solidairement par le 
propriétaire du terrain et l'exploitant. 
 
ARTICLE 3 La taxe est fixée à 125 € par commerce et par an ou fraction d'année. 
 
ARTICLE 4 L'administration communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 
l'échéance mentionnée sur ladite formule. 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l'administration communale au plus tard le 31 mars de l'année d'imposition, les 
éléments nécessaires à la taxation. 
Le déclaration est valable jusqu'à révocation. 
 
ARTICLE 5 La non déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de 
la taxe. 
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En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
ARTICLE 6 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
  
ARTICLE 7 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 8 Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 9 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 10 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES PYLÔNES DE DIFFUSION POUR GSM – EXERCICE 2013 

 
LE CONSEIL, 

 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 



791 

 

 
 Vu le règlement établissant une taxe sur les pylônes de diffusion pour 
GSM adopté par le Conseil Communal en date du 21 décembre 2006 ; 
 
 Vu l’Arrêt de la Cour constitutionnelle du 15 décembre 2011 consacrant 
la légalité de la taxe communale sur les pylônes de diffusion pour GSM ;  
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er   Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale annuelle sur 
les pylônes de diffusion pour GSM. 
Sont visés les pylônes de diffusion pour GSM existant au 1er janvier de l'exercice 
d'imposition. 
 
ARTICLE 2 La taxe est due par le propriétaire du pylône au 1er janvier de l'exercice 
d'imposition. 
 
ARTICLE 3 La taxe est fixée à 4.000 € par pylône. 
 
ARTICLE 4 La taxe est perçue par voie de rôle. 
 
ARTICLE 5 L'administration communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 
l'échéance mentionnée sur ladite formule. 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l'administration communale au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
ARTICLE 6 La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraînera l'enrôlement d'office 
de la taxe. 
 
ARTICLE 7 En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un 
montant égal au double de celle-ci. 
 
ARTICLE 8 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 9 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 10 Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 11 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
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Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 12 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES SECONDES RESIDENCES – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
             
 Vu le règlement adoptant une taxe sur les secondes résidences, pour 
les exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en date du 21 
décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
  

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe annuelle communale sur les 
secondes résidences inscrites ou non à la matrice cadastrale, situées sur le 
territoire de la commune. 
 
ARTICLE 2 Par seconde résidence, il faut entendre tout logement privé, autre que 
celui qui est affecté à la résidence principale, dont les usagers ne sont pas inscrits, 
pour ce logement, aux registres de population à titre de résidence habituelle et dont 
ils peuvent disposer à tout moment, contre le payement ou non, que ce soit en 
qualité de propriétaire, de locataire ou de bénéficiaire d'une permission d'usage, 
qu'il s'agisse de maisons de campagne, ou bungalows, d'appartements, de maisons 
ou de maisonnettes de week-end ou de plaisance, de pied-à-terre ou de tous autres 
abris d'habitation fixes, en ce compris, les caravanes assimilées aux chalets. 
Ne sont pas considérées comme secondes résidences : 

 le local dans lequel une personne exerce une activité professionnelle ; 
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 les tentes, caravanes mobiles et remorques d'habitation et chalets 
servant à l'habitation ; 

 les gîtes ruraux, les gîtes à la ferme, les meublés de tourisme, et 
chambres d'hôte au sens du décret du Conseil de la Communauté Française du 16 
juin 1981. 
 
ARTICLE 3 Le taux de la taxe est fixé à 350 € par an et par seconde résidence. 
Les taxes touchant les secondes résidences établies dans un camping agréé sont 
fixées à 140 € par an et par seconde résidence. 
Les taxes visant les secondes résidences établies dans les logements pour 
étudiants (kots) sont fixées à 70 € par an et par seconde résidence. 
 
ARTICLE 4 La taxe est due par celui qui dispose de la seconde résidence. Dans le 
cas de location, la taxe est due solidairement par le propriétaire. 
 
ARTICLE 5 Les biens taxés comme seconde résidence ne peuvent donner lieu à 
l'application d'une taxe pour le séjour des personnes qui les occupent. 
 
ARTICLE 6 Le recensement des éléments imposables est effectué par les soins de 
l'Administration communale. Celle-ci reçoit des intéressés une déclaration signée, 
formulée selon le modèle et dans les délais arrêtés par elle. 
Les intéressés qui n'auraient pas été invités à remplir une formule de déclaration 
sont néanmoins tenus de déclarer spontanément à l'Administration communale les 
éléments nécessaires à la taxation, au plus tard dans le mois de l'affectation à 
usage de seconde résidence, de l'entrée en propriété ou de l'occupation. 
Dans le cas où l'usager est également propriétaire de la seconde résidence, la 
déclaration initiale est valable, sauf modification, jusqu'à révocation. 
 
ARTICLE 7 La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraînera l'enrôlement d'office 
de la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
ARTICLE 8 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 9 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
  
ARTICLE 10 Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 11 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
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Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 12 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES IMMEUBLES INOCCUPES – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
 
 Vu le règlement établissant une taxe sur les immeubles inoccupés, pour 
les exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en date du 21 
décembre 2006 ; 
 
  Attendu que la pénurie de logements est permanente et que la taxation 
des bâtiments non occupés est de nature à encourager les propriétaires ou tous 
autres détenteurs de droits réels de proposer à la location ou à toute autre forme 
d’habitat, des locaux laissés à l’abandon ;  
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Il est établi au profit de la commune pour l’exercice 2013, une taxe 
communale annuelle sur les immeubles inoccupés. 
                       Par immeuble inoccupé, on entend un immeuble, non visé par le 
décret du 27 mai 2004 relatif aux sites d’activité économique désaffectés de plus de 
5000 m2 qui, à la fois, est : 
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1. Bâti : 
 
Est considéré comme immeuble bâti, tout bâtiment, ouvrage ou installation, même 
en matériaux non durables, qui est incorporé au sol, ancré à celui-ci ou dont l’appui 
assure la stabilité, destiné à rester en place alors même qu’il peut être démonté ou 
déplacé ; 
 
2. inoccupé : 
 
- soit d’un immeuble pour lequel aucune personne n’est inscrite dans les 
registres de la population ou d’attente au cours de la période comprise entre les 
deux constats consécutifs visés à l’article 4, à moins que le redevable ne prouve 
que l’immeuble a effectivement servi d’habitation au cours de cette période ; 
- soit d’un immeuble qui n’a pas servi au cours de la période comprise 
entre les deux constats consécutifs, de lieu d’exercice d’activités économiques de 
nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, de commerce ou de services, à 
moins que le redevable n’en apporte la preuve contraire. 
 
 
N’est pas considéré comme étant occupé, l’immeuble occupé sans droit ni titre.   
 
ARTICLE 2 La taxe est fixée au montant de 150 € par mètre courant de façade, 
sachant que le nombre de mètres courants de façade est multiplié par le nombre de 
niveaux inoccupés autres que les caves, les sous-sols et les greniers non 
aménagés. Tout mètre commencé est dû en entier. 
 
ARTICLE 3 La taxe est due par le titulaire du droit réel de jouissance (propriétaire, 
usufruitier, etc.…) sur tout ou partie d’un immeuble inoccupé à la date du deuxième 
constat ou, le cas échéant, de chaque constat postérieur à celui-ci. 
En cas de pluralité de titulaires du droit réel de jouissance, chacun d’entre eux est 
solidairement redevable. 
 
ARTICLE 4 L’Administration Communale établit un constat, pour le 1er mars de 
l’exercice au plus tard, de l’inoccupation des immeubles ci-dessus définis. 
Elle adresse aux titulaires du droit réel de jouissance un avis signalant le constat 
ainsi effectué et le montant de la taxe susceptible d’être réclamée si, à l’issue du 
deuxième constat effectué après un délai de 6 mois, l’état d’inoccupation de 
l’immeuble s’est maintenu.  
 
ARTICLE 5 A l’issue du deuxième constat, si l’état d’inoccupation de l’immeuble est 
confirmé, l’Administration Communale adressera au contribuable un avis l’informant 
qu’il est désormais dans les conditions pour être enrôlé en application du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 6 Le contribuable disposera d’un délai de 1 mois à dater de l’envoi de cet 
avis pour apporter toute preuve établissant que l’inoccupation de l’immeuble est 
indépendante de sa volonté. 
  
ARTICLE 7 A l’issue de ce délai, soit qu’il n’y ait eu aucune réaction, soit que les 
arguments apportés ne démontrent pas les causes indépendantes de la volonté du 
contribuable, l’imposition sera enrôlée. 
 
ARTICLE 8 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
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ARTICLE 9 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996, telle que modifiée, relative à 
l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements extraits de rôle mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont 
portés au rôle. 
 
ARTICLE 10 Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois à dater de l’envoi de 
l’avertissement extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d’un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
 
ARTICLE 11 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 12 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES PISCINES PRIVEES – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
             
 Vu le règlement établissant une taxe, pour les exercices 2007 à 2012, 
sur les piscines privées, adopté par le Conseil Communal en date du 21 décembre 
2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ;      
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ARRETE, à l’unanimité, 

 
ARTICLE 1er  Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale annuelle sur les 
piscines privées, à savoir sur les piscines non accessibles aux personnes autres 
que la personne qui en a la jouissance, les membres de sa famille et les personnes 
qu'elle invite. 
Sont visées les piscines privées existant au 1er  janvier de l'exercice d'imposition. 
 
ARTICLE 2 La taxe est due solidairement par la personne qui a la jouissance et par 
le propriétaire de la ou des piscines privées au 1er  janvier de l'exercice d'imposition. 
 
ARTICLE 3 La taxe est fixée comme suit: 
- 248 € par piscine privée d'une superficie de cent mètres carrés ou moins ; 
- 496 € par piscine privée d'une superficie de plus de cent mètres carrés; 
 
ARTICLE 4 La taxe est perçue par voie de rôle. 
 
ARTICLE 5 Sont exonérées les piscines en kit ou présentant un caractère non 
permanent. 
 
ARTICLE 6 L'administration communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 
l'échéance mentionnée sur ladite formule. 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l'administration communale au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
ARTICLE 7 La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraînera l'enrôlement d'office 
de la taxe. 
 
ARTICLE 8 En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un 
montant égal au double de celle-ci. 
 
ARTICLE 9 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 10 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 11 Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 12 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
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Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 13 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES CHEVAUX D’AGREMENT ET LES PONEYS – EXERCICE 2013 

 
LE CONSEIL, 

 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ; 
           
      Vu le règlement établissant une taxe, pour les exercices 2007 à 2012, 
sur les chevaux d’agrément et les poneys, adopté par le Conseil Communal en date 
du 21 décembre 2006 ; 
 
   Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er- Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe annuelle sur les chevaux 
d'agrément et les poneys. 
 
ARTICLE 2. - La taxe est à charge du détenteur de l'animal. Est réputé détenteur, 
le propriétaire ou locataire des installations dans lesquelles sont hébergés les 
animaux soumis à cette taxe. 
 
ARTICLE 3. - Les taux de la taxe sont fixés comme suit: 
a) pour les détenteurs ordinaires: 50 € par cheval et 13 € par poney. 
b) pour les exploitants de manège et les forains : 25 € par cheval  et 6,5 € par 
poney. 
c) pour les éleveurs et les marchands de chevaux ou de poneys, inscrits comme 
tels au registre de commerce et soumis du chef de cette activité professionnelle, 
aux impôts sur les revenus : 
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- 247,89 € si leurs écuries renferment ordinairement moins de dix 
chevaux ; 
- 500 € si leurs écuries renferment ordinairement au moins dix chevaux ou plus ; 
- 61,97 € si leurs écuries renferment ordinairement moins de dix poneys 
; 
- 130 € si leurs écuries renferment ordinairement au moins dix poneys 
ou plus ; 
 
ARTICLE 4.- Sont exonérés de la taxe les animaux affectés exclusivement à un 
service public, ainsi que les chevaux que les officiers montés doivent détenir en 
raison de leurs obligations militaires ; 
 
ARTICLE 5. - La taxe entière est due pour les animaux détenus avant le 1er juillet 
de l'année de l'imposition. Elle est réduite de moitié pour les animaux dont la 
détention prend cours pendant le second semestre. 
La taxe sera également réduite de moitié pour les animaux dont la détention a pris 
fin avant le 1er juillet. 
 
ARTICLE 6. - Toutefois, le contribuable qui aura acquitté, pour le même animal et 
pour la 1ère période, une taxe similaire dans une autre commune, pourra réclamer 
un dégrèvement qui sera calculé sur le pied de la taxe la moins élevée. Ce 
dégrèvement sera supporté par la commune dans la proportion du montant de la 
taxe comparé à l'ensemble des deux impositions. 
Ce règlement proportionnel sera également applicable dans le cas où la taxe 
acquittée dans l'autre commune serait équivalente à celle qui est due en 
application du présent règlement. 
 
ARTICLE 7. - Toute personne détenant des chevaux d'agrément et des poneys est 
tenue d'en faire la déclaration à l'Administration communale en précisant l'espèce, 
le nombre et l’identité du ou des propriétaire(s). 
Cette déclaration devra être faite dans les trois jours à dater de la mise en vigueur 
du présent règlement ou dans les trois jours à dater de la détention d'un animal 
taxable. 
Elle est valable jusqu'à révocation. 
Toute augmentation ou diminution du nombre d'animaux taxables doit également, 
dans les trois jours, être déclarée à l'Administration communale. 
 
ARTICLE 8. - La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration 
incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraînera 
l'enrôlement d'office de la taxe. 
 
ARTICLE 9. - En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un 
montant égal au double de celle-ci. 
 
ARTICLE 10 - Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 11. - Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
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ARTICLE 12. - Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de 
l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
 
ARTICLE 13 - Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 14 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES CHIENS – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des règlements 
fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant l’envoi des 
règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour le 15 
novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ;             
 
  Vu le règlement établissant une taxe sur les chiens, pour les exercices 
2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en date du 21 décembre 2006 ; 
 
   Attendu que la prolifération des chiens entraîne des problèmes de 
propreté publique et que les travaux de nettoyage, notamment constituent une 
charge pour la commune mais qu'il y a lieu également de considérer le rôle social 
que peut jouer pour les personnes seules âgées, voire les enfants, la présence d'un        
« ami à 4 pattes  »; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
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ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale annuelle sur les 
chiens. 
 
ARTICLE 2  Le taux de cette taxe est fixé à : 
24,79 € par chien, pour la détention de plus d'un chien par ménage et à partir du 
2ème chien. 
Toutefois, les marchands ou éleveurs de chiens, inscrits comme tel au registre du 
commerce et soumis de ce chef à la taxe professionnelle; sont assujettis au 
payement d'une taxe annuelle unique de 24,79 € ou 49,58 € selon qu'ils détiennent 
ordinairement pour leur commerce, dix chiens et moins ou plus de 10 chiens. 
 
ARTICLE 3 La taxe est due par tout détenteur de chien(s) qu'il en soit propriétaire 
ou non. 
 
ARTICLE 4 Sont exempts de la taxe: 
1. Les chiens âgés de moins de trois mois ; 
2. Les chiens des aveugles et des indigents qui sont invalides ou infirmes, 
lorsqu'ils servent à conduire ou à garder ceux-ci et seulement à raison d'un seul 
chien par requérant. 
3. Les chiens policiers ou autres, détenus en exécution de règlements 
émanant des services publics et jusqu'au nombre déterminé par ces règlements, 
ainsi que les chiens détenus par les veilleurs au service de la Société Nationale des 
Chemins de fer, postes, télégraphes, marine et aéronautique, responsables des 
deniers publics, sur production d'une attestation de leur chef hiérarchique 
établissant que le chien sert à la garde ou à la défense dans l'intérêt du service. 
4.   Les chiens dressés qui, en cas de mobilisation, peuvent être utilisés 
immédiatement comme « chien de liaison » de l'armée. l'exonération ne sera 
consentie que pour les chiens qui ont satisfait, l'année précédente, aux épreuves 
imposées et sur production d'une déclaration du Ministre de la Défense Nationale. 
5. Les chiens dont le possesseur est domicilié en dehors de la commune et 
qui n'y fait qu'un séjour momentané. 
N'est pas considéré comme momentané un séjour de quatre mois au moins, 
consécutivement ou non. 
Est exclusif de la notion du « séjour momentané » le fait pour tout détenteur d'un ou 
plusieurs chiens, d'être propriétaire dans la commune d'un immeuble qu'il habite 
pendant un certain temps, qu'elle qu'en s oit la durée, d'être locataire d'un immeuble 
pour une durée d'au moins 4 mois, même si la durée d'habitation est inférieure à 4 
mois. 
 
ARTICLE 5 Les marchands ou éleveurs visés à l'article 2 al 2 reçoivent des 
récépissés spécifiques suivant que la taxe payée s'élève à 24,79 € ou 49,58 €. 
Un récépissé individualisé est également remis pour les chiens visés à l'article 4 du 
présent règlement, sur autorisation accordée par le Collège Communal. 
 
ARTICLE 6 L'Administration communale adressera au redevable, une formule de 
déclaration à renvoyer, dûment remplie et signée avant l'échéance mentionnée sur 
la dite formule. 
Toute personne qui établira son domicile ou sa résidence dans la commune après le 
1er janvier 2001, recevra, au moment de son inscription sur les registres de la 
population, une formule de déclaration à renvoyer, dûment remplie et signée, dans 
le mois. 
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Lorsqu'une personne, domiciliée ou résidant dans la commune devient possesseur 
d'un chien, elle est tenue d'effectuer sa déclaration et de payer la taxe due dans le 
mois de l'entrée en possession du chien, auprès du Receveur Communal. 
 
ARTICLE 7 La taxe est perçue par voie de rôle, dressé et rendu exécutoire par le 
Collège Communal. 
 
ARTICLE 8 La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraînera l'enrôlement d'office 
de la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
ARTICLE 9 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 10 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LE COLPORTAGE – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ;             
 
  Vu le règlement établissant une taxe sur le colportage, pour les 
exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en date du 21 décembre 
2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
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ARRETE, à l’unanimité, 

 
ARTICLE 1er  Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale sur le 
colportage. 
Par colportage, il faut entendre toute proposition de vente effectuée chez les 
particuliers, de porte à porte ou sur la voie publique, sans qu'une invitation préalable 
ou une commande préalable en ait été faite par les clients potentiels. 
 
ARTICLE 2 La taxe est due par le colporteur. 
 
ARTICLE 3 La taxe est fixée à 24,79 € par jour avec un maximum de 247,89 € /an. 
 
ARTICLE 4 Le contribuable est tenu de déclarer à l'Administration Communale, 76, 
Chée F. Terwagne, 4540 AMAY, au moins 24 heures à l'avance, les éléments 
nécessaires à la taxation. 
La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète 
ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
ARTICLE 5 La taxe est exigible au jour de l'offre de vente. 
 
ARTICLE 6 La taxe est payable au comptant contre délivrance d'une quittance. 
 
ARTICLE 7 A défaut de payement au comptant le contribuable sera repris au rôle 
de la taxe dressé et rendu exécutoire par le Collège Communal ; dans ce cas, la 
taxe sera immédiatement exigible. 
 
ARTICLE 8 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 9 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES DEPÔTS D’EXPLOSIFS – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
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l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ;             
 
  Vu le règlement établissant une taxe sur les dépôts d’explosifs, pour les 
exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en date du 21 décembre 
2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
 
ARTICLE 1er Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale annuelle sur le 
dépôts d'explosifs rangés en 1ère classe par l'A.R. du 23/9/1958 portant règlement 
général sur la fabrication, l'emmagasinage, la détention, le débit, le transport et 
l'emploi de produits explosifs. 
 
ARTICLE 2 La taxe est due par l'exploitant du dépôt. 
 
ARTICLE 3 La taxe est fixée à 4,96 € par mètre carré avec un maximum de 
2478,94 € par dépôt permanent existant au 1er  janvier de l'exercice d'imposition. 
 
ARTICLE 4 L'Administration Communale adresse au contribuable une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment complétée et signée, avant 
l'échéance mentionnée sur la dite formule. 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l'Administration Communale au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition les 
éléments nécessaires à la taxation. 
La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète 
ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office de la taxe qui est due est majorée d'un montant égal 
au double de celle-ci. 
 
ARTICLE 5 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 6 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 7 Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi 
de l'avertissement-extrait de rôle. 
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A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 8 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 9 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
TAXE SUR LES CARAVANES ET CHALETS DE VACANCE SERVANT A 
L’HABITATION – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ;             
 
  Vu le règlement établissant une taxe sur les caravanes et chalets de 
vacance servant à l’habitation, pour les exercices 2007 à 2012, adopté par le 
Conseil Communal en date du 21 décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale sur l'occupation 
des tentes, caravanes mobiles, remorques d'habitation ou chalets, servant à 
l'habitation. 
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ARTICLE 2 La taxe est due par l'occupant de la tente, caravane, remorque ou 
chalet. 
En cas de placement sur terrain d'autrui, la taxe est due solidairement par le 
propriétaire du terrain de l'occupant. 
 
ARTICLE 3 Ne donnent pas lieu à la perception des taxes : 

 les installations non affectées à l'habitation ; 

 les installations placées par les forains à l'occasion des foires et kermesses ;  

 les installations placées par les mouvements de jeunesse ; 

 les installations placées pour une durée inférieure à 30 jours. 
 
ARTICLE 4 La taxe est fixée à 12,39 € par mois ou fraction de mois. 
 
ARTICLE 5 Dans les 24 heures du placement, le contribuable est tenu de le 
déclarer à l'Administration communale, en indiquant la durée du placement. Une 
somme égale au montant de la taxe due est consignée entre les mains du Receveur 
Communal ou de son délégué au moment de la déclaration. 
En tout état de cause, lorsque l'occupation se maintient au-delà d'une année civile, 
la taxe complète d'une année est payée dés le courant de janvier, anticipativement , 
pour toute l'année à courir ; le trop-perçu éventuel est remboursé par le Receveur 
Communal en cas de cessation d'occupation avant la fin de la période déjà 
comptabilisée. 
 
ARTICLE 6 La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraînera l'enrôlement d'office 
de la taxe. 
En cas d'enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d'un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
ARTICLE 7 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 8 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 9 Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
ARTICLE 10 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 11 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
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TAXE SUR LES VEHICULES ISOLES ABANDONNES – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1122-30 et L1321-1,11°; 
 
 Vu la circulaire du 22 octobre 2007 du Ministre des Affaires Intérieures 
de la Région wallonne relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu les dispositions légales en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement des taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 4 novembre 2011 relative à l’établissement des 
règlements fiscaux, y compris ceux relatifs aux taxes additionnelles, imposant 
l’envoi des règlements fiscaux, autres qu’additionnels, aux autorités de tutelle pour 
le 15 novembre ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu la circulaire du 11/10/2011 relative à l’élaboration des budgets des 
Communes et des CPAS de la Région wallonne pour l’année 2012, établissant 
notamment les recommandations en matière de fiscalité communale, tant pour ce 
qui concerne les bases autorisées qu’en ce qui concerne les taux recommandés et 
en l’absence de circulaire pour 2013 ;             
 
  Vu le règlement établissant une taxe sur les véhicules isolés 
abandonnés, pour les exercices 2007 à 2012, adopté par le Conseil Communal en 
date du 21 décembre 2006 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1er  Il est établi pour l’exercice 2013, une taxe communale annuelle sur les 
véhicules isolés abandonnés, sur terrain privé ou sur domaine public. 
Par véhicule isolé abandonné, il faut entendre tout véhicule automobile ou autre 
(remorque, caravane...) qui, par suite de l'enlèvement ou de la détérioration d'une 
pièce quelconque se trouve hors d'état de marche. 
 
ARTICLE 2 La taxe est due : 

 Par le propriétaire du ou des véhicules abandonnés ;  

 Ou, solidairement, par le propriétaire du terrain. 
 
ARTICLE 3 La taxe est fixée à 260 € par véhicule. 
 
ARTICLE 4 Après recensement, l'administration communale adresse au 
contribuable un document l'avertissant de ce qu'un véhicule lui appartenant tombe 
sous l'application du règlement communal frappant les véhicules isolés 
abandonnés. 
Pour échapper à la taxation, le contribuable doit, dans les quinze jours qui suivent 
l'envoi de l'avertissement, enlever son véhicule ou le rendre totalement invisible de 
la voie publique. 
A défaut de réaction, la taxe est enrôlée d'office. 
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ARTICLE 5 En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée d'un 
montant égal au double de celle-ci. 
 
ARTICLE 6 Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège 
Communal. 
 
ARTICLE 7 Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1996 telle que modifiée relative à 
l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales. 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 
avertissements-extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au 
rôle. 
 
ARTICLE 8 Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au 
profit de la Commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et 
calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat. 
 
 
ARTICLE 9 Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du 
Collège Communal une réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée 
par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la 
date d’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, 
etc, les contribuables pourront en demander le redressement au Collège Communal 
conformément aux dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus. 
 
ARTICLE 10 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT REDEVANCE SUR LES PRESTATIONS ADMINISTRATIVES – 
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS – STATISTIQUES – RENSEIGNEMENTS 
DE POPULATION ET ETAT-CIVIL – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 (anciennement article 117 de la NLC) ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Attendu qu’en de nombreuses circonstances, des demandes de 
renseignements administratifs contraignent à des recherches et des coûts 
importants ; 
 
 Revu le règlement redevance adopté en date du 2 juin 2008 adoptant un 
tarif de redevances applicables aux prestations administratives et les remarques 
formulées par l’autorité de tutelle dans son arrêté d’approbation du 10 juillet 2008 et 
notamment de scinder les thèmes pour plus de clarté ; 
 
 Attendu qu’il s’indique de veiller à ce que le coût de ces prestations 
soient récupérées par le biais de redevances actualisées ;  
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 Attendu, notamment, qu’en matière d’état-civil, les dossiers de 
demandes d’option de nationalité d’une part et de naturalisation d’autre part, 
nécessitent un nombre important de photocopies et de frais de timbres ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Dès l’entrée en vigueur de la présente délibération mais au plus tôt, à 
dater du 1er janvier 2013 et pour une période expirant le 31/12/2013, il est établi au 
profit de la Commune des redevances sur les prestations administratives telles que 
précisées ci-après. 
 

Chapitre 1. 
 
ARTICLE 2 Il est établi une redevance pour la recherche et la délivrance par les 
services de l’Administration communale, de tous renseignements administratifs 
quelconques, en ce compris, notamment l’établissement de toutes statistiques 
générales, en quelques domaines que ce soit. 
 
ARTICLE 3 La redevance est due par la personne physique ou morale qui demande 
le renseignement. 
Elle ne sera cependant pas exigée lorsque la demande émane des Administrations 
communales, des Centres Publics d’Aide Sociale ou sera destinée à la constitution 
des dossiers de pension de guerre. 
 
ARTICLE 4 La redevance est fixée à 3 € par renseignement. 
Lorsque les listings ou demandes multiples sont formulées, les tarifs suivants 
pourront être appliqués : 

- jusqu’à 10 renseignements pour un même dossier : 6 € 

- listing de moins de 100 renseignements : 90 € 

- listing de 100 à moins de 500 renseignements : 150 € 

- listing de 500 à moins de 1000 renseignements : 200 € 

- listing de 1000 renseignements et plus : 300 € 
 
ARTICLE 5 La redevance est payable au comptant, contre remise d’une quittance. 
 

Chapitre 2. 
ARTICLE 6 Il est établi une redevance forfaitaire pour les demandes visant à 
obtenir des renseignements tirés des registres de population et d’état-civil dans le 
cadre de recherches généalogiques. 
 
ARTICLE 7 La redevance est due par la personne qui introduit la demande. 
 
ARTICLE 8 La redevance est fixée à 30 € et est payable au moment de la 
demande. 
En outre, la redevance prévue à l’article 16 s’applique lorsque ces recherches 
s’accompagnent de demande de photocopies de documents.  
 

Chapitre 3. 
 
ARTICLE 9 Il est établi une redevance de 0,15 € pour les copies de format A4 et de 
0,25 € pour les copies de format A3. 
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Chapitre 4. 
 
ARTICLE 10 Il est établi une redevance pour les formalités et démarches 
entreprises en vue de la constitution du dossier de déclaration de mariage ou de 
déclaration de cohabitation légale, de même que pour les prestations des 
traducteurs et interprètes jurés lors de la célébration de mariages ou autres actes de 
l’état civil. 
Cette redevance est égale au décompte exact des frais engagés dans le cadre de 
ces procédures ainsi définies et qui sera dressé à leur issue. 
Le montant dû sera réclamé  par le Receveur Communal ou son délégué.  
 
ARTICLE 11 - Il est établi une redevance pour les formalités et démarches 
entreprises dans le traitement des dossiers de demandes de nationalité, tant par 
option que par naturalisation. 
Cette redevance est fixée à 5 € et est payable en une fois au moment de 
l’introduction de la demande, par la personne qui l’introduit. 
 
ARTICLE 12 - La présente délibération sera transmise simultanément à M. le 
Président du Collège Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT REDEVANCE SUR LES PRESTATIONS ADMINISTRATIVES – 
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS DE NATURE URBANISTIQUE ET/OU 
CADASTRALE – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 (anciennement article 117 de la NLC) ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Attendu qu’en de nombreuses circonstances, des demandes de 
renseignements administratifs contraignent à des recherches et des coûts 
importants ; 
 
 Revu le règlement redevance adopté en date du 2 juin 2008 adoptant un 
tarif de redevances applicables aux prestations administratives et les remarques 
formulées par l’autorité de tutelle dans son arrêté d’approbation du 10 juillet 2008 et 
notamment de scinder les thèmes pour plus de clarté ; 
 
 Attendu qu’il s’indique de veiller à ce que le coût de ces prestations 
soient récupérées par le biais de redevances actualisées ;  
 
 Attendu que, tout spécialement, les prestations administratives et 
techniques liées aux différents dossiers d’urbanisme à traiter conformément au 
CWATUPE, nécessitent des temps d’examens et de recherches conséquents et qui 
monopolisent de plus en plus le personnel et imposent des renforcements du 
service en place ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
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ARTICLE 1er Dès l’entrée en vigueur de la présente délibération mais au plus tôt, à 
dater du 1er janvier 2013 et pour une période expirant le 31/12/2013, il est établi au 
profit de la Commune des redevances sur les prestations administratives telles que 
précisées ci-après. 
 

Chapitre 1. 
 
ARTICLE 2 Il est établi également une redevance pour prestations administratives 
spéciales, dans les différents dossiers d’urbanisme à traiter conformément au 
CWATUPE, en fonction des recherches et prestations nécessitées pour leur 
traitement et selon le tableau précisé à l’article 7. 
 
ARTICLE 3 La redevance est due par la personne qui introduit le dossier auprès de 
l’administration communale. 
 
ARTICLE 4  La redevance est fixée comme suit : 

- 25 € pour les certificats d’urbanisme n° 1 ;  

- 50 € pour les certificats d’urbanisme n° 2 sans enquête publique ; 

- 100 € pour les certificats d’urbanisme n° 2 avec enquête publique ; 

- 50 € par logement concerné pour les petits permis, permis d’exécution de travaux 
technique et permis d’urbanisme sans enquête publique ainsi que pour les 
modifications de ceux-ci; 

- 100 € par logement concerné pour les petits permis, permis d’exécution de 
travaux technique et permis d’urbanisme avec enquête publique ainsi que pour les 
modifications de ceux-ci; 

- 50 € pour les petits permis d’urbanisme et les permis d’urbanisme avec 
architecte dérogatoires; 

- 50 € pour les permis d’urbanisme et autorisations d’exécution de travaux 
techniques publics avec enquête publique délivrés en application de l’article 127 
CWATUP ; 

- 25 € pour les prorogations de permis existant ; 

- 80 € de forfait plus 20 € par logement créé pour les dossiers de division de 
logement ; 

- 125 € pour les contrôles d’implantation en application de l’article 137 CWATUPE ; 

- 50 € pour les contrôles d’implantation réalisés en application de l’article 137 du 
CWATUPE par un géomètre expert mandaté par le demandeur ; 

- 120 € par lot pour les permis de lotir augmenté de 50 € par lot s’il y a enquête 
publique ; 

- 150 € pour une modification de permis de lotir ; 

- 200 € pour une modification de permis de lotir avec enquête publique. 
 
ARTICLE 5  La redevance est payable en une fois, dès qu’il est établi que l’une ou 
l’autre des procédures visées au présent règlement est appelée à s’appliquer, sur 
invitation du receveur communal ou de son délégué. 
 
ARTICLE 6 Le présent chapitre n’est pas applicable aux dossiers soumis à enquête 
publique émanant des autorités fédérales, régionales, communautaires ou 
provinciales. 
 

Chapitre 2. 
 

ARTICLE 7 Il est établi une redevance forfaitaire pour les demandes de 
renseignements de nature urbanistique ou de nature cadastrale, introduites par les 
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Notaires, en application notamment de  l’article 85 § 1er du CWATUPE ou encore de 
l’article 90 de l’Arrêté du 19 mai 1980 sur les notifications de division d’immeuble. 
 
ARTICLE 8 La redevance est due par la personne qui introduit la demande 
 
ARTICLE 9 La redevance est fixée à 30 € et est payable en une fois au moment de 
l’introduction de la demande. 
 
ARTICLE 10 La présente délibération sera transmise simultanément à M. le 
Président du Collège Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT REDEVANCE SUR LES EXHUMATIONS – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 (anciennement article 117 de la NLC) ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu le nouveau décret wallon du 6 mars 2009 modifiant le Chapitre II du 
Titre III du Livre II de la première partie du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation relatif aux funérailles et sépultures ;  
 
 Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 du Gouvernement wallon portant 
exécution du décret du 6 mars 2009 modifiant le chapitre II du titre III du livre II de la 
première partie du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  
 
 Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 
notamment l'article 20, modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993 visant à achever 
la structure fédérale de l'Etat ;  
 
 Vu les articles L1232-2, § 1er, alinéa 4, L1232-3, alinéas 3 et 5, L1232-
13, alinéas 2 et 5, L1232-15, L1232-17, § 2, L1232-26, § 2, alinéa 5, L1232-28 et 
L1232-29 ;  
 
 Vu l'article 5 du décret du 6 mars 2009 modifiant le chapitre II du titre III 
du livre II de la première partie du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation (Funérailles et sépultures) ;  
 
  Vu la délibération du 25 mars 2010 adoptant le règlement général de 
police sur les cimetières, les inhumations et les exhumations – révision de la 
délibération du 6 décembre 1991 en application des nouvelles dispositions du Code 
de la Démocratie et de la Décentralisation ; 
 
 Vu le règlement redevance adopté en date du 21 décembre 2006 
adoptant une redevance sur les exhumations pour une période expirant le 
31/12/2012; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
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ARTICLE 1er Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à partir 
du 1er janvier 2013 et pour une période expirant le 31/12/2013, il est établi au profit 
de la Commune une redevance sur les exhumations. 
 
ARTICLE 2  La redevance est due par la personne qui demande l’exhumation. 
 
ARTICLE 3  Nonobstant le respect des articles 95 à 104 du règlement général de 
police du 25/3/2010 sur le cimetière, les inhumations et les exhumations, la 
redevance est établie sur base du devis détaillé présenté pour chaque demande par 
le service communal des travaux et correspond à 100 % du travail demandé. 
Cette redevance ne comprend pas la fourniture du nouveau cercueil réglementaire. 
 
ARTICLE 4  La redevance ne s’applique pas : 

- à l’exhumation ordonnée par l’autorité administrative ou judiciaire ; 

- à l’exhumation rendue nécessaire en cas de désaffectation du cimetière ; 

- à l’exhumation de militaires et civils morts pour la patrie. 
 
ARTICLE 5  La redevance est payable au comptant contre remise d’une quittance. 
 
ARTICLE 6  A défaut de payement amiable, le recouvrement s’effectuera 
conformément aux prescriptions légales en matière de procédure civile. 
 
ARTICLE 7 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
SEPULTURES - REGLEMENT REDEVANCE SUR LES PROCEDURES DE 
RASSEMBLEMENT DE CORPS INHUMES DEPUIS PLUS DE 30 ANS – 
EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 (anciennement article 117 de la NLC) ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
  Vu le nouveau décret wallon du 6 mars 2009 modifiant le Chapitre II du 
Titre III du Livre II de la première partie du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation relatif aux funérailles et sépultures ;  
 
 Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 du Gouvernement wallon portant 
exécution du décret du 6 mars 2009 modifiant le chapitre II du titre III du livre II de la 
première partie du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  
 
 Vu la circulaire du 23 novembre 2009 ; 
 
 Vu la délibération du Conseil Communal du 25 mars 2010 décidant 
d’adopter, en lieu et place des textes existants, un nouveau règlement communal de 
police des cimetières et d’administration des funérailles et sépultures ; 
 
 Vu plus spécialement l’article 72 dudit règlement spécifiant :  
« Les ayants droit des défunts reposant dans la sépulture concédée peuvent faire 
rassembler dans un même cercueil les restes de plusieurs corps inhumés depuis 
plus de trente ans. Ils peuvent également faire rassembler les cendres inhumées 
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depuis plus de dix ans. Dans ces deux cas, l'autorisation du bourgmestre est 
requise et transcrite au registre des cimetières.  
A défaut de liste des bénéficiaires de la concession, une même concession ne peut 
servir qu'à son titulaire, son conjoint, son cohabitant légal, ses parents ou alliés 
jusqu'au 4e degré.  
Tous les frais inhérents à ces translations de corps ou de cendres (coûts des 
exhumations et transferts, fournitures des cercueils ou urnes, etc…) seront à charge 
des demandeurs. 
             A l’issue de ces translations, le Collège déterminera le nombre de places 
rendues disponibles ; les inhumations ou dépôts d’urnes cinéraires dans ces places 
devenues libres donneront lieu au payement d’une redevance complémentaire 
arrêtée par le Conseil Communal. » 
 
 Vu la délibération du Collège Communal du 27 juillet 2010 précisant la 
procédure à mettre en œuvre pour donner suite à cet article 72 ; 
 
 Vu la délibération du 6+ septembre 2010 adoptant, pour une période 
expirant au 31/12/2012,  une redevance sur les opérations de rassemblement de 
corps inhumés depuis plus de 30 ans, autorisées en application de l’article 72 du 
nouveau règlement de police des cimetières et d’administration des funérailles et 
sépultures ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à partir 
du 1er janvier 2013 pour une période expirant le 31/12/2013, il est établi au profit de 
la Commune une redevance sur les opérations de rassemblement de corps 
inhumés depuis plus de 30 ans, autorisées en application de l’article 72 du nouveau 
règlement de police des cimetières et d’administration des funérailles et sépultures. 
 
ARTICLE 2 La redevance est due par la personne qui demande l’opération de 
rassemblement. 
 
ARTICLE 3 La redevance est établie sur base du relevé détaillé présenté pour 
chaque demande par le service communal des travaux et correspond à 100 % du 
travail demandé. 
Cette redevance ne comprend ni la fourniture du (des) nouveau(x) cercueil(s) 
réglementaire(s) (ou urnes réglementaires), ni l’intervention de la Société des 
Pompes Funèbres chargée de la réinstallation des restes mortels dans le(s)dit(s) 
cercueil(s). 
Ce décompte réel ne pouvant être établi qu’à la fin des opérations, un acompte sera 
exigé dés l’introduction de la demande et est fixé à 125 € par corps à exhumer. 
 
ARTICLE 4  Cet acompte est payable en une fois dés que son montant est établi, 
sur invitation du Receveur Communal ou de son délégué. 
 
ARTICLE 5 Une fois le décompte exact des frais engagés dressé à l’issue de la 
procédure, le surcoût sera réclamé sur invitation du receveur Communal ou de son 
délégué. 
 
ARTICLE 6 Les acomptes et les soldes de la redevance sont payables au comptant 
contre remise d’une quittance. 
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ARTICLE 7 A défaut de payement amiable, le recouvrement s’effectuera 
conformément aux prescriptions légales en matière de procédure civile. 
 
ARTICLE 8 En complément des dispositions de la délibération adoptée par le 
Conseil Communal le 23 décembre 2005 et fixant le tarif des concessions de 
sépultures, une redevance de 100 € est due pour l’utilisation de chaque place 
déclarée disponible par le Collège Communal à l’issue des opérations de 
rassemblement et de translation. 
Pour le reste, toutes les autres dispositions de la délibération du 23 décembre 2005 
restent d’application. 
 
ARTICLE 9 La présente délibération sera transmise simultanément à M. le 
Président du Collège Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT REDEVANCE POUR L’UTILISATION DU CAVEAU D’ATTENTE – 
EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 (anciennement article 117 de la NLC) ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu le nouveau décret wallon du 6 mars 2009 modifiant le Chapitre II du 
Titre III du Livre II de la première partie du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation relatif aux funérailles et sépultures ;  
 
 Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 du Gouvernement wallon portant 
exécution du décret du 6 mars 2009 modifiant le chapitre II du titre III du livre II de la 
première partie du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  
 
 Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 
notamment l'article 20, modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993 visant à achever 
la structure fédérale de l'Etat ;  
 
 Vu les articles L1232-2, § 1er, alinéa 4, L1232-3, alinéas 3 et 5, L1232-
13, alinéas 2 et 5, L1232-15, L1232-17, § 2, L1232-26, § 2, alinéa 5, L1232-28 et 
L1232-29 ;  
 
 Vu l'article 5 du décret du 6 mars 2009 modifiant le chapitre II du titre III 
du livre II de la première partie du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation (Funérailles et sépultures) ;  
 
  Vu la délibération du 25 mars 2010 adoptant le règlement général de 
police sur les cimetières, les inhumations et les exhumations – révision de la 
délibération du 6 décembre 1991 en application des nouvelles dispositions du Code 
de la Démocratie et de la Décentralisation ; 
 
   Vu le règlement redevance adopté en date du 21 décembre 2006 
adoptant une redevance sur l’utilisation du caveau d’attente pour une période 
expirant le 31/12/2012; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
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ARRETE, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1er Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à partir 
du 1er janvier 2013 pour une période expirant le 31/12/2013, il est établi au profit de 
la Commune une redevance pour l’utilisation du caveau d’attente. 
 
ARTICLE 2 La redevance est due par la personne qui fait la demande. 
 
ARTICLE 3 La redevance est fixée comme suit : 7,5 € par jour d’occupation du 
caveau d’attente. 
Un document informant le demandeur de l’existence de cette redevance et par 
laquelle il s’engage à en assurer le règlement au moment de sa fixation définitive, 
est signé au moment de la demande. 
 
ARTICLE 4 La redevance est payable au moment de la translation vers la sépulture 
définitive. 
 
ARTICLE 5 La redevance n’est pas due lorsque le dépôt en caveau d’attente 
résulte soit d’une décision de l’autorité, soit d’un cas de force majeure (intempéries, 
gel, etc…). 
 
ARTICLE 6 A défaut de payement amiable, le recouvrement sera poursuivi par la 
voie civile. 
 
ARTICLE 7 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT REDEVANCE POUR L’UTILISATION DE LA MORGUE – 
EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 (anciennement article 117 de la NLC) ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu le nouveau décret wallon du 6 mars 2009 modifiant le Chapitre II du 
Titre III du Livre II de la première partie du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation relatif aux funérailles et sépultures ;  
 
 Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 du Gouvernement wallon portant 
exécution du décret du 6 mars 2009 modifiant le chapitre II du titre III du livre II de la 
première partie du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  
 
 Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 
notamment l'article 20, modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993 visant à achever 
la structure fédérale de l'Etat ;  
 
 Vu les articles L1232-2, § 1er, alinéa 4, L1232-3, alinéas 3 et 5, L1232-
13, alinéas 2 et 5, L1232-15, L1232-17, § 2, L1232-26, § 2, alinéa 5, L1232-28 et 
L1232-29 ;  
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 Vu l'article 5 du décret du 6 mars 2009 modifiant le chapitre II du titre III 
du livre II de la première partie du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation (Funérailles et sépultures) ;  
 
  Vu la délibération du 25 mars 2010 adoptant le règlement général de 
police sur les cimetières, les inhumations et les exhumations – révision de la 
délibération du 6 décembre 1991 en application des nouvelles dispositions du Code 
de la Démocratie et de la Décentralisation ; 
 
 Vu le règlement redevance adopté en date du 21 décembre 2006 
adoptant une redevance sur l’utilisation de la morgue pour une période expirant le 
31/12/2012; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à partir 
du 1er janvier 2013 pour une période expirant le 31/12/2013, il est établi au profit de 
la Commune une redevance pour l’utilisation de la morgue. 
 
ARTICLE 2 La redevance est due par la personne qui fait la demande. 
 
ARTICLE 3 La redevance est fixée comme suit : 7,5 € par jour d’occupation de la 
morgue. 
Un document informant le demandeur de l’existence de cette redevance et par 
laquelle il s’engage à en assurer le règlement au moment de sa fixation définitive, 
est signé au moment de la demande. 
 
ARTICLE 4 La redevance est payable au moment de la translation vers la sépulture 
définitive. 
 
ARTICLE 5 La redevance n’est pas due lorsque le dépôt en morgue résulte d’une 
décision de l’autorité. 
 
ARTICLE 6 A défaut de payement amiable, le recouvrement sera poursuivi par la 
voie civile. 
 
ARTICLE 7 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT REDEVANCE POUR ENLEVEMENT DES OBJETS 
ENCOMBRANTS ET BRANCHAGES – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 (anciennement article 117 de la NLC) ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Attendu que le service de ramassage en porte à porte des encombrants 
et branchages est organisé et qu’il s’indique d’en fixer le coût ; 
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 Vu le règlement redevance adopté en date du 21 décembre 2006 
adoptant une redevance pour l’enlèvement des objets encombrants et branchages, 
pour une période expirant le 31/12/2012 ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1er Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à partir 
du 1er janvier 2013 pour une période expirant le 31/12/2013, il est établi au profit de 
la Commune une redevance pour l’enlèvement en porte à porte des objets 
encombrants et des branchages des ménages. 
 
ARTICLE 2 La redevance est due par la personne qui demande le passage du 
service et préalablement à celui-ci. 
 
ARTICLE 3 La redevance est fixée comme suit :  
- 25 € par enlèvement jusqu’à 1 m3 ; 
- 4 € par m3 supplémentaire. 
 
ARTICLE 4 La redevance est payable en une fois, préalablement à l’enlèvement, 
sur invitation du Receveur Communal ou de son délégué. 
 
ARTICLE 5  A défaut de payement, aucun enlèvement ne pourra être effectué. 
Dans cette circonstance, si le trottoir ou l’accotement reste encombré par les 
déchets non enlevés, la redevance sur les versages sauvages sera d’application. 
 
ARTICLE 6 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT REDEVANCE POUR ENLEVEMENT DES VERSAGES 
SAUVAGES ET DEPÔTS D’IMMONDICES CONSTITUES EN DES ENDROITS 
NON AUTORISES - EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 (anciennement article 117 de la NLC) ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Attendu que les dépôts, minimes ou importants, de déchets ménagers 
ou non entraînent un surcoût appréciable des charges supportées par la commune 
en matière de déchets : surcoûts pour enlèvement et surcoûts pour traitement ou 
mise en décharge réglementaires ;  
 
 Attendu que les moyens mis à disposition du public en matière de 
collectes sélectives, de lieux de tri, de ramassages hebdomadaires, d’autres 
techniques de traitement, sont importants et qu’il s’indique au maximum de faire 
supporter aux pollueurs les coûts supplémentaires dus à leurs actes ; 
 
 Vu le règlement redevance adopté en date du 21 décembre 2006 
adoptant, pour une période expirant le 31/12/2012, une redevance pour 
l’enlèvement des versages sauvages et des dépôts d’immondices constitués en des 
endroits non autorisés ; 
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  Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à partir 
du 1er janvier 2013 pour une période expirant le 31/12/2013, il est établi au profit de 
la Commune une redevance pour l’enlèvement pour l’enlèvement des versages 
sauvages et des dépôts d’immondices constitués en des endroits non autorisés. 
 
ARTICLE 2 Pour toute intervention des services communaux visée par le présent 
règlement, la redevance est due solidairement par le propriétaire des lieux, le 
producteur des déchets et la (ou les) personne(s) auteur(s) de l’acte entraînant 
l’intervention des services communaux et, s’il échet, par le propriétaire et le gardien, 
au sens de l’article 1385 du Code Civil, de l’animal ou de la chose qui a engendré 
les salissures. 
 
ARTICLE 3 Les interventions donnant lieu à redevance et leur montant sont fixés 
comme suit : 
1. Enlèvement des déchets abandonnés ou déposés à des endroits non autorisés 
ou en dehors des modalités horaires autorisées : 

- petits déchets, tracts, emballages divers, contenus de cendriers, etc…, jetés sur 
la voie publique : 80 € 

- sacs (agréés ou non) ou d’autres récipients contenant des déchets provenant de 
l’activité normale des ménages, commerces, administrations, collectivités : 100 € 
par sac ou récipient ; 

- déchets de volume important (par exemple : appareils électro-ménagers, 
ferrailles, mobilier, décombres, …) qui ne peuvent être enlevés que lors des 
collectes d’objets encombrants ou qui  peuvent être déposés au recyparc, associés 
ou non avec d’autres déchets d’autre nature : 375 € pour le 1er m3 entamé plus 25 € 
par m3 entamé supplémentaire avec un maximum de 400 €, sans préjudice à 
l’application de l’article 4 ci-dessous. 
2. Enlèvement et/ou nettoyage rendu nécessaire du fait d’une personne ou d’une 
chose : vidange dans les avaloirs, abandon sur la voie publique de graisses, huiles 
de vidange, béton, mortier, sable, produits divers, etc… : 100 € par acte compte non 
tenu, le cas échéant, des frais réels engagés, à charge du responsable, pour le 
traitement des déchets collectés en application intégrale des dispositions légales y 
relatives ; 
3. Enlèvement de déjections canines de la voie publique et/ou nettoyage de 
salissures générées par un animal dont une personne est le gardien : 55 € par 
déjection et /ou par acte ; 
4. Enlèvement de la voie publique de nourriture destinée aux animaux errants et 
aux pigeons : 55 € 
5. Enlèvement d’affiches apposées en d’autres endroits du domaine public que 
ceux autorisés : 80 € par m2 ; 
6. Enlèvement de panneaux amovibles supportant des affiches placées en d’autres 
endroits du domaine public communal que ceux autorisés : 80 € par panneau ; 
7. Effacement de graffitis, tags et autres inscriptions généralement quelconques 
apposés sur le domaine communal : le remboursement des frais réellement 
engagés avec un maximum de 400 €, sans préjudice à l’application de l’article 4 ci-
dessous. 
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ARTICLE 4 Dans tous les cas où l’enlèvement des dépôts ou déchets, ou le 
nettoyage ou la remise en ordre du domaine public entraîne une dépense 
supérieure au taux forfaitaire prévu pour la catégorie d’intervention telle que reprise 
à l’article 3 ci-dessus, la récupération des débours réellement engagés sera 
effectuée sur base d’un décompte des frais réels. 
 
ARTICLE 5  La redevance est payable au comptant, contre remise d’une quittance. 
A défaut de payement, le recouvrement s’effectuera conformément aux 
prescriptions légales en matière de procédure civile. 
 
ARTICLE 6 La présente délibération sera transmise simultanément au Collège 
Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT REDEVANCE SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION 
D’ACTIVITES EN APPLICATION DU DECRET DU 11/3/1999 RELATIF AU 
PERMIS D’ENVIRONNEMENT – EXERCICE 2013 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
notamment l’article L1122-30 (anciennement article 117 de la NLC) ; 
 
 Vu la situation financière de la Commune ; 
 
 Vu le décret du 11/3/1999 relatif au permis d’environnement et 
établissant de nouvelles normes et procédures afférentes aux établissements 
classés ; 
 
 Attendu que les frais à engager dans le cadre de ces procédures sont 
particulièrement élevés et qu’il s’indique d’en prévoir le remboursement par les 
demandeurs ; 
 
  Vu le règlement adopté par le Conseil Communal en date du 2 juin 2008 
fixant, pour une période expirant le 31/12/2012, les taux de redevances destinées à 
couvrir les frais administratifs liés au traitement des demandes de permis 
d’environnement et permis unique ;                        
                     
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1er Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à dater 
du 1er janvier 2013 et pour une période expirant le 31/12/2013, il est établi au profit 
de la Commune une redevance destinée à couvrir les frais administratifs liés au 
traitement des demandes de permis d’environnement et permis unique. 
 
ARTICLE 2 La redevance est due par la personne physique ou morale qui introduit 
la demande. 
 
ARTICLE 3 La redevance est établie sur base d’un forfait augmenté du   décompte 
réel des frais administratifs engagés (ex. : affichage, publication, envoi…) 
 
ARTICLE 4 Ce décompte réel ne pouvant être établi qu’à la fin des opérations, il 
sera fait application, au titre d’acompte dès l’introduction de la demande, des 
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articles 5 à 8 du règlement redevance sur les prestations administratives adopté en 
date de ce jour, à savoir les forfait suivants : 
 

- versement d’une somme de 25 € pour un dossier de permis d’environnement n° 
3 ou prorogation d’un permis existant; 

- versement d’une somme de 100 € pour un dossier de permis d’environnement n° 
2 ou prorogation d’un permis existant; 

- versement d’une somme de 400 € pour un dossier de permis d’environnement n° 
1 ou prorogation d’un permis existant; 

- versement d’une somme de 200 € pour un dossier de permis unique n° 2 ou 
prorogation d’un permis existant; 

- versement d’une somme de 500 € pour un dossier de permis unique n° 1 ou 
prorogation d’un permis existant. 
 
ARTICLE 5  Ce forfait est payable en une fois dés qu’il est établi la catégorie dont le 
dossier relève, sur invitation du Receveur Communal ou de son délégué. 
 
ARTICLE 6 Une fois le décompte exact des frais engagés dressé à l’issue de la 
procédure, le coût sera réclamé sur invitation du receveur Communal ou de son 
délégué. 
 
ARTICLE 7 A défaut de payement amiable, le recouvrement s’effectuera 
conformément aux prescriptions légales en matière de procédure civile. 
 
ARTICLE 8 La présente délibération sera transmise simultanément à M. Le 
Président du Collège Provincial et au Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT REDEVANCE SUR LES PROCEDURES EN MATIERE 
D’URBANISME : DECLARATIONS D’URBANISME, CONTROLES 
D’IMPLANTATION – ADOPTION 
 
Ce point est retiré. Il fait double emploi avec le point ayant pour objet le Règlement 
redevance sur les prestations administratives – Renseignements administratifs de 

nature urbanistique et/ou cadastrale – Exercice 2013. 
 

CONTROLES DE LA REGLEMENTATION EN MATIERE DE STATIONNEMENT – 
ADOPTION D’UN REGLEMENT-REDEVANCE « ZONE BLEUE » - EXERCICE 
2013 
 
                                                      LE CONSEIL, 
 
                  Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et 
notamment l'article L. 1122-30; 
 
   Vu la loi du 22 février 1965 permettant aux communes d'établir des 
redevances de stationnement applicables aux véhicules à moteur, modifiée par la loi 
du 7 février 2003; 
 
    Vu l'arrêté ministériel du 7 mai 1999 relatif à la carte de stationnement 
pour personnes handicapées; 
 
   Vu les règlements complémentaires de circulation routière interdisant le 
stationnement en certains endroits, sauf usage régulier du disque de stationnement 
et pour la durée que cet usage autorise; 
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     Vu la situation financière de la commune; 
 
    Attendu que les places disponibles sur la voie publique sont en nombre 
insuffisant; qu'il y a lieu d'assurer une rotation dans le stationnement des véhicules 
afin de permettre une juste répartition du temps de stationnement pour les usagers; 
 
 Attendu qu'afin d'assurer la rotation dans le stationnement des 
véhicules, il s'indique de contrôler la limitation de la durée de stationnement autorisé 
aux endroits indiqués par le règlement de police en faisant usage en ces endroits du 
disque de stationnement; 
 
    Attendu que le contrôle de cet usage entraîne de lourdes charges pour 
la commune; 
 
  Vu la délibération du 31 janvier 2008 instaurant, pour une période 
expirant le 31/12/2012, une redevance pour le stationnement de véhicules à moteur 
sur la voie publique ou sur les lieux assimilés à la voie publique ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal, 
 

ARRETE, à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1 
 
Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à partir du 1er janvier 
2013 pour une période expirant le 31 décembre 2013, il est établi au profit de la 
Commune une redevance pour le stationnement de véhicules à moteur sur la voie 
publique ou sur les lieux assimilés à la voie publique. 
 
Est visé le stationnement d'un véhicule à moteur sur les lieux où ce stationnement 
est autorisé conformément aux règlements de police et dans lesquels l'usage 
régulier du disque de stationnement est imposé. 
 
Par voie publique, il y a lieu d'entendre les voies et leurs trottoirs ou accotements 
immédiats qui appartiennent aux autorités communales, provinciales ou régionales. 
 
Par lieux assimilés à une voie publique, il y a lieu d'entendre les parkings situés sur 
la voie publique, tels qu'énoncés à l'article 4, paragraphe 2, de la loi du 25 juin 1993 
sur l'exercice d'activités ambulantes et l'organisation des marchés publics. 
 
ARTICLE 2 
 
La redevance est fixée à 15 euros. 
 
Le stationnement est gratuit pour la durée autorisée par la signalisation routière et 
lorsque le conducteur a apposé sur la face interne du pare-brise un disque de 
stationnement avec indication de l'heure à laquelle il est arrivé conformément à 
l'article 27.1.1 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975. 
 
Le stationnement est gratuit pour les véhicules des personnes handicapées. 
La qualité de personne handicapée sera constatée par l'apposition de manière 
visible et derrière le pare-brise de son véhicule de la carte délivrée conformément à 
l'arrêté ministériel du 7 mai 1999. 
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ARTICLE 3 
 
La redevance visée à l'article 2, A, est due par le conducteur ou, à défaut 
d'identification de celui-ci, par le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule 
dès le moment où le véhicule a dépassé la durée autorisée de stationnement ou 
lorsque le disque de stationnement indiquant l'heure d'arrivée n'a pas été apposé 
sur la face interne du pare-brise. 
 
ARTICLE 4 
 
Lorsqu'un véhicule est stationné sur un emplacement en zone bleue sans 
apposition du disque de stationnement ou lorsque la durée autorisée pour le 
stationnement a été dépassée, il sera apposé par le préposé de la commune sur le 
pare-brise du véhicule une invitation à acquitter la redevance dans les 30 jours. 
 
A défaut de payement dans les 30 jours, le recouvrement sera poursuivi devant la 
juridiction civile compétente et une indemnité forfaitaire de 10 % de la redevance 
visée à l'article 2, A, et un intérêt de retard équivalant à l'intérêt légal seront dus par 
le conducteur ou, à défaut d'identification de celui-ci, par le titulaire du certificat 
d'immatriculation du véhicule. 
 
ARTICLE 5 
 
La présente délibération sera transmise simultanément au Collège Provincial au 
Gouvernement Wallon. 
 
REGLEMENT-REDEVANCE POUR L’ORGANISATION D’ACTIVITES 
AMBULANTES (EN DEHORS DU MARCHE PUBLIC HEBDOMADAIRE) ET 
FORAINES SUR LE DOMAINE PUBLIC – EXERCICE 2013 
 
                                                      LE CONSEIL, 
 
                   Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et 
notamment l'article L. 1122-30; 
 
                   Vu le règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des 
activités foraines et des activites ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes 
foraines Communales et le domaine public, adopté par le Conseil Communal en 
date du 22 octobre 2007 ; 
 
                 Vu le règlement communal relatif à l’exercice et à l’organisation des 
activités ambulantes sur le domaine public, en dehors des marchés publics en 
application de La loi du 25 juin 1993 et a l’AR du 24 septembre 2006 portant sur le 
commerce ambulant adopté par le Conseil Communal en date du 22 octobre 2007 ; 
 
                  Vu le règlement du 31 janvier 2008 établissant, pour une période 
expirant le 31/12/2012,  une redevance pour l’installation, sur le domaine public et 
en dehors du marché public hebdomadaire, de commerces ambulants de denrées 
alimentaires ou autres  et complété par le règlement du 23 novembre 2009 ; 
 
                 Vu la situation financière de la Commune; 

 
                 Sur proposition du Collège Communal ; 

 
ARRETE, à l’unanimité, 
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ARTICLE 1 
 
Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à partir du 1er janvier 
2013 pour une période expirant le 31 décembre 2013, il est établi au profit de la 
Commune une redevance pour l’installation, sur le domaine public et en dehors du 
marché public hebdomadaire, de commerces ambulants de denrées alimentaires ou 
autres. 
 
ARTICLE 2 
 
La redevance est fixée à 745 euros. 
 
ARTICLE 3 
 
Dès l’entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt à partir du 1er janvier 
2013 pour une période expirant le 31 décembre 2013, il est établi au profit de la 
Commune une redevance pour l’installation, dans le cadre des fêtes foraines 
communales, d’activités foraines et d’activités ambulantes de gastronomie foraine. 
 
ARTICLE 4 
 
La redevance est fixée comme suit : 
 

A. Pour la fête communale de mai : 
 

TYPE DE METIER REDEVANCE 

Automatique, lunapark, etc… 150 € 

Bulldozer, Avions, etc… 75 € 

Circuit non couvert, camions, voitures, etc… 75 € 
 

Enfantins avec accès (sujets au centre) 87 € 
 

Enfantins sans accès au centre (canots, 
petites chenilles, etc…) 

75 € 
 

Pêches au canard et assimilés 38 € 
 

Tir, tire-ficelles, tire-bouchons, millionnaire, 
paint-ball, massacre, basket, élastique, 
trampoline, etc… 

38 € 

Friteries, hot-dog, hamburger, croustillons, 
saucisses, etc… 

75 € 

Confiseries : barbe à papa, pommes 
d’amour, pop corn, nougats, fruits, etc… 

30 € 

Attractions rapides (breakdance, pieuvre, jet-
bob, circuit chenille, etc…) 

250 € 

Parcours (château hanté, gymna, palais du 
rire, palais des glaces, etc…) 

40 € 
 

Auto-skooter 300 € 
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B. Pour la fête communale d’octobre : 
 

TYPE DE METIER REDEVANCE 

Automatique, lunapark, etc… 100 € 

Bulldozer, Avions, etc… 65 € 

Circuit non couvert, camions, voitures, etc… 75 € 
 

Enfantins avec accès (sujets au centre) 75 € 
 

Enfantins sans accès au centre (canots, 
petites chenilles, etc…) 

65 € 
 

Pêches au canard et assimilés 25 € 
 

Tir, tire-ficelles, tire-bouchons, millionnaire, 
paint-ball, massacre, basket, élastique, 
trampoline, etc… 

25 € 

Friteries, hot-dog, hamburger, croustillons, 
saucisses, etc… 

65 € 

Confiseries : barbe à papa, pommes 
d’amour, pop corn, nougats, fruits, etc… 

25 € 

Attractions rapides (breakdance, pieuvre, jet-
bob, circuit chenille, etc…) 

200 € 

Parcours (château hanté, gymna, palais du 
rire, palais des glaces, etc…) 

30 € 
 

Auto-skooter 250  

 
 
C. Pour la fête communale de la Pentecôte à Jehay : 

 

SELON LES TYPES DE METIER, 
DE SITUATION ET DE 
SUPERFICIE ET TELS QUE 
SPECIFIES AU PLAN ANNEXE 
 

REDEVANCE 

Emplacement A 
 

80 € 

Emplacement B 
 

30 € 

Emplacement C 60 € 
 

Emplacement D 75 € 
 

Emplacement E 35 € 
 

Emplacement F 35 € 
 

Emplacement G 
 

35 € 

Emplacement I 
 

30 € 

Emplacement J 
 

30 € 

Emplacement K 
 

60 € 
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Emplacement L 
 

30 € 

Emplacement N 
 

45 € 

Emplacement O 
 

60 € 

Emplacement P 
 

30 € 

Emplacement R 60 € 
 

Emplacement S 
 

30 € 

Emplacement T 
 

30 € 

Emplacement U 
 

35 € 

Emplacement V 
 

50 € 

Emplacement W 
 

40 € 

Emplacement X 
 

110 € 

Emplacement Y 90 € 

 
ARTICLE 5 
 
 La redevance visée à l'article 2 est due par le titulaire auquel a été délivrée 
l’autorisation d’installation au sens de l’article 3 du règlement communal relatif à 
l’exercice et à l’organisation des activités ambulantes sur le domaine public, en 
dehors des marchés publics en application de La loi du 25 juin 1993 et a l’AR du 24 
septembre 2006 portant sur le commerce ambulant adopté par le Conseil 
Communal en date du 22 octobre 2007. 
 
ARTICLE 6 
 
La redevance visée à l'article 4 est due par le titulaire auquel a été délivrée 
l’autorisation d’installation au sens de l’article 3 du règlement communal relatif à 
l’exercice et à l’organisation des activités foraines et des activités ambulantes de 
gastronomie foraine sur les fêtes foraines Communales et le domaine public, adopté 
par le Conseil Communal en date du 22 octobre 2007. 
 
ARTICLE 7  
 
La redevance est payable dans les 30 jours de l’envoi de l’invitation à payer 
transmise par le Receveur Communal. 
 
ARTICLE 8  
 
A défaut de payement amiable, le recouvrement sera poursuivi par la voie civile. 
 
ARTICLE 9 
 
La présente délibération sera transmise simultanément au Collège Provincial et au 
Gouvernement Wallon. 
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AIDE – ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRE ET STRATEGIQUE DU 
19 NOVEMBRE 2012 – DECISIONS QUANT AUX POINTS PORTES A L’ORDRE 
DU JOUR 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu la lettre du 10 octobre 2012, parvenue à l’administration le 11 
octobre, par laquelle l’AIDE invite la Commune à assister aux Assemblées 
Générales Extraordinaire et Stratégique du 19 novembre 2012 à la station 
d’épuration de Liège-Oupeye, sise rue Voie de Liège à 4681 Hermalle-sous-
Argenteau ; 
 
         Vu les points portés à l’ordre du jour et les documents y annexés ; 
          
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
          D’approuver les documents à examiner lors des Assemblées Générales 
Extraordinaire et Stratégique de l’AIDE, fixées le 19 novembre 2012 et les 
propositions de points portés à l’ordre du jour, à savoir : 
 

1. Assemblée Générale Extraordinaire 
 

- Modifications statutaires 
 

2. Assemblée Générale Stratégique : 
 

-Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 18 
juin 2012 

-Plan stratégique : 
a. Investissement 
b. Exploitation 
c. Services aux communes 
d. Services aux particuliers 
- Remplacement d’un administrateur 

                       La présente est transmise  pour information et dispositions à 
l’AIDE. 
 
SPI+ - ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 27 
NOVEMBRE 2012 – DECISION QUANT AUX POINTS PORTES AUX ORDRES 
DU JOUR 
 
En l’absence d’ordre du jour pour ces assemblées à la date du Conseil Communal, 

le point est reporté 
 

ECETIA – ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 
26 NOVEMBRE 2012 – DECISIONS QUANT AUX POINTS PORTES A L’ORDRE 
DU JOUR 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le courrier du 09 octobre 2012 par lequel Ecetia invite la Commune à 
assister aux Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 26 novembre 
2012 ; 
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         Vu les points portés à l’ordre du jour et les documents y annexés ; 
          
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

DECIDE, à l’unanimité,  
 
          D’approuver les documents à examiner lors des Assemblées Générales 
Ordinaire et Extraordinaire d’Ecetia, fixées le 26 novembre 2012 et les propositions 
de points portés à l’ordre du jour, à savoir : 
 

1. Assemblée Générale Ordinaire 
- Evaluation du plan stratégique 2011-2013 conformément à l’article 

L1523-13§4 du CDLD 
- Lecture et approbation du procès-verbal en séance 

 
 

2. Assemblée Générale Extraordinaire 
- Modification des articles 25, 50, 52 et 56bis des statuts en vue de se 

conformer au décret du Parlement wallon du 26 avril 2012 modifiant 
certaines dispositions 

- Lecture et approbation du procès-verbal en séance 
 

                       La présente est transmise  pour information et dispositions à 
Ecetia. 
 
ECETIA Finances – ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE ET 
EXTRAORDINAIRE DU 26 NOVEMBRE 2012 – DECISIONS QUANT AUX 
POINTS PORTES A L’ORDRE DU JOUR 
 

LE CONSEIL, 
 

 Vu le courrier du 09 octobre 2012 par lequel Ecetia Finances invite la 
Commune à assister aux Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 26 
novembre 2012 ; 
 
         Vu les points portés à l’ordre du jour et les documents y annexés ; 
          
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
          D’approuver les documents à examiner lors des Assemblées Générales 
Ordinaire et Extraordinaire d’Ecetia, fixées le 26 novembre 2012 et les propositions 
de points portés à l’ordre du jour, à savoir : 
 

1. Assemblée Générale Ordinaire 
- Evaluation du plan stratégique 2011-2013 conformément à l’article 

L1523-13§4 du CDLD 
- Lecture et approbation du procès-verbal en séance 

 
2. Assemblée Générale Extraordinaire 

- Modification des articles 28, 54, 56 et 60bis des statuts en vue de se 
conformer au décret du Parlement wallon du 26 avril 2012 modifiant 
certaines dispositions 
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- Lecture et approbation du procès-verbal en séance 
 

 La présente est transmise  pour information et dispositions à Ecetia 
Finances. 
 
ENSEIGNEMENT -  ACQUISITION DE MOBILIER SCOLAIRE POUR LES 
ECOLES PRIMAIRES ET  MATERNELLES – EXERCICE 2012 - DECISION DE 
PRINCIPE – CHOIX DU MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 

LE CONSEIL, 
 
 Attendu qu’il est indispensable au bon fonctionnement des écoles 
d’acquérir le mobilier, précisé en annexe et dont la nécessité est explicitée par les 
Directions d’Ecoles ; 
 
 Attendu qu’au budget communal pour 2012 un crédit de 2.479 € a été 
inscrit à l’article 721/741/98 – 2012-035 pour les écoles maternelles et un crédit de 
2.479 € à l’article 722/741/98 – 2012-034 pour les écoles primaires, ces dépenses 
devant être couvertes par prélèvement sur le Fonds de réserve extraordinaire ; 
 
 Vu la loi du 24/12/1993, les A.R. du 8/1/1996 et du 26/9/1996 ainsi que 
les lois et arrêtés modificatifs subséquents ; 
 
 Vu l’article 1222-3 du CDLD ; 
 
 Vu les articles 3111-1 et suivants du CDLD ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 

DECIDE, à l’unanimité,  
 
 Le principe d’acquérir pour les besoins de l’enseignement maternel et 
primaire communal, le mobilier tel que précisé en annexe, dans la limite des crédits 
inscrits respectivement aux articles 721/741/98 – 2012-035 pour les écoles 
maternelles et 722/741/98 – 2012-034 pour les écoles primaires du budget 
communal extraordinaire pour 2012 soit 2.479 € chacun. 
 
ENSEIGNEMENT – ACQUISITION DE MANUELS ET LOGICIELS SCOLAIRES - 
EXERCICE 2012 – ENGAGEMENT URGENT DU CREDIT NECESSAIRE - 
APPLICATION DE L’ARTICLE 1311-5 AL.2 DU CDLD 
 

LE CONSEIL, 
 

 Attendu que la Fédération Wallonie-Bruxelles a informé de la mise à 
disposition des écoles communales d’Amay d’un subside de 2950,68 € pour 
l’acquisition de manuels scolaires et d’un subside de 580,72 € pour l’acquisition de 
logiciels scolaires pour 2012 ; 
 
 Attendu que cette information, parvenue en date du 18/9/2012, n’a pu 
permettre que ces crédits soient inscrits au budget extraordinaire de 2012 ; 
 
 Attendu cependant que la date limite des achats subventionnés est le 31 
décembre 2012 et qu’il y a donc urgence à procéder à ces commandes ; 
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 Attendu qu’en tout état de cause, cette dépense est entièrement 
subventionnée ; 
 
 Vu l’article L1311-5 du CDLD ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
              Le principe d’engager en urgence et en application de l’article L1311-5 
du CDLD, le crédit nécessaire à l’acquisition de logiciels et manuels scolaires pour 
l’exercice 2012, dans la limite des subsides octroyés par la Communauté française, 
soit 2950,68 € pour les manuels scolaires et 580,72 € pour les logiciels scolaires. 
 

CHARGE le Collège Communal 
 
 D’acquérir les manuels et logiciels scolaires pour l’exercice 2012 à la 
suite de l’examen des offres des fournisseurs spécialisés, dans le cadre d’une 
procédure négociée sans publicité. 
 
 
 Le crédit est affecté à l’article 722/749a-52 du budget extraordinaire 
2012 et les dépenses sont couvertes par les subsides perçus de la Communauté 
française pour cet objet spécifique et à reprendre à l’article 722/665-52 pour les 
recettes. 
 
CURAGE EGOUTS – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 
PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €); 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures; 
  
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.050 relatif au marché 
“CURAGE EGOUTS” établi par le Service Travaux; 
 



831 

 

 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 20.000 € 
TVAC; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire  de l’exercice 2012, article 877/735-55 (n° de projet 2012,050) et sera 
financé par fonds propres; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
1. D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.050 et le montant 
estimé du marché “CURAGE EGOUTS”, établis par le Service Travaux. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des charges et au cahier 
général des charges pour les marchés publics. Le montant estimé s'élève à 20.000 
€ TVAC. 
 
2. De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
 
3. Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire  
de l’exercice 2012, article 877/735-55 (n° de projet 2012,050). 
 
4. De transmettre la présente décision au service des finances pour 
information. 
 
5. Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 

 
«                                    CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
 

AYANT POUR OBJET 
“CURAGE EGOUTS” 

 
PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 

 
Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 

Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter l’auteur 
de projet: 
 
Nom: Service Travaux - Hall Technique 
Adresse: Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.830 
Fax: 085/31.77.50 
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Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux, arrêté par 
l’arrêté royal du 26 septembre 1991. 
5. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail et l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou 
mobiles formant le chapitre V du Titre III du Code sur le bien-être au travail. 
6. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Les travaux seront réalisés dans l’ordre des rues du métré récapitulatif à 
concurrence du budget disponible soit 20.000 €. 
 
Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles 
 
Article 30 du Cahier général des charges  
Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par 
un seul entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a pas désigné de coordinateur de 
sécurité et de santé au stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des 
travaux. 
 
Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au 
bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et par l’arrêté royal du 25 
janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est 
tenu, pendant l’exécution des travaux : 

- D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les 
mesures qu’il compte prendre pour les gérer ; 

- De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités 
sur le chantier. 
Ces obligations constituent une charge d’entreprise. 
 

I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

I.1 Description du marché 
 
Objet des travaux: CURAGE EGOUTS. 
Lieu d’exécution: Divers voiries de l'entité 
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I.2 Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 

I.3 Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 
 

I.4 Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 
 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel seuls les prix unitaires des 
prestations sont forfaitaires; le prix à payer est obtenu en appliquant les prix 
unitaires aux quantités de prestations effectuées. 
 

I.5 Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 17 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est pas 
obligé d'ajouter le bilan et les comptes annuels à son offre. Le pouvoir adjudicateur 
se renseignera lui-même. 
 

I.6 Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
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essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
 

I.7 Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.050). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE CURAGE EGOUTS". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 16 novembre 2012 à 11.00 h, 
que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse 
susmentionnée. 
 

I.8 Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 

I.9 Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 

I.10 Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 

I.11 Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
 

I.12 Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
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compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution des travaux se déroule sous le contrôle du Collège communal, 
représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Commune de Amay 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.835 
Fax: 085/830.848 
 
Le surveillant des travaux: 
 
Nom: Monsieur Jean-Claude Praillet ou un agent délégué 
Adresse: Service Travaux - Hall Technique, Rue Au Bois, 8 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.830 
Fax: 085/31.77.50 
E-mail: jeanclaude.praillet@amay.be 
 

II.2 Cautionnement 
 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
 

II.3 Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 

II.4 Délai d’exécution 
 
Délai en jours: 30 jours ouvrables 
 

II.5 Délai de paiement 
 
Le paiement des sommes dues à l’adjudicataire se fait dans les 60 jours de 
calendrier à compter du jour de la réception de la déclaration de créance par le 
pouvoir adjudicateur. 
 
En cas de solde du marché ou de paiement unique, ce délai est porté à 90 jours de 
calendrier. 
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II.6 Délai de garantie 
 
Le délai de garantie pour ces travaux comporte 12 mois calendrier. 
 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
 

II.7 Réception provisoire 
 
Le procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception est dressé dans 
les 15 jours de calendrier qui suivent le jour de la réception de la demande de 
l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire, et pour autant que les résultats 
des vérifications et des épreuves prescrites soient connus. 
 

II.8 Réception définitive 
 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, 
il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de 
réception. 
 

III. Description des exigences techniques 
 

III.1 Les travaux comprennent : 
 
- Le curage et le nettoyage complet des tuyaux d’égouttage repris au métré.  Le 
nettoyage devra être effectué à minimum 95 % ; 
- L’évacuation des boues et déchets en dehors du chantier vers un centre de 
traitement agréé ; 
- Le pompage des boues et déchets au fur et à mesure du curage, les eaux 
excédentaires peuvent être rejetées vers le réseau d’égouttage ; 
- L’alimentation en eau à partir d’une bouche d’incendie implanté dans le zoning 
d’Amay, toute autre source d’approvisionnement est interdite, sauf accord écrit de la 
SWDE ; 
- La fourniture du ou des bordereaux de transport des boues vers un centre de 
traitement ; 
- Pendant toute la durée des travaux, l’égout devra rester en service.                    » 

 
TRAVAUX DE TOITURE SERVICES ADMINISTRATIFS DES TRAVAUX – 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 15; 
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 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 1; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.060 relatif au marché 
“TRAVAUX DE TOITURE SERVICES ADMINISTRATIFS DES TRAVAUX” établi par 
le Service Travaux; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 131.783,84 € 
hors TVA ou 159.458,45 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par adjudication 
publique; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire  de l’exercice 2012, article 137/724-60 (n° de projet 2012,060) et sera 
financé par emprunt/subsides; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
1. D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.060 et le montant estimé du 
marché “TRAVAUX DE TOITURE SERVICES ADMINISTRATIFS DES TRAVAUX”, 
établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 131.783,84 € hors TVA ou 159.458,45 €, 21% TVA 
comprise. 
 
2. De choisir l'adjudication publique comme mode de passation du marché. 
 
3. De compléter et d'envoyer le formulaire standard de publication au niveau 
national. 
 
4. Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire  de 
l’exercice 2012, article 137/724-60 (n° de projet 2012,060). 
 
5. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 
 
6. Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité 
supérieure. 
 
«                                   CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“TRAVAUX DE TOITURE SERVICES ADMINISTRATIFS DES TRAVAUX” 
 

ADJUDICATION PUBLIQUE 
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Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 
Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter l’auteur 
de projet: 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.838 
Fax: 085/830.848 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux, arrêté par 
l’arrêté royal du 26 septembre 1991. 
5. Arrêté ministériel du 27 septembre 1991 définissant le classement des travaux 
selon leur nature en catégories et sous-catégories relativement à l’agréation des 
entrepreneurs. 
6. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail et l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou 
mobiles formant le chapitre V du Titre III du Code sur le bien-être au travail. 
7. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 
Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles 
 
Article 30 du Cahier général des charges  
Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par 
un seul entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a pas désigné de coordinateur de 
sécurité et de santé au stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des 
travaux. 
 
Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au 
bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et par l’arrêté royal du 25 
janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est 
tenu, pendant l’exécution des travaux : 

- D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les 
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mesures qu’il compte prendre pour les gérer ; 

- De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités 
sur le chantier. 
Ces obligations constituent une charge d’entreprise. 
 

I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

I.1 Description du marché 
 
Objet des travaux: TRAVAUX DE TOITURE SERVICES ADMINISTRATIFS DES 
TRAVAUX. 
Lieu d’exécution: Service Travaux, Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 

I.3 Mode de passation 
 
Le marché est passé par adjudication publique. 
 

I.4 Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 
 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel seuls les prix unitaires des 
prestations sont forfaitaires; le prix à payer est obtenu en appliquant les prix 
unitaires aux quantités de prestations effectuées. 
 

I.5 Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 17 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement 
de ses cotisations de sécurité sociale. 
* Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant aux paiements 
de la TVA. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est pas 



840 

 

obligé d'ajouter le bilan et les comptes annuels à son offre. Le pouvoir adjudicateur 
se renseignera lui-même. 
 
Agréation des entrepreneurs requise (catégorie et classe) 
D12 (Couvertures non métalliques et non asphaltiques) , Classe 2 
 

I.6 Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
 
Le soumissionnaire est tenu d’effectuer une visite des lieux. 
 

I.7 Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges (2012.060). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE TRAVAUX DE TOITURE SERVICES 
ADMINISTRATIFS DES TRAVAUX ". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
Toute offre doit parvenir au président de la séance d'ouverture des offres avant qu'il 
ne déclare la séance ouverte. 
 
Toutefois, une offre arrivée tardivement est prise en considération pour autant: 
1° que le pouvoir adjudicateur n'ait pas encore notifié sa décision à l'adjudicataire, 
2° et que l'offre ait été déposée à la poste sous pli recommandé, au plus tard le 
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quatrième jour de calendrier précédant le jour fixé pour la réception des offres. 
 

I.8 Ouverture des offres 
 
L’ouverture des offres se passe en séance publique. 
Lieu: Administration Communale. Chaussée Freddy Terwagne, 76 (salle des 
mariages) à 4540 AMAY 
Le: 30 novembre 2012 à 11.00 h 
 

I.9 Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 

I.10 Critères d’attribution 
 
Le prix est l’unique critère d'attribution. L’administration choisit l’offre régulière la 
plus basse. 
 

I.11 Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
 

I.12 Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus basse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution des travaux se déroule sous le contrôle du Collège communal, 
représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Commune de Amay 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.835 
Fax: 085/830.848 
 
Le surveillant des travaux: 
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Nom: Monsieur Luc TONNOIR ou un agent délégué 
Adresse: Service Travaux, Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.838 
Fax: 085/830.848 
 

II.2 Cautionnement 
 
Le cautionnement suivant est exigé: 5 % du montant initial du marché (hors TVA), 
arrondi à la dizaine supérieure. 
Le cautionnement est libéré en 2 parties, la première moitié à la réception 
provisoire, et la deuxième moitié à la réception définitive. 
 
Le cautionnement doit être constitué dans les 30 jours de calendrier suivant le jour 
de la notification de l'attribution du marché par recommandé. La preuve de la 
constitution du cautionnement doit être envoyée à l’adresse du pouvoir adjudicateur. 
En cas d’absence de cautionnement, les dispositions prévues à l’article 6 § 1-2 du 
cahier général des charges pourront être appliquées. 
 
L’adjudicataire envoie la demande de libération de cautionnement au pouvoir 
adjudicateur. 
 

II.3 Révisions de prix 
 
 
La révision de prix se calcule d’après la formule suivante: 
 
Révision des prix = coefficient de révision (k) * partie révisable 
 
k = 0,4 * s/S + 0,4 * i/I + 0,2 
 
S = moyenne des salaires horaires des ouvriers qualifiés, spécialisés et 
manœuvres, fixés par la Commission paritaire nationale de l'Industrie de la 
Construction, majorés du pourcentage global des charges sociales et assurances, 
tel qu'il est admis par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes 
et Energie 10 jours avant l'ouverture des offres. 
s= même moyenne des salaires horaires, tel qu'il est admis par le Service Public 
Fédérale Economie, PME, Classes moyennes et Energie, à la date initiale de la 
période mensuelle de l'acompte. 
I = indice de référence sur la base d'une consommation annuelle sur le marché 
interne, des principaux matériaux dans la construction, établi par le Service Public 
Fédérale Economie, PME, Classes moyennes et Energie, pour le mois de calendrier 
qui précède la date d'ouverture des offres. 
i = même indice de référence, établi par le Service Public Fédérale Economie, PME, 
Classes moyennes et Energie, pour le mois de calendrier précédant la période 
mensuelle de  l'acompte. 
 

II.4 Délai d’exécution 
 
Délai en jours: 50 jours ouvrables 
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II.5 Délai de paiement 
 
Le paiement des sommes dues à l’adjudicataire se fait dans les 60 jours de 
calendrier à compter du jour de la réception de la déclaration de créance par le 
pouvoir adjudicateur. 
 
En cas de solde du marché ou de paiement unique, ce délai est porté à 90 jours de 
calendrier. 
 

II.6 Délai de garantie 
 
Le délai de garantie pour ces travaux comporte 12 mois calendrier. 
 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
 

II.7 Réception provisoire 
 
Le procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception est dressé dans 
les 15 jours de calendrier qui suivent le jour de la réception de la demande de 
l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire, et pour autant que les résultats 
des vérifications et des épreuves prescrites soient connus. 
 

II.8 Réception définitive 
 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, 
il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de 
réception. 
 

III. Description des exigences techniques 
 
 
GENERALITES - RAPPEL 
 
En exécution des règles de l'art et de l'article 1135 du Code Civil, l'entrepreneur 
souscrit une obligation de résultat en ce sens qu'il garantit tant la stabilité et 
l'étanchéité du bâtiment que le bon fonctionnement des équipements et 
accessoires; 
 
Chaque poste comprendra toutes les sujétions nécessaires à l’exécution complète 
et parfaite des travaux; 
 
L’entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires afin de garantir la 
stabilité du bâtiment pendant toute la durée des travaux.  Si au cours des 
démontages ou des démolitions, l’entrepreneur estimait que ces travaux 
représentaient un risque, il en réfèrerait immédiatement au pouvoir adjudicateur 
avant d’en poursuivre l’exécution. 
 
L’entrepreneur garantira à tous moments l’étanchéité des bâtiments contre toute 
infiltration d’eaux pluviales (bâches solidement fixées, récolte provisoire des eaux). 
 
Pour tous les travaux concernant des renouvellements de parties défectueuses 
comptée en QP, l’appréciation de l’état défectueux ne peut se faire que par le 
surveillant de chantier ou son délégué en présence du chef de bureau technique 
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des travaux du pouvoir adjudicateur.  L’entrepreneur est donc tenu de prendre 
toutes les dispositions pour demander en temps opportun les visites sur place 
nécessaires. 
 
L’entrepreneur a à sa charge tous les moyens d’exécution quels qu’ils soient; tous 
les travaux accessoires nécessaires à la réalisation de l’entreprise conformément 
aux règles de l’art. 
 
L’entrepreneur doit s’assurer auprès des différents sous-traitants et fournisseurs que 
l’entreprise est parfaitement réalisable dans les conditions et délais prescrits par le 
présent cahier spécial des charges. 
 
Par le dépôt de son offre, l’entrepreneur reconnaît avoir visité les lieux, avoir 
contrôlé les métrés qui ne sont donnés qu’à titre indicatif, avoir tenu compte de la 
situation, de la description des lieux et du principe du forfait de l’entreprise pour tous 
les postes non  
renseignés en quantité présumées.  Il est rappelé en outre que pour les postes en 
quantité présumées, le prix unitaire est forfaitaire. 
 
L’entrepreneur devra se soumettre aux indications qui seront données au cours des 
travaux pour l’exécution de ceux-ci (attaches de toute nature et autres éléments 
dont l’exécution est requise implicitement par la nature même des travaux). 
 
 
NOTE CONCERNANT LES PLANS 
Tous les documents du présent dossier se complètent mutuellement (cahier spécial 
des charges, métré) les renseignements qui pourraient être omis sur l’un de ceux-ci 
mais qui figurent sur l’un ou les deux autres sont considérés connus par 
l’entrepreneur pour l’établissement de son prix. 
 
Le maître de l’ouvrage se réserve le droit d’enlever certains postes de la soumission 
soit partiellement ou totalement sans que cela n’engendre d’indemnités due à 
l’entreprise sauf stipulation contraire. 
 
 
1. SECURITE SUR LE CHANTIER 
 
1.1. Moyens matériels 
 
 Voir P.S.S. 
 
1.2. Coordination de sécurité durant la réalisation 
 
 Voir P.S.S. 
 
1.3.Réglement  intérieur de travail – Sécurité sur le chantier 
 
Les mesures de sécurité requises seront de stricte application tant pour son 
personnel propre,  nous rappelons la mise en application stricte du RGPT et 
notamment les articles 434 et suivants, 457 et suivants, 462 et suivants. 
 
L’adjudicataire met en place la signalisation nécessaire à assurer la sécurité aux 
abords de l’accès au chantier. Seuls les signaux réglementaires de l’Etat sont admis 
pour réaliser cette signalisation et sont une charge de l’entreprise. 
 



845 

 

Ce poste est un forfait général pour tout le poste 1.  
 
2.  INSTALLATION DU CHANTIER – TRAVAUX PREALABLES. 
 
2.1 ETAT DES LIEUX AVANT TRAVAUX  
 
L'entrepreneur reconnaît par le fait de la remise de son offre, connaître parfaitement 
l'emplacement, l'état et les abords du chantier, les possibilités d'approvisionnements 
et les charges qui en résultent. 
 
De plus, l'entrepreneur effectuera, de façon contradictoire, un état des lieux avant et 
après travaux, visant notamment, en accord avec le pouvoir adjudicateur, à protéger 
les voiries de la zone ainsi que les bâtiments voisins du site et également un 
repérage des pierres de taille endommagées avant les travaux. 
 
L'état des lieux sera composé d'un dossier photographique et d'une description 
manuscrite succincte. 
 
La procédure de recollement contradictoire et les frais en résultant sont à charge de 
l'adjudicataire. 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 2.  
 
 
2.2 PROTECTION DU SITE ET ABORDS – NETTOYAGE DES VOIRIES 
 
L'adjudicataire entretiendra le site et ses abords. 
 
Le présent article correspond à l'entretien et la préservation du site ainsi que de ses 
abords dans un contexte général tel que nettoyage, réparation des dommages 
éventuellement occasionnés aux constructions voisines; dégradation des voiries, 
des plantations, nuisances vis-à-vis des bâtiments proches. 
 
Le pouvoir adjudicateur rappelle à l’adjudicataire les prescriptions du Code de la 
Route et les règlements de police. L’entrée et la sortie de véhicules de l’entreprise 
se feront par des accès ne nécessitant de la part des véhicules aucune manœuvre 
sur la chaussée. 
 
L’adjudicataire est tenu d’éviter toute entrave à la circulation et d’assurer à celle-ci 
une sécurité totale par des mesures adéquates constituant une charge d’entreprise. 
 
Dans le cas où ses véhicules ou ceux de ses sous-traitants risquent de causer  des 
dégâts aux voiries publiques, l’adjudicataire est invité à prendre en temps utile avec 
les autorités ou services compétents les dispositions nécessaires, notamment pour 
la remise en état des voiries dégradées par le charroi. 
 
Cette remise en état éventuelle se fait aux frais de l’adjudicataire. L’adjudicataire est 
également tenu de dégager la voirie aux abords de l’accès au chantier, des boues, 
dépôts de sables ou de gravats entraînés par le charroi entrant ou sortant du 
chantier. 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 2.  
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2.3 CLOTURE DE CHANTIER. 
 
L’établissement des clôtures, protections et signalisations nécessaires sera réalisé 
et maintenu conformément au dernier règlement en vigueur à l’époque du chantier. 
 
Des clôtures provisoires de chantier seront posées avant le début des travaux. 
 
Elles seront réalisées à l’aide d’assemblage de panneaux de type "mobile". 
Encadrement en tube d’acier galvanisé à chaud, grillage en treillis simple torsion en 
acier galvanisé maille 50/50mm. 
Hauteur de clôture : plus ou moins 2,05m 
Largeur d’un panneau : plus ou moins 3,50m 
Les panneaux sont posés sur des sabots en béton constituant une base solide et 
parfaitement stable (dimension du sabot : ± 70x16x25 cm – poids ±50 kg). 
 
Des clôtures de chantier à fournir par l’entrepreneur ceintureront efficacement et 
complètement l’emprise du chantier de façon à en interdire l’accès tout en 
permettant une circulation intérieure aisée. 
 
L’entrepreneur veillera à ce qu’aucune personne étrangère ne puisse pénétrer sur le 
site à l’exception de l’accès du public aux bureaux de l’administration qui resteront 
accessibles pendant les heures d’ouverture. Ces accès seront sécurisés. 
 
A l’intérieur du chantier, l’entrepreneur exécutera les mesures nécessaires afin de 
préserver la sécurité de son personnel (passages provisoires). 
L’éclairage et la signalisation des endroits dangereux est strictement obligatoire. 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 2.  
 
2.4 ECHAFAUDAGE 
 
L’échafaudage pour réfection des toitures et postes annexes est conforme aux 
normes  
en vigueur. 
 
Une location complémentaire chiffrée ne sera en aucun cas accordée à 
l’entrepreneur pour quelles que raisons que ce soit (travaux supplémentaires 
éventuels ou suspension des travaux). 
 
L’échafaudage restera donc en place jusqu’à la fin de l’ensemble des travaux 
commandé par le pouvoir adjudicateur. 
 
L’échafaudage comportera une protection efficace à l’attention des visiteurs de 
l’Administration. 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 2. 
 
 
2.5 TRACE DES OUVRAGES 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire est censé avoir vérifié toutes les 
données composant le présent document. 
 
A la remise des soumissions, ce document sera considéré comme élément de 
référence ayant reçu l'accord de l'entrepreneur. 
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Il est précisé à l'entrepreneur que cette vérification consiste en assistance gratuite 
de l'auteur de projet et ne vaut en aucun cas réception ou approbation du tracé. La 
vérification n'exonère en rien la responsabilité de l'entrepreneur dans la réalisation 
de cet ouvrage. 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 2. 
 
2.6 REPARATIONS PENDANT ET APRES CHANTIER. 
 
Au cas où une dégradation ou destruction, partielle ou totale interviendrait dans 
l'emprise du chantier dont il est responsable, l'entrepreneur est tenu d'y apporter 
remède dans les plus brefs délais, et ce, selon des modalités qui seront définies en 
accord avec le pouvoir adjudicateur. 
 
Ces remises en état, réparations ou remplacements s'effectueront de façon 
automatique quelques soit la cause exacte des dégradations qui sont intervenues. 
L'entrepreneur est tenu d'assurer la surveillance et la bonne mise en œuvre des 
composants de la construction du bâtiment ainsi que leur protection après mise en 
place. 
 
La description reprise ci-avant correspond donc à une garantie "omnium" rien 
excepté ni réservé. 
Cette clause voit son application s'étendre jusqu'à l'expiration du délai de garantie 
contractuel général défini à l'article  concerné du chapitre 1 du présent cahier 
spécial des charges. 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 2.  
 
 
2.7 REPLIEMENT DU CHANTIER 
 
Cet article concerne dans un premier temps l'enlèvement de toutes les installations 
provisoires de chantier, au plus tard avant l'exécution des travaux d'aménagement 
des abords. Il est interdit, à ce propos, d'enfouir quelques débris que ce soit. 
 
Lors de l'achèvement complet des travaux, l'entrepreneur évacuera du site tout ce 
qui est considéré comme sa propriété, et remettra au pouvoir adjudicateur les 
installations terminées et propres. 
 
Un nettoyage complet par une firme spécialisée sera réalisé si la direction de 
chantier le juge utile, et compte tenu de l'état dans lequel l'entrepreneur aura laissé 
les installations à la fin du chantier.  
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 2.  
 
3. DEMONTAGE 
3.1.  Enlèvement complet de toitures (ardoises et zingueries). 
 
Conce
rne : Toute la toiture du bâtiment. 
 
Les ardoises et tous les débris comprenant toutes les zingueries, les fonds de 
chéneaux, les boiseries de corniches défectueuses ainsi que des accessoires 
divers. 
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Le démontage sera exécuté avec précautions. Les éléments à conserver seront 
soigneusement protégés. 
 
Les zingueries seront évacuées hors chantier.  
 
L’entrepreneur dès l’attribution du marché assurera une assistance étanchéité 
jusqu’au début des travaux définitifs. 
 
L’entrepreneur veillera pour la réalisation, à protéger l’intérieur du bâtiment ainsi que 
les façades des eaux. Les travaux de démontage seront exécutés dans l’ordre 
permettant de garder la bâtisse hors eau.   
 
A cet effet, il devra veiller à l’étanchéité des parties de toiture démontées (bâches, 
films, plastiques provisoires…). 
L’entrepreneur sera responsable des dégâts éventuels provenant de la non 
observance de cette clause. 
L’entrepreneur prendra également toutes les précautions requises pour préserver 
les propriétés voisines et pour permettre un accès sans danger au bâtiment. 
 
Tous les travaux devront être exécutés de façon à ne pas contrarier l’occupation des 
locaux. 
Le démontage complet se fera conformément aux prescriptions 6130 et 6132 du 
C.G.C. 901.2 de 1973. 
Les clous ou attaches de fixation des zingueries en place seront arrachés ou 
rabattus pour autant que cela ne compromette pas la bonne conservation des bois. 
 
Ce poste comprend également les frais de toute protection,  tout engin, du triage, du 
stockage des pièces à conserver et l’évacuation des déchets hors chantier vers un 
centre de traitement autorisé pour déchets inertes. 
 
Mesurage : m² en QP. 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 3. 
 
4.  Réfection des boiseries de corniches endommagées. 
 
La réfection des boiseries se fera à l’identique. 
 
Il sera effectué une dépose des garnitures des modillons des corniches arrière. 
 
L’entrepreneur remplacera des garnitures des modillons avant avec les pièces 
récupérées à l’arrière. 
 
Les supports de pente en volige seront de 12,5 x 4/4’’ en SRN traités.  
 
Mesurage : mct en QP. 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 4. 
 
5.  Peinture des boiseries de corniches. 
 
L’entrepreneur nettoiera les boiseries encore en place à la brosse métallique et 
appliquera 2 couches de peinture satinée (teinte à déterminer). 
 
Mesurage : m² en QP. 



849 

 

 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 5. 
 
6.  Renouvellement des fonds de chéneaux en zinc. 
 
L’entrepreneur est tenu de vérifier sur place les côtes et d’établir ses propres tracés 
à soumettre au pouvoir adjudicateur pour approbation. 
 
L’ouvrage sera conforme à la  STS 31 de 1967 et addendum 1 STS 31 de 1973. 
 
Il consiste sur l’exécution du fond du chéneau en zinc/cuivre/titane de 8/10mm 
d’épaisseur répondant à la norme EN988 et les remplacements éventuels des 
voliges en SRN. 
 
Le voligeage sera exécuté conformément au STS 32. 
 
Sont également compris dans ce poste : les vérifications, les tracés, la charpente 
secondaire, toutes les découpes, le façonnage, toutes les fixations, tous les 
assemblages, tous les moyens et accessoires en toute matière, y compris toute 
sujétion  ainsi que les frais de tout engin,  du stockage et de l’évacuation des 
déchets hors chantier.  
 
Mesurage : au m² en QP 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 6. 
 
 
7.  Renouvellement des tuyaux de descente. 
 
Les matériaux et l’exécution seront conformes aux prescriptions des STS33 ET 34 
de 1972, des NBN 283 et 306 ainsi que de la EN 988. 
 
Tous les tuyaux de descente sont de section ronde de 80mm de diamètre en zinc 
naturel de 7/10 mm d’épaisseur. 
 
Les tuyaux sont constitués d’éléments en 1 m, 2 m ou 3 m de longueur. Le choix de 
longueurs doit limiter le nombre de raccords. Des éléments d’une longueur 
supérieure à 1 m ne peuvent pas être soudés entre eux. Les soudures sont à éviter. 
En aucun cas un tuyau de descente ne peut être soudé à un moignon. Les tuyaux 
sont assemblés par un emboîtement grâce à une légère conicité au moyen d’un 
rétreint du tuyau amont sur une longueur de 50 mm minimum. 
Les soudo-brasures verticales ne peuvent pas être tournées vers le mur ni disposée 
frontalement. 
Les éléments comportent une bague simple soudée sur le tuyau. 
 
Les tuyaux de descente sont fixés aux murs au moyen de colliers à boulons en acier 
galvanisé 
(50 microns minimum). La distance entre les colliers est de 1 m pour les éléments 
de 2 m de longueur et de 1,50 m pour les éléments de 3 m de longueur. 
L’entrepreneur veillera à ce que la disposition des colliers sur la même descente soit 
régulière.  
 
Mesurage : au mct en QP 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 7. 
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8.  Sous-toiture et lattage. 
 
La sous- toiture sera souple, hautement perméable à la vapeur et à joints anti-fuites 
et anti-poussières autocollants. 
 
L’entrepreneur placera des contre-lattes de 40 x 18mm en SRN traitées, des voliges 
de 12,5 x 4/4’’ en SRN traitées et des lattes de 40 x 25mm en SRN traitées et 
calibrées. 
La clouterie sera pneumatique.  
 
Mesurage : au mct en QP 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 8. 
 
9.  Couverture en ardoises naturelles. 
 
L’entrepreneur fournira et placera des ardoises naturelles espagnoles (SAMACA 
C33 de 40 x 22cm, posées sur des crochets en inox noir de 90 x 3mm, (agrément 
technique n° ATG 08/H 552), garanties 30 ans par les Ardoisières SAMACA. 
 
L’entrepreneur fera usage de clous en cuivre.  
Il fera les garnitures des rives en butée, des jonctions toitures-lucarnes et toiture-
cheminée avec des bandes de plomb laminé de 1,5mm d’épaisseur. 
L’entrepreneur fera également les fonds de cheminée en zinc naturel de 8/10mm 
d’épaisseur, posés sur un support en voliges. 
Il sera fait usage de contre-solins en zinc naturel de 8/10mm d’épaisseur, de 
crampons et joints d’étanchéité souples. 
La protection des arêtiers sera effectuée avec des noquets en polyéthylène (type 
Diba) posés sous les ardoises biaises intégrées (avec une finition « à la belge », 
aucune garniture visible). 
La couverture de la lucarne du versant avant central sera en zinc naturel de 8/10mm 
d’épaisseur. 
La protection du faîtage sera effectuée avec une bande en polyéthylène (de type 
Diba) posée sur les ardoises en lignolet, (finition traditionnelle en « Dents de 
Loup »). 
L’ajustement de la sous-toiture, du lattis et des ardoises du pourtour des têtes de 
lucarne en zinc sera effectué également. 
 
Sont également compris dans ce poste : toutes les découpes, le façonnage, toutes 
les fixations, tous les assemblages, tous les moyens et accessoires en toute 
matière, y compris toute sujétion  ainsi que les frais de tout engin,  du stockage.  
 
Mesurage : au m² en QP 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 9. 
 
10.  Réajustement des têtes de lucarnes en zinc existantes. 
 
Les éléments en zinc des têtes de lucarne seront réajustés. Il sera fait usage de 
zinc naturel de 8/10mm d’épaisseur. 
 
Les éventuelles soudures, peinture spéciale adaptée (de type VM quartz) seront 
inclues dans le poste. 
 
Sont également compris dans ce poste toute sujétion  ainsi que les frais de tout 
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engin,  du stockage et de l’évacuation des déchets hors chantier.  
 
Mesurage: à la pièce. 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 10. 
 
11.  Remplacement des tabatières par la fourniture et le placement de fenêtre de 
toit. 
 
Les fenêtres de toit seront placées aux endroits des tabatières actuels. 
Les prescriptions du fabricant seront respectées quant à la mise en œuvre. 
Une fiche technique sera soumise pour approbation au pouvoir adjudicateur. 
 
Ajustement d’un chevêtre dans la charpente avec des chevrons de 65 x 50mm en 
SRN traîté. 
 
La fenêtre de toit aura une dimension d’environ 78 x 98cm, sera à ouverture par 
rotation, double vitrage isolant et boiseries en pin naturel. 
 
Le poste comprendra l’ajustement de la sous-toiture, du lattis et des ardoises de 
pourtour. 
 
Mesurage :  à la pièce en QF 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 11. 
 
12.  Couverture de la plateforme. 
 
L’entrepreneur placera une couche de roofing pare-vapeur (de type Ascorock 4mm) 
armé de polyester et cloué au support. 
 
L’entrepreneur placera des panneaux isolants (de type Iko Enetherm alu) d’environ 
92mm d’épaisseur fixés mécaniquement au support. 
 
L’entrepreneur placera une couche de roofing autocollant de 4mm armé de 
polyester, une crépine d’évacuation en plomb laminé de 2 mm d’épaisseur. 
 
L’entrepreneur placera une couche de roofing (de type Duo Deboer) ardoisé de 
4mm, armé de polyester, soudée à la flamme douce. 
 
L’entrepreneur effectuera les garnitures des rives en butée et des rives extérieures 
avec des contre-solins et des solins en zinc naturel de 8/10mm d’épaisseur. 
 
Mesurage :  à la pièce en QF 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 12. 
 
13.  Crochets de service échelles. 
 
L’entrepreneur placera les crochets d’échelle en nombre suffisant et aux endroits 
nécessaire suivant les prescriptions de STS34 et de règles de l’art. Il indiquera leur 
implantation qui sera soumis au pouvoir adjudicateur  pour approbation. 
 
Les crochets seront constitués par des fers ronds de 20 mm de diamètre, aplatis par 
forgeage dans la partie d’appui et muni d’un ergot  de 60 mm environ. Ils sont 
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galvanisés. 
Le crochet sera vissé sur un support en volige avec une double protection en plomb 
laminé de 1mm d’épaisseur.  
 
Sont également compris dans ce poste : tout accessoire, y compris toute sujétion  
ainsi que les frais de tout engin. 
 
Mesurage :  à la pièce en QP 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 13. 
 
14.  Chatières de ventilation. 
 
L’entrepreneur placera des chatières de ventilation en zinc prépatiné noir de 
8/10mm d’épaisseur et avec une grille moustiquaire de protection pour une 
meilleure aération de la sous-toiture et du lattis. 
 
Mesurage :  à la pièce en QP 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 14. 
 
15.  Isolation intérieure. 
 
L’entrepreneur placera des panneaux isolants en mousse de polyisocyanurate (de 
type Iko Enetherm Comfort) de 92mm d’épaisseur, rainurés et languettés, posés 
directement sous les chevrons des parties en pente et sur les plafonds des tours. 
 
L’entrepreneur effectuera la protection des joints de panneaux avec une bande en 
aluminium autocollant. Il utilisera des vis de fixation de 140mm. 
 
L’isolation devra impérativement être agréée pour l’obtention d’une prime de la 
Région Wallonne.  
 
Mesurage :  au m² en QP 
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 15. 
 
16.  Démontage des cheminées. 
 
L’entrepreneur effectuera la démolition et l’évacuation hors du chantier de 2 
souches de cheminée en tenant compte de ne rien détériorer en démolissant. 
 
Mesurage :   au FF.  
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 16. 
 
17.  Démontage du plafonnage intérieure. 
 
L’entrepreneur procédera au démontage, à l’évacuation et au ragréage des 
plafonnages pour lesquels une intervention sera nécessaire sur l’ensemble du 
chantier. 
Les démontages repris dans ce poste seront soumis à l’approbation du pouvoir 
adjudicateur. 
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Mesurage :   QF.  
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 17. 
 
 
18.  Poste à justifier. 
 
Somme réservée pour tout complément non repris au métré mais qui s’avérerait 
nécessaire suite à la mise à jour d’éléments non visible sans démontage.  
Il s’agit notamment de pièces de charpentes défectueuses ou tout autre élément. 
Les justifications des quantités reprises dans ce poste seront soumis à l’approbation 
du pouvoir adjudicateur. 
 
 
Mesurage :   QF.  
 
Ce poste est un forfait général pour tout le poste 18.                                                 » 
 
TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE PASS-POMPIERS DIV,BATIMENTS – 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €); 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 2; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.049 relatif au marché 
“TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE PASS-POMPIERS DIV,BATIMENTS” établi par 
le Service Travaux; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 16.528,90 € 
hors TVA ou 20.000,00 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
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 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire  de l’exercice 2012, article 137/723-60 (n° de projet 2012,049); 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
1. D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.049 et le montant estimé du 
marché “TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE PASS-POMPIERS DIV,BATIMENTS”, 
établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 16.528,90 € hors TVA ou 20.000,00 €, 21% TVA comprise. 
 
2. De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du 
marché. 
 
3. Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire  de 
l’exercice 2012, article 137/723-60 (n° de projet 2012,049). 
 
4. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 
 
5. Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité 
supérieure. 
 
«                                  CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE PASS-POMPIERS DIVERS BATIMENTS” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 

Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter l’auteur 
de projet: 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.838 
Fax: 085/830.848 
 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
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3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux, arrêté par 
l’arrêté royal du 26 septembre 1991. 
5. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail et l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou 
mobiles formant le chapitre V du Titre III du Code sur le bien-être au travail. 
6. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 
Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles 
 
Article 30 du Cahier général des charges  
Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par 
un seul entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a pas désigné de coordinateur de 
sécurité et de santé au stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des 
travaux. 
 
Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au 
bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et par l’arrêté royal du 25 
janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est 
tenu, pendant l’exécution des travaux : 

- D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les 
mesures qu’il compte prendre pour les gérer ; 

- De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités 
sur le chantier. 
Ces obligations constituent une charge d’entreprise. 
 

I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

I.1 Description du marché 
 
Objet des travaux: TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE PASS-POMPIERS DIVERS 
BATIMENTS. 
Lieu d’exécution: Divers bâtiments de l'entité 
 

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
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I.3 Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 
 

I.4 Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 
 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel seuls les prix unitaires des 
prestations sont forfaitaires; le prix à payer est obtenu en appliquant les prix 
unitaires aux quantités de prestations effectuées. 
 

I.5 Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 17 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est pas 
obligé d'ajouter le bilan et les comptes annuels à son offre. Le pouvoir adjudicateur 
se renseignera lui-même. 
 

I.6 Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
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I.7 Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.049). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE PASS POMPIERS". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 29 novembre 2012 à 11.00 h, 
que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse 
susmentionnée. 
 

I.8 Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 

I.9 Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 

I.10 Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 

I.11 Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
 

I.12 Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
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Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution des travaux se déroule sous le contrôle du Collège communal, 
représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Commune de Amay 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.835 
Fax: 085/830.848 
 
Le surveillant des travaux: 
 
Nom: Monsieur Luc TONNOIR ou un agent délégué 
Adresse: Service Travaux, Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.838 
Fax: 085/830.848 
E-mail: luc.tonnoir@amay.be 
 

II.2 Cautionnement 
 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
 

II.3 Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 

II.4 Délai d’exécution 
 
Délai en jours: 50 jours ouvrables 
 

II.5 Délai de paiement 
 
Le paiement des sommes dues à l’adjudicataire se fait dans les 60 jours de 
calendrier à compter du jour de la réception de la déclaration de créance par le 
pouvoir adjudicateur. 
 
En cas de solde du marché ou de paiement unique, ce délai est porté à 90 jours de 
calendrier. 
 

II.6 Délai de garantie 
 
Le délai de garantie pour ces travaux comporte 12 mois calendrier. 
 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
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II.7 Réception provisoire 
 
Le procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception est dressé dans 
les 15 jours de calendrier qui suivent le jour de la réception de la demande de 
l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire, et pour autant que les résultats 
des vérifications et des épreuves prescrites soient connus. 
 

II.8 Réception définitive 
 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, 
il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de 
réception. 
 

III. Description des exigences techniques 
 
Généralités. 
 
Le marché porte sur la fourniture et la mise en place d’une extension du plan de 
fermeture  GHS 2/2010 20-3472 dans divers bâtiments repris au métré récapitulatif.     
L’extension sera réalisée sur le plan général référencé et sera une déclinaison de 
cette empreinte de base. 
Il est exigé que cette extension soit conçue de manière à garantir 
l’approvisionnement futur (à long terme) en matériel compatible (cylindres, clés, 
serrures). 
Le but final est de garantir pour l’ensemble des bâtiments communaux concernés 
qu’un pass général soit nécessaire aux membres du service des travaux pour 
accéder à ces bâtiments. 
Un boîtier « pass général pompier » sera mis en place au bâtiment, il respectera les 
impositions du SRI de Huy en matière d’accès aux bâtiments (une seule clé dans le 
boîtier pour toutes les portes intérieures et extérieures). 
Les cylindres seront protégés contre l’usage d’outils particuliers de crochetage et 
reproductibles chez l’adjudicataire sur présentation d’un certificat de propriété. 
Les clés seront numérotées, reproductibles sur présentation d’un certificat de 
propriété et protégées par un brevet. 
Le marché portera sur la fourniture et la pose des cylindres et clés, des cylindres 
pompiers (coffret tubulaire) et de la quincaillerie rendue nécessaire pour la mise en 
œuvre et l’adaptation des différents accès au bâtiment (y compris cadenas pour les 
différentes barrières). 
 

 3 clefs seront fournies par pass pompier 
 
Toutes informations (PGP) peuvent être obtenues auprès du Service Travaux au 
085/830.838 
 
Cylindres. 
 
– Cylindre en laiton massif, finition nickelé mat ; 
– Goupilles au nombre de 6 dans chaque barillet, usiné avec la plus grande 
précision ; 
– Profil qui se caractérise par 4 rangées dépassant la ligne centrale de la clé, 
protégeant contre l’utilisation d’outil particulier pour le crochetage ; 
– Cylindres et clés numérotées, reproductible sur présentation du certificat de 
propriété ; 
– Profil de clé protégé par un brevet. 
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Coffret pompier. 
 
Coffret tubulaire équipé d’un cylindre pompier                                                           » 
 
INSTALLATION RAMPE POUR PERSONNE À MOBILITÉ RÉDUITE - BÂTIMENT 
CENTRE CULTUREL – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 
PASSATION 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €); 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 2; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.130 relatif au marché 
“Installation rampe pour personne à mobilité réduite - bâtiment Centre Culturel” 
établi par le Service Travaux; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 8.636,00 € 
hors TVA ou 10.449,56 €, 21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2012, article 762/724-54; 
 
 Considérant que nous devons attendre l’avis officiel des pompiers avant 
de lancer la procédure ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
1. D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.130 et le montant estimé du 
marché “Installation rampe pour personne à mobilité réduite - bâtiment Centre 
Culturel”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés 
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publics. Le montant estimé s'élève à 8.636,00 € hors TVA ou 10.449,56 €, 21% TVA 
comprise. 
 
2. De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du 
marché. 
 
3. Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2012, article 762/724-54. 
 
4. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 
 
5. Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité 
supérieure. 
 
«                                    CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“INSTALLATION RAMPE POUR PERSONNE À MOBILITÉ RÉDUITE - BÂTIMENT 
CENTRE CULTUREL” 

 
PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 

 
Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 
Service Travaux 

Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
 

Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter l’auteur 
de projet: 
 
Nom: Service Travaux 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.837 
Fax: 085/830.848 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation d’entrepreneurs de travaux, arrêté par 
l’arrêté royal du 26 septembre 1991. 
5. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail et l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou 
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mobiles formant le chapitre V du Titre III du Code sur le bien-être au travail. 
6. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 
Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles 
 
Article 30 du Cahier général des charges  
Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par 
un seul entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a pas désigné de coordinateur de 
sécurité et de santé au stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des 
travaux. 
 
Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au 
bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et par l’arrêté royal du 25 
janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est 
tenu, pendant l’exécution des travaux : 

- D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les 
mesures qu’il compte prendre pour les gérer ; 

- De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités 
sur le chantier. 
Ces obligations constituent une charge d’entreprise. 
 

I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 

I.1 Description du marché 
 
Objet des travaux: Installation rampe pour personne à mobilité réduite - bâtiment 
Centre Culturel. 
Lieu d’exécution: Centre Culturel, 4540 Amay 
 

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 

I.3 Mode de passation 
 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 
 

I.4 Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
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Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble 
des prestations faisant l'objet du marché ou qui comporte uniquement des postes à 
forfait. 
 

I.5 Sélection qualitative 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 17 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est pas 
obligé d'ajouter le bilan et les comptes annuels à son offre. Le pouvoir adjudicateur 
se renseignera lui-même. 
 

I.6 Forme et contenu des offres 
 
Le soumissionnaire établit son offre en français  et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
 

I.7 Dépôt des offres 
 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.130). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE Installation rampe pour personne à mobilité réduite - 
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bâtiment Centre Culturel ". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service Travaux 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 16 novembre 2012 à 11.00 h, 
que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse 
susmentionnée. 
 

I.8 Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 

I.9 Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 

I.10 Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 

I.11 Variantes 
 
Aucune variante libre, obligatoire ou facultative n’est autorisée. 
 

I.12 Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
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II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution des travaux se déroule sous le contrôle du Collège communal, 
représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Commune de Amay 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.835 
Fax: 085/830.848 
 
Le surveillant des travaux: 
 
Nom: Monsieur Luc Tonnoir ou un agent délégué 
Adresse: Service Travaux - Chaussée Freddy Terwagne, 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/830.838 
 

II.2 Cautionnement 
 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
 

II.3 Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 

II.4 Délai d’exécution 
 
Délai en jours: 5 jours ouvrables 
 

II.5 Délai de paiement 
 
Le paiement des sommes dues à l’adjudicataire se fait dans les 60 jours de 
calendrier à compter du jour de la réception de la déclaration de créance par le 
pouvoir adjudicateur. 
 
En cas de solde du marché ou de paiement unique, ce délai est porté à 90 jours de 
calendrier. 
 

II.6 Délai de garantie 
 
Le délai de garantie pour ces travaux comporte 12 mois calendrier. 
 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
 

II.7 Réception provisoire 
 
Le procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception est dressé dans 
les 15 jours de calendrier qui suivent le jour de la réception de la demande de 
l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire, et pour autant que les résultats 
des vérifications et des épreuves prescrites soient connus. 
 

II.8 Réception définitive 
 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, 
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il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de 
réception. 
 

III. Description des exigences techniques 
 
 
Le présent marché consiste en la fourniture et le placement d’un monte-escalier 
pour un accès aux personnes à mobilité réduite dans le Centre Culturel de la 
commune. 
 
Le monte-escalier sera capable de supporter une personne de 120kg minimum. 
 
Au pied de l’escalier, une prolongation du rail d’environ 1m sera prévue et en haut 
de l’escalier sera prévue une courbe de 90° à droite (voir photos en annexe B). 
 
Le monte-escalier sera placé du côté droit dans le sens de la montée. 
 
L’escalier compte 18 marches soit 8 marches par volée et 2 marches sur le palier 
intermédiaire (voir également photos). 
 
Le monte-escalier sera muni d’une batterie de 24 volts, d’un pignon et d’une 
crémaillère. 
Sa vitesse sera de maximum 0,15m/s. 
 
Le rail d’ossature aura un diamètre d’environ 8 cm. 
 
La commande du monte-escalier sera sans fil. 
 
Le monte-escalier sera muni d’un système de freinage, d’un système anti-collision 
et d’une ceinture de sécurité. 
 
Le moteur sera muni d’un dispositif électrique qui permet au monte-escalier de 
démarrer et de s’arrêter progressivement ainsi que de réduire la vitesse 
automatiquement avant les courbes. 
 
Remarque :  
 
La société adjudicatrice aura un service après-vente 24h/24 et 7 jours/7. 
 
Le monte-escalier sera muni d’un marquage CE.                                                       » 
 
ACHAT PANNEAUX RADAR PREVENTIF -EMPRUNT A CONTRACTER - 
DECISION DE PRINCIPE - APPROBATION DU CAHIER SPECIAL DES 
CHARGES - CHOIX DU MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu la décision du Conseil Communal du 20 septembre 2012 approuvant 
le cahier spécial des charges N° 2012.102 et le montant estimé du marché “Achat 
panneaux radar préventif”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées 
comme prévu au cahier spécial des charges et au cahier général des charges pour 
les marchés publics. Le montant estimé s'élève à 26.162,81 € hors TVA ou 
31.657,00 €, 21% TVA comprise. 
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 Attendu qu’un crédit  est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2012, article 423/741-52 (n° de projet 2012.102)  et que la dépense sera couverte 
par emprunt ; 
 
 Vu la loi du 24.12.1993 relative aux marchés publics, de travaux, de 
fournitures et de services, ses arrêtés d’exécution et plus spécialement la circulaire 
du 3 décembre 1997 (MB 13/12/1997) précisant la réglementation applicable aux 
services bancaires et d’investissement et services d’assurances ; 
 
 Attendu que le marché en cause d’un montant de 32.500 € peut être 
conclu à l’issue d’une procédure négociée sans publicité ; 
 
 Vu l’article L1222-3 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ;  
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
 Le principe de contracter un emprunt de 32.500 € auprès d’un 
organisme bancaire, aux fins de couvrir la dépense résultant de l’achat de panneaux 
radar préventif, par décision du Conseil Communal du 20.09.2012. 
 
 D’arrêter comme dit en annexe, le cahier spécial des charges applicable 
à cet emprunt. 
 
 De charger le Collège Communal de procéder à l’attribution de ce 
marché à l’issue d’une procédure négociée sans publicité et après consultation d’au 
moins 3 organismes bancaires. 
 
«                   ADMINISTRATION ADJUDICATRICE : COMMUNE  AMAY 

REFERENCES DU CAHIER DES CHARGES  
MARCHÉ D’EMPRUNT DESTINE  

AU FINANCEMENT DE DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
POUR L’ACQUISITION DE PANNEAUX RADAR PREVENTIF 

 
RENSEIGNEMENTS 

 
Tout renseignement complémentaire concernant ce cahier des charges peut être 
obtenu auprès de la personne suivante:  
 Claire Delhaes 
 Receveur communal 
 085/830810 

 
SECTION I - SPÉCIFICATIONS ADMINISTRATIVES 

I.1 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 
 
Sont applicables à ce marché :  
1. La loi du 24 décembre 1993 (MB du 22 janvier 1994), et modifications 
ultérieures, relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services. 
 
2. L'Arrêté Royal du 8 janvier 1996 (MB du 26 janvier 1996), et modifications 
ultérieures, relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et 
aux concessions de travaux publics. 
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3. L'Arrêté Royal du 26 septembre 1996 (MB du 18 octobre 1996), et modifications 
ultérieures, déterminant les règles générales d'exécution des marchés publics et de 
concessions des travaux publics, ainsi que l'annexe à cet Arrêté Royal relatif  aux 
conditions générales d'exécution. 
4. Circulaires :  

 Circulaire du 3 décembre 1997 (MB du 13 décembre 1997) - Marchés publics - 
Services financiers visés dans la catégorie 6 de l'annexe 2 de la loi du 24 décembre 
1993 : services de placements bancaires et d'assurances ; 

 Circulaire du 10 février 1998 (MB du 13 février 1998) - Marchés publics - 
Sélection qualitative des entrepreneurs, fournisseurs et prestataires de services ; 

 Circulaire du 23 juin 1998 (MB du 23 juillet 1998) aux communes, provinces et 
CPAS relative à certains services financiers et autres recommandations concernant 
certains problèmes d'application de la loi relative aux marchés publics. 
 
 

I.2 DÉROGATIONS AUX CONDITIONS GÉNÉRALES D'EXÉCUTION 
(art. 3 de l'AR du 26 septembre 1996) 

 
Les articles 15 § 2, 4, 5 et 6 ainsi que les articles  5 à 9 inclus des conditions 
générales d'exécution ne s'appliquent pas à ce marché, compte tenu du caractère 
propre du service à fournir et des usages courants dans le secteur bancaire. 
 
 

I.3 OBJET 
 
Le marché concerne un prêt : 
o pour l’objet précisé ici à savoir : Acquisition de panneaux radar 
préventif 
o pour une durée de : 5 an(s) 
o pour un montant de : 32.500 € 
 

I.4 MODE D'ADJUDICATION 
 
Le marché est attribué par procédure négociée.  
 
 

I.5 VARIANTES 
 
Aucune variante n'est reprise dans le cahier des charges, toute variante est donc 
impossible. 
 

I.6 CRITÈRES DE SELECTION 
 
La capacité financière et économique du soumissionnaire est démontrée par la 
présentation de l’agréation en tant qu’établissement de crédit octroyée par la 
Commission bancaire et sa publication au Moniteur Belge. 
 
 

I.7 MODE DE DÉTERMINATION DU PRIX ET RÉVISION DU PRIX 
 
En ce qui concerne la fixation des prix, le présent accord est considéré comme un 
marché à bordereau de prix. 
Pour le mode de détermination du prix et la révision du prix : Section II - 
Spécifications techniques. 
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I.8 ATTRIBUTION ET COMMANDE 

 
Pendant le délai de maintien de l'offre, le marché est attribué et signifié au 
soumissionnaire régulier le plus bas.  
Le fait que l'administration ne prélève pas, ou que partiellement, l’emprunt ne donne 
pas droit à un dédommagement. 
 
 

I.9 RÉDACTION DE L'OFFRE 
 
L'offre est rédigée conformément au modèle joint au cahier des charges. Chaque 
offre rédigée sur un autre document tombe sous l'entière responsabilité du 
soumissionnaire qui devra déclarer sur chaque document que celui-ci est conforme 
au modèle joint au cahier des charges. Un tel document doit comporter la formule 
suivante : '"Je, soussigné ………......., déclare avoir vérifié que les données 
mentionnées ci-après sont totalement conformes aux mentions indiquées sur le ou 
les formulaire(s) d'offre fourni(s) par le donneur d'ordre et en assume la totale 
responsabilité. Toute mention contraire au modèle rédigé par l'administration doit 
être considérée comme n'ayant pas été écrite." 
 
La soumission d'une offre implique que le soumissionnaire renonce à ses propres 
conditions qui sont remplacées par les spécifications du présent cahier des charges. 
 
Conformément à l'article 69bis de l'AR du 8 janvier 1996, le soumissionnaire doit 
présenter une attestation récente prouvant qu’il est en règle envers l’ONSS  un 
certificat O.N.S.S. 
 
Le soumissionnaire joint à son offre un tableau d'amortissement pour chaque 
périodicité demandée, calculé selon les spécifications techniques mentionnées dans 
le présent cahier des charges (II.2 et II.4), pour le montant de l’emprunt et sur la 
base des taux d'intérêt publiés IRS et EURIBOR du (*) (avec prélèvements des 
fonds empruntés deux jours ouvrables bancaires plus tard) et avec marge. 
 
 

I.10 ERREURS - LACUNES 
 
Au cas où le soumissionnaire constate ,  dans le cahier des charges ou dans les 
documents d'accompagnement du marché ,  des erreurs ou lacunes telles qu'il lui 
est impossible de calculer un prix ,  ou que la comparaison entre les offres n'est plus 
possible, il devra immédiatement, et dans tous les cas minimum 10 jours avant la 
date d'ouverture des offres, en informer l'administration par écrit, sauf si, suite au 
raccourcissement du délai de dépôt des offres, il n'est pas possible de satisfaire à 
ces conditions. 
Le pouvoir adjudicateur décide si, eu égard à l'importance des erreurs ou des 
lacunes, un report de la séance d'ouverture des offres et une publication de 
rectification se justifient. 
 

I.11 DÉPÔT DES OFFRES 
 
L'offre est glissée dans une enveloppe définitivement fermée sur laquelle seront 
mentionnés : la date de la séance d'ouverture des offres et la référence du cahier 
des charges.  
En cas d'envoi par la poste, par courrier normal ou recommandé, l'enveloppe 
fermée est glissée dans une deuxième enveloppe fermée avec indication de 
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l'adresse de l'administration et la mention "offre". L'offre doit être envoyée à 
l'adresse suivante : A.C. Amay – à l’attention du Receveur 
 Chaussée F. Terwagne, 76 
 4540         AMAY. 
Une copie de l’offre par e -mail (sous PDF) est également acceptée en complément 
de l’envoi postal (claire.delhaes@publilink.be). 
 
 

I.12 LIEU, DATE ET HEURE DE L'OUVERTURE DES OFFRES 
 
L'ouverture des offres aura lieu le (*) à 11 heures à huis clos. 
 
 

I.13 DÉLAI DE MAINTIEN DE L'OFFRE 
 
Le délai pendant lequel le soumissionnaire reste lié par son offre est, pour ce 
marché, de 60 jours calendrier, à compter de la date limite de réception des offres. 
 
 

I.14 PAIEMENTS 
 
Les montants dus seront prélevés par le prestataire de services sur le compte à vue 
que l'administration détient chez lui, mais sans que cette opération ne puisse 
entraîner de situation débitrice irrégulière. Ces prélèvements seront effectués aux 
dates d'échéance indiquées dans le présent cahier des charges (cf. II.7). 
En cas de retard de paiement total ou partiel des montants dus, des intérêts de 
retard (au taux d'intérêt de l'emprunt majoré de 0,5%) seront facturés de plein droit 
et sans mise en demeure, et cela durant la totalité de la période de non-paiement. 
Aucun intérêt de retard ne pourra néanmoins être imputé lorsque le relevé des 
montants dus n'a pas été fourni à temps à l'administration, et cela durant la période 
correspondant au retard.  
 
 

I.15 GARANTIES DE LA PART DU POUVOIR ADJUDICATEUR 
 
Sa notoriété. 
 
 

I.16 FONCTIONNAIRE DIRIGEANT 
 
Le receveur  est le fonctionnaire dirigeant. Le fonctionnaire dirigeant est désigné en 
tant que fondé de pouvoir par l'administration pour tous les actes relatifs à la 
direction, au contrôle et à l'approbation des services du marché constaté, à 
l'exception des décisions soumises aux compétences légales d'un autre organe de 
l'administration locale. 
 

I.17 CHOIX DU DOMICILE 
 
Pour l'exécution de ce marché, l’administration communale de Amay choisit d'élire 
domicile à Amay. Le soumissionnaire choisit d'élire domicile à son siège social, sauf 
si cela est stipulé autrement de manière expresse dans son offre. 
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I.18LÉGISLATION - LITIGES 
 
Ce marché est entièrement soumis au droit belge. En cas de litiges, seuls les 
tribunaux de l'arrondissement de Huy  sont compétents. 
 
 

I.19LÉGISLATION EN MATIÈRE DE LANGUES 
 
Le marché est soumis à la législation belge en matière de langues. Dans le cas où 
les documents soumis sont rédigés à l'origine dans une autre langue, 
l'administration adjudicatrice peut exiger qu'ils soient traduits. 

 
SECTION II - SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 

 
 

II.1 PÉRIODE DE PRÉLÈVEMENT ET MISE À DISPOSITION DE L'EMPRUNT 
 
Le présent cahier des charges prévoit une période de prélèvement de 365 jours 
calendrier. 
 
Deux jours après la commande de l'administration, le prestataire de service met le 
montant de chaque prélèvement à disposition sur le compte à vue qu'elle aura 
indiqué. Cette commande se fait sur simple demande du fonctionnaire dirigeant de 
la manière convenue entre l'administration et le prestataire de services. 
 
Lorsque la totalité des fonds aura été prélevée, le fonctionnaire dirigeant demandera 
la conversion de la somme en emprunt. 
 
 

II.2 DÉTERMINATION DU TAUX D'INTÉRÊT 
 
Le taux d'intérêt de l'emprunt est un taux d'intérêt moyen pondéré actuariel qui sera 
calculé lors de la mise à disposition de l'emprunt (et à chaque révision du taux 
d'intérêt). 
 
Le taux d’intérêt moyen pondéré actuariel est le taux auquel la somme des flux 
actualisés sur base des taux zéro coupon  reconstitue le capital initialement 
emprunté ou, lors de la révision de l'intérêt, le solde restant dû à ce moment (voir : 
Formule). Le taux d'intérêt nominal calculé de cette manière est adapté en fonction 
de la marge offerte par le soumissionnaire qui est exprimée en points de base avec 
un chiffre après la virgule (donc avec une précision allant jusqu'à 0,001%) et qui 
reste identique jusqu'au jour d'échéance. 
 
Les taux d'intérêt à zéro coupon sont fixés de manière "spot", c'est à dire deux jours 
ouvrables bancaires avant la date de prélèvement ou de révision de l'emprunt, et 
sont calculés sur la base des taux d'intérêt IRS ASK (publiés tous les jours sur 
www.gottex.com, à la page GOTTEX IRS Quotes - fixing 11:15 AM - colonne EUR) 
et EURIBOR (publiés tous les jours sur 
http://www.belgostat.be/belgostat/PublicatieSelectieLinker?LinkID=741000079|9100
00082&Lang=F).   

Formule:      
t

n

1t

t df   CF    K 
  

Avec : 
i = Taux d'intérêt pour lequel la valeur des deux membres de l'équation ci-dessus 
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est identique. Ce taux d'intérêt nominal est arrondi à trois décimales après la 
virgule de la manière suivante : lorsque la quatrième décimale est comprise 
entre 0 et 4, l'on arrondit vers le bas, tandis que l'on arrondit vers le haut lorsque 
la quatrième décimale est comprise entre 5 et 9. Lors de tous les calculs 
préalables, l'on n'arrondit jamais. 
 

K = Le capital initialement emprunté ou, lors de la révision de l'intérêt, le solde 
restant dû à ce moment. 
 

n = Nombre de périodes pendant lesquelles le taux d'intérêt i s'applique 
 

t = Numéro de la période (de 1 à n) 
 

CFt = les cash-flows de la période t concernée, calculés au taux d'intérêt i, avec : 
pour t < n : CFt  =  capital remboursé + intérêts, au moment t  
pour t = n : CFt  =  capital remboursé + intérêts + solde restant dû, au moment t 
 

dft = facteur d'actualisation (ou d'escompte) pour la période t concernée, basé sur les 
tarifs des taux d'intérêt IRS ASK à zéro coupon (de la période correspondante) 
pour les durées supérieures à 1 an et des taux d'intérêt EURIBOR recalculés 
sur une base 365/360 pour les durées inférieures ou égales à 1 an ;  
lorsque, pour une période déterminée, il n'existe pas de taux d'intérêt, celui-ci 
est calculé avec la méthode d'interpolation Cubic-Spline. 
 
Taux d'intérêt de l'emprunt = r = i  +  marge. Ce taux d'intérêt est exprimé en base 
365/360 avec trois chiffres après la virgule. 
 
La technique d'interpolation Cubic-Spline, la transformation des taux d'intérêt IRS 
ASK en taux d'intérêt à zéro coupon ainsi que la détermination des facteurs 
d'actualisation se font suivant les formules indiquées sur la feuille de calcul "Module 
de calcul cahier des charges type VVSG 2004" disponible sur www.vvsg.be et 
www.ontvangers.org. 
 
Le prestataire de services indique le taux d'intérêt r fixé par écrit et ceci dans les 
cinq jours ouvrables bancaires après la détermination. Ce taux d'intérêt reste 
valable jusqu'à la prochaine date de révision du taux d'intérêt. 
 

II.3 RÉVISION DU TAUX D'INTÉRÊT 
 
Le taux d'intérêt est révisé selon la périodicité indiquée dans l'aperçu des emprunts 
annexé au présent cahier des charges. La période de révision démarre à partir du 
moment où le taux d'intérêt a été fixé. 

 
II.4 PAIEMENT DES AMORTISSEMENTS, DES INTÉRÊTS ET DE LA 

COMMISSION DE RESERVATION 
 
Amortissements: 
Les amortissements ont lieu annuellement avec des tranches progressives et 
calculés au 31/12/2012. 
Chaque tranche du capital correspond à la part du capital inclue dans l’annuité fixe. 
La première tranche tombe à échéance un an après la conversion en emprunt et est 
payée en valeurs le dernier jour  du mois. Les tranches suivantes se suivent à 
intervalle d'un an. 
 
 

http://www.vvsg.be/
http://www.ontvangers.org/
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Paiements des intérêts: 
 
Les intérêts de l'emprunt sont calculés semestriellement avec comme date de 
valeur  le dernier jour de chaque semestre, soit le 30 juin et le 31 décembre; quelle 
que soit la date de consolidation de l’OC.  La base de calcul des intérêts à payer est 
de 365/360 jours. Le paiement des intérêts s'effectue toujours à date échue. 
Le premier jour d'échéance suivant le prélèvement de l'emprunt, seuls les intérêts 
sont payés. Le calcul de ces intérêts se fait également sur une base 365/360. 
Une commission de réservation sur fonds non encore prélevés peut être prévue, 
elle sera précisée explicitement dans l’offre. 
 

II.5 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS 
 
L'administration n'est pas redevable d'une indemnité de réemploi lorsque l'emprunt 
est totalement ou partiellement remboursé au moment d'une révision du taux 
d'intérêt, et ceci à condition que l'administration en ait informé le soumissionnaire 
par lettre recommandée, au plus tard un mois avant la révision. 
Si l'administration décide de rembourser l'emprunt en totalité ou partiellement à un 
autre moment pendant la durée de l'emprunt, cela correspond à une résiliation 
unilatérale du contrat. Ce remboursement anticipé est considéré comme une 
modification de l'objet du marché et donne droit au soumissionnaire à une 
indemnisation de réinvestissement. Cela correspond à la perte financière réellement 
subie. Cette perte doit être calculée comme suit :  
 
 

 n      
Perte Fin. =   Σ ( CF t  x dft  ) -  LS 

 t = 1      

       
 

t = date de paiement des flux de capitaux et d'intérêts 
 

n = nombre de paiements jusqu'à la prochaine révision ou jusqu'à la date d'échéance 
 

 LS = solde restant dû au moment du remboursement anticipé 
 

CFt = cash-flows de la période t concernée, avec: 
pour t < n : CFt  =  capital remboursé + intérêts, au moment t  
pour t = n = date de révision ou d'échéance : CFt  =  solde restant dû au moment 
t +  les intérêts ayant couru mais non encore échues à cette date, à calculer à 
partir du dernier paiement d'intérêts jusqu'à la date n 
 

dft = facteur d'actualisation (ou d'escompte) pour la période t concernée basé sur les 
tarif des taux d'intérêts IRS ASK à zéro coupon (de la période correspondante) 
pour les  
durées supérieures à 1 an et des taux d'intérêts EURIBOR recalculés sur une 
base 365/360 pour les durées inférieures ou égales à 1 an.  
Lorsqu'il n'existe pas de taux d'intérêt pour une période déterminée, celui-ci est 
calculé avec la méthode d'interpolation Cubic-Spline ; 
pour la détermination des taux d'intérêt de référence ainsi que la méthode de 
calcul des intérêts, il y a lieu de tenir compte des spécifications du présent cahier 
des charges. 
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II.6 DISPARITION DE TAUX D'INTÉRÊT DE REFERENCE 

 
Si, pour une raison quelconque, le(s) taux d'intérêt de référence appliqué(s) ne 
serai(en)t plus publié(s), un(des) nouveau(x) taux d'intérêt serai(en)t déterminé(s) 
d'un commun accord et avec le consentement de l'administration. Ceci peut 
entraîner la nécessité d'adapter la marge offerte au(x) nouveau(x) taux de 
référence. 
 

II.7 PRESTATION DE SERVICES 
 
Le soumissionnaire fournira à l'administration, sans frais supplémentaires, les 
services suivants (conformément à l'article 67 des conditions générales 
d'exécution) : 
 
1. la fourniture, par voie électronique et sur papier, du tableau d'amortissement par 
emprunt qui devra être totalement adapté au système de budgétisation et de 
comptabilité de l'administration. Ce tableau d'amortissement contiendra les données 
suivantes : 

 le numéro d'identification 

 l'article budgétaire correspondant à la dépense 

 l’objet du financement 

 la date de prise d'effet 

 la date d'échéance 

 le capital initial 

 la durée de l'emprunt 

 le nombre de tranches 

 la périodicité des tranches 

 le taux d'intérêt 

 la périodicité des intérêts 

 la date de la prochaine révision du taux d'intérêt 

 un tableau avec, par année restante : 
- la date d'échéance de la tranche du capital 
- la tranche de capital à payer 
- le solde après la date d'échéance 
- la date d'échéance des intérêts 
- les intérêts à payer 
 
Ce tableau d'amortissement devra être fourni dans les 7 jours calendrier suivant la 
commande de l'emprunt. 
 
2. la fourniture, sur simple demande, sur papier,  d'un tableau des emprunts et de 
l'évolution de la dette en vue de l'établissement des prévisions/du budget et pour les 
modifications de prévisions/de budget,  
L'évolution de la dette doit couvrir une période d'au moins sept ans (l'année de 
service, les deux années précédentes et les quatre années suivantes). 
Le tableau des emprunts devra au minimum contenir les données mentionnées 
dans le tableau d'amortissement, lesquelles seront, dans ce cas, triées par code 
fonctionnel de la dépense, étant entendu que la situation au 1er janvier de l'année 
de référence en sera une esquisse.  
 
3. La fourniture par voie électronique ou sur papier de : 

 chaque année un relevé des emprunts qui subiront une révision l'année 
suivante, avec la date à laquelle la révision aura lieu ; 
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 chaque mois : un relevé des emprunts ayant fait l'objet d'une révision du taux 
d'intérêt ; 

 à la fin de chaque année, une prévision des charges d'emprunt (amortissements 
et intérêts) de l'année suivante,  par date d'échéance ; 

 au plus tard dix jours avant : une prévision adaptée des charges d'emprunt à la 
prochaine date d'échéance (cf. spécification au point I.15) ; 

 au plus tard sept jours après la date d'échéance : un relevé détaillé des intérêts 
d'emprunt et des amortissements réellement payés. 
 
4. La fourniture, dès que l'administration le demande, des : 

 données pour la comptabilisation automatisée des intérêts et des 
amortissements (coda) 

 prévisions de budget et de l'évolution de la dette afin de pouvoir établir le 
budget, ainsi que les modifications de budget, et ceci sous forme numérique 

 données pour la tenue automatisée des inventaires d'emprunts 
Ces données doivent être adaptées au système de budgétisation et de comptabilité 
de l'administration, comme indiqué dans la réglementation, et doivent être 
compatibles avec les logiciels utilisés par l'administration. Si l'administration décide, 
pendant l'exécution du marché, de changer de logiciel, le soumissionnaire doit être 
à même de fournir les données demandées sous la nouvelle forme. 
Une attestation de compatibilité de la société Adehis sera fournie. 
 
5. Au plus tard le 31 janvier : la fourniture sur papier, en vue de l'établissement du 
compte annuel, d'un tableau de contrôle des emprunts. Ce tableau contient, par 
type d'emprunt :  

 un relevé détaillé des emprunts totalement remboursés. 

 un relevé détaillé des emprunts en cours. 

 un récapitulatif des deux relevés détaillés. 
 
Chaque relevé détaillé contient au minimum : 
le numéro d'identification, le montant de l'emprunt, la dette restante, la tranche 
prévue pour l'année écoulée, la tranche payée de l'année écoulée, la tranche 
prévue pour l'année à venir, la nature de l'emprunt ainsi que la correction de 
l'emprunt, c'est à dire la différence entre le montant des tranches réellement 
remboursées durant l'année écoulée et le montant des tranches prévues. 
 
6. Immédiatement après l'attribution du marché : 

 la fourniture des coordonnées (nom, téléphone, fax, e-mail) de la personne 
renseignée comme l’interlocuteur habituel qui sera à la disposition de 
l'administration pour le suivi de la gestion de l'emprunt. 
 
Si le soumissionnaire n'est pas à même de fournir la prestation de services 
mentionnée, l'administration a le droit de résilier l'emprunt de manière anticipée 
sans aucun frais supplémentaire. 
 

II.8 AUTRES FRAIS 
 
Mis à part les intérêts et commissions de réservation pendant la durée de l'emprunt 
et les éventuelles indemnités de réemploi en cas de remboursement anticipé, aucun 
autre frais ne sera facturé.                                                                                          » 
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SERVICE ENVIRONNEMENT – ACQUISITION D’UN MOTOCULTEUR - 
APPROBATION DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES – CHOIX DU MODE DE 
PASSATION DU MARCHE – EXERCICE 2012 
 

LE CONSEIL, 
 

 Attendu que pour les différents travaux effectués par le service 
environnement, il est nécessaire d’acquérir un motoculteur ; 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article 17, § 2, 1° a; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, §3; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012,043 relatif au marché 
“Acquisition d’un motoculteur pour le service environnement ” établi par le Service 
Environnement ; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 8.000 €, 
21% TVA comprise; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2012, article 879/744-51 et sera financé par fonds 
propres; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
 D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012,043 et le montant 
estimé du marché “Acquisition  d’un motoculteur”, établi par le Service 
Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des 
charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 8.000 €, 21% TVA comprise; 
 
 De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de 
passation du marché. 
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 Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 
de l’exercice 2012, article 879/744-51. 
 
 Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à 
l’Autorité supérieure. 
 
«                                    CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
FOURNITURES 

 
AYANT POUR OBJET 

“ACQUISITION D’UN MOTOCULTEUR” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Service environnement 
Rue de l’Industrie 67 à 4540 Amay 

 
Auteur de projet 
 
Nom : Service Environnement 
Adresse : rue de l’Industrie 67 à 4540 Amay 
Personne de contact : Monsieur Didier Marchandise – Conseiller environnement 
Téléphone : 085/31.66.15 
Fax : 085/31.61.31 
E-mail : didier.marchandise@amay.be 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 

I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 
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I.1 Description du marché 
 
Objet des fournitures: Acquisition d’un motoculteur. 
Lieux de livraison: service communal de l’environnement – rue de l’Industrie 67 à 
4540 AMAY 
 
Identité du pouvoir adjudicateur 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 

I.2 Mode de passation 
 
Conformément à l'article 17, § 2, 1° a de la loi du 24 décembre 1993, le marché est 
passé par procédure négociée sans publicité. 
 

I.3 Détermination des prix 
 
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix. 
 
Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel seul les prix unitaires des 
prestations sont forfaitaires; le prix à payer est obtenu en appliquant les prix 
unitaires aux quantités de prestations effectuées. 
 

I.4 Forme et contenu des offres 
 
L’offre sera établie en français conformément au modèle ci-annexé. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents seront datés et signés par le soumissionnaire ou par son 
mandataire. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (Sélection qualitative - 
critères d'exclusion) 
 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 §2 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement 
de ses cotisations de sécurité sociale. 
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* Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant aux paiements 
de la TVA. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(Sélection qualitative - critères de sélection) 
 
néant 
 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (Sélection qualitative - 
critères de sélection) 
 
néant  
 

I.5 Dépôt des offres 

 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012,043). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention "OFFRE Acquisition d’un motoculteur". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Service environnement 
Monsieur Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le lundi 19 novembre 2012 à 11 
heures, que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse 
susmentionnée. 
 

I.6 Ouverture des offres 
 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 

I.7 Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier. 
 

I.8 Critères d’attribution 
 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 

I.9 Variantes libres 
 
Il est autorisé de proposer des variantes libres. 
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I.10 Choix de l’offre 
 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Monsieur Didier Marchandise 
Adresse: Commune de Amay, Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.66.15 
Fax: 085/31.61.31 
E-mail: didier.marchandise@amay.be 
 

II.2 Cautionnement 
 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 

II.3 Révisions de prix 
 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 

II.4 Délai de livraison 
 
Délai en jours: 30 jours de calendrier 
 

II.5 Délai de paiement 
 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
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Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 

II.6 Délai de garantie 
 
Le délai de garantie pour ces fournitures comporte 12 mois calendrier. 
 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire au lieu 
de livraison. 
 

II.7 Réception provisoire 
 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception. 
 

II.8 Réception définitive 
 
La réception définitive a lieu à l’expiration du délai de garantie; elle est implicite 
lorsque les fournitures n’ont donné lieu à aucune réclamation pendant ce délai. 
 
Si les fournitures ont donné lieu à des réclamations pendant le délai de garantie, un 
procès-verbal de réception définitive ou de refus de réception est établi dans les 15 
jours de calendrier précédant l’expiration du délai de garantie. 
 

III. Description des exigences techniques 
 
Acquisition d’un motoculteur. 
   
Le motoculteur sera doté : 

 d’un mancheron anti-vibrations réglable latéralement jusqu’à 45° et en hauteur 
sur 7 positions différentes ; 

 d’une boîte à 5 vitesses (4 avants et 1 arrière) avec différentiel et blocage 
différentiel ; 

 de deux prises de force dont 1 à 2 vitesses pour la fraise et 1 synchronisée sur 
toutes les vitesses d’avancement, marche arrière comprise ; 

 d’un dispositif de freins indépendants sur chaque roue et simultanés ; 

 d’une sécurité : Gearstop, débrayage de la prise de force en marche arrière ; 

 d’une puissance de 14 CV et une cylindrée de +/- 500 cm³ ; 

 de roues de 6.50/80x12’’ ; 

 d’un lanceur à rappel ; 

 d’un capot en métal. 
 
La préférence sera donnée à un motoculteur de marque GOLDINI équipé d’un 
moteur LOMBARDINI. 
 
Le motoculteur sera équipé des accessoires suivants : 

 Une fraise de 80 cm ; 

 D’une roue pour la fraise permettant le déplacement de celle-ci facilement ; 

 D’un rouleau pour pelouse d’une largeur de +/- 100 cm. 
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Remarque 
 
Toutes suggestions autres que celles reprises ci-dessus devront être clairement 
détaillées dans les offres de prix. 
 
L’attribution du marché se fera en fonction du crédit budgétaire disponible. Les 
quantités sont données à titre estimatif. 
 
Vu et approuvé par le Conseil communal du                                                             » 
 
SERVICE ENVIRONNEMENT – ECOLE OMBRET – MISE EN CONFORMITÉ DE 
LA CHEMINÉE – DÉCISION DE PRINCIPE – CHOIX DU MODE DE PASSATION 
DE MARCHÉ – APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES 
 

LE CONSEIL, 
 
 Attendu que des problèmes d’évacuation des fumées depuis la 
chaudière nous ont été signalés par la société Close Maintenance qui réalise 
l’entretien annuel de nos installations de chauffage ; 
 
 Attendu que ce dysfonctionnement empêche un fonctionnement optimal 
de la chaudière et diminue son rendement par un encrassemement prématuré ; 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €) ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120 ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3 ; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures ; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.080 relatif au marché 
“Mise en conformité cheminée à l’école Ombret” établi par le Service Environnement 
; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 1.652,89 € 
hors TVA ou 2.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité ; 
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 Considérant que le crédit permettant cette dépense est prévu au budget 
extraordinaire de l’exercice 2012 à l’article 722/724-52 et sera financé par fonds 
propres ; 
 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
1. D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.080 et le montant estimé du 
marché “Mise en conformité cheminée à l’école Ombret”, établi par le Service 
Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des 
charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 1.652,89 € hors TVA ou 2.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
2. De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du 
marché. 
 
3. Le crédit permettant cette dépense est prévu au budget extraordinaire à l’article 
137/723-60. 
 
4. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 
 
5. Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité 
supérieure. 
 
«                                    CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“ Mise en conformité de la cheminée à l’école d’Ombret ” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Service Environnement 
Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 

 
Auteur de projet 
 
Nom: Service Environnement – Damien LAMBOTTE 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.05.43 
Fax: 085/31.61.31 
 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
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modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
 
Néant 
 

I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 
 

I.1 Description du marché 

 
Objet des travaux : Mise en conformité de la cheminée à l’école d’Ombret 
Lieu des travaux : Ecole d’Ombret – Grand’Route, 48 – 4540 Ombret. 
 

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur 

 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 

I.3 Mode de passation 

 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 
 

I.4 Détermination des prix 

 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 

I.5 Sélection qualitative 

 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
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Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
NÉANT 
 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
NÉANT 
 

I.6 Forme et contenu des offres 

 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
 

I.7 Dépôt des offres 

 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.080). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention « OFFRE Mise en conformité de la cheminée à l’école 
d’Ombret  ». 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Service Environnement 
Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne, 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le mercredi 19 novembre 2012 à 
12.00 h, que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse 
susmentionnée. 
 

I.8 Ouverture des offres 

 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
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I.9 Délai de validité 

 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 90 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 

I.10 Critères d’attribution 

 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 

I.11 Variantes libres 

 
Le soumissionnaire peut proposer des variantes libres. 
 

I.12 Choix de l’offre 

 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 

 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant : 
 
Nom : Didier Marchandise – Chef de service 
Adresse : Chaussée Freddy Terwagne, 76 à 4540 Amay 
Téléphone : 085/31.66.15 
Fax : 085/31.61.31 
 

II.2 Cautionnement 

 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, aucun cautionnement 
n’est demandé. 
 

II.3 Révisions de prix 

 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
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II.4 Délai de livraison 

 
A spécifier dans l’offre. 
 

II.5 Délai de paiement 

 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 

II.6 Délai de garantie 

 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
 

II.7 Réception provisoire 

 
Le procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception est dressé dans 
les 15 jours de calendrier qui suivent le jour de la réception de la demande de 
l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire, et pour autant que les résultats 
des vérifications et des épreuves prescrites soient connus. 
 

II.8 Réception définitive 

 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, 
il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de 
réception. 
 

III. Description des exigences techniques 

 

III.1 Mise en conformité de la cheminée à l’école d’Ombret  

 

III.1.1 Installation existante 

 
La chaufferie de l’école est équipée d’une chaudière au mazout de marque Ideal 
Standard, modèle Ideal 2306, équipée d’un brûleur Weishaupt WL Z-A à deux 
allures. La sortie des fumées en diamètre 180 mm est équipée d’un régulateur de 
tirage (a priori hors service). 
La cheminée est constituée d’éléments à double paroi (inox intérieur et extérieur) 
isolé de diamètre intérieur  180 mm extérieur et diamètre extérieur 260 mm. 
 

III.1.2 Descriptif des travaux 

 
Les travaux comprennent la fourniture et la pose des éléments nécessaires : 
 
1° à la mise en conformité du conduit de cheminée, suivant la norme NBN B 61-001 
(a priori rehausse de la cheminée et pose d’un aspirateur statique + système de 
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fixation éventuel). 
2° ainsi que la fourniture et la pose d’un régulateur de tirage, y compris son réglage 
pour maintenir une dépression dans le conduit de fumées comprise entre 10 et 15 
Pa. 
 
Sont compris tous le matériel et toutes les opérations nécessaires à la mise en 
œuvre de ces travaux suivant les meilleures règles de l’art. 
 

III.1.3 Visite préalable 

 
La visite des lieux peut s’organiser sur rendez-vous auprès de Damien Lambotte, 
Conseiller en énergie (085/31.05.43) – Service Environnement, rue de l’Industrie, 67 
– 4540 Amay. 
 

III.1.4 Illustration
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SERVICE ENVIRONNEMENT – SALLE DU TAMBOUR – REMPLACEMENT DE 
LA RÉGULATION – DÉCISION DE PRINCIPE – CHOIX DU MODE DE 
PASSATION DE MARCHÉ – APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL DES 
CHARGES 
 

LE CONSEIL, 
 
 Attendu que la régulation du système de chauffage est assurée par un 
thermostat programmable et que celle-ci peut être avantageusement améliorée, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €) ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120 ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3 ; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures ; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.105 relatif au marché 
“Salle du Tambour - remplacement de la régulation” établi par le Service 
Environnement ; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 1.033,06 € 
hors TVA ou 1.250,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité ; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est prévu au budget 
extraordinaire de l’exercice 2012 à l’article 761/724-60 et sera financé par fonds 
propres ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
 
1. D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.105 et le montant estimé du 
marché “Salle du Tambour - remplacement de la régulation”, établi par le Service 
Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des 
charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 1.033,06 € hors TVA ou 1.250,00 €, 21% TVA comprise ; 
 



890 

 

2. De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du 
marché. 
 
3. Le crédit permettant cette dépense est prévu au budget extraordinaire à l’article 
761/724-60. 
 
4. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 
 
5. Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité 
supérieure. 
 
«                                    CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“ Salle du Tambour – Remplacement de la régulation ” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Service Environnement 
Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 

 
Auteur de projet 
 
Nom: Service Environnement – Damien LAMBOTTE 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.05.43 
Fax: 085/31.61.31 
 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
 
Néant 
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I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 
 

I.1 Description du marché 

 
Objet des travaux : Salle du Tambour – Remplacement de la régulation 
Lieu des travaux : Salle du Tambour, rue du Tambour, 1 – 4540 Jehay. 
 
 

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur 

 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 

I.3 Mode de passation 

 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 
 

I.4 Détermination des prix 

 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 

I.5 Sélection qualitative 

 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
NÉANT 
 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
NÉANT 
 

I.6 Forme et contenu des offres 
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Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
 

I.7 Dépôt des offres 

 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.105). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention « OFFRE Salle du Tambour – Remplacement de la 
régulation ». 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à: 
 
Service Environnement 
Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne, 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 19 novembre 2012 à 12.00 h, 
que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse 
susmentionnée. 
 

I.8 Ouverture des offres 

 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 

I.9 Délai de validité 

 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 60 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 

I.10 Critères d’attribution 

 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
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I.11 Variantes libres 

 
Le soumissionnaire peut proposer des variantes libres. 
 

I.12 Choix de l’offre 

 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non-respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 

 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant : 
 
Nom : Didier Marchandise – Chef de service 
Adresse : Chaussée Freddy Terwagne, 76 à 4540 Amay 
Téléphone : 085/31.66.15 
Fax : 085/31.61.31 
 

II.2 Cautionnement 

 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 

II.3 Révisions de prix 

 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 

II.4 Délai de livraison 

 
A spécifier dans l’offre. 
 

II.5 Délai de paiement 

 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
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pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 

II.6 Délai de garantie 

 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
 

II.7 Réception provisoire 

 
Le procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception est dressé dans 
les 15 jours de calendrier qui suivent le jour de la réception de la demande de 
l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire, et pour autant que les résultats 
des vérifications et des épreuves prescrites soient connus. 
 

II.8 Réception définitive 

 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, 
il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de 
réception. 
 

III. Description des exigences techniques 

 

III.1 Salle du Tambour – Remplacement de la régulation 

 

III.1.1 Installation existante 

 
Les locaux sont actuellement chauffés par une chaudière au gaz de marque 
Chapée SEMPRA PROGRESS C de 60 kW, équipée d’un brûleur pulsé de marque 
Weishaupt, modèle WG 10 DLN. L’ensemble est régulé par un thermostat 
programmable commandant la mise en marche du brûleur,  l’aquastat de la 
chaudière et des vannes thermostatiques. 
Le circuit hydraulique comprend deux circuits fonctionnant à température de la 
chaudière (pas de vanne trois voies). 
 

III.1.2 Descriptif des travaux 
 
Les travaux comprennent : 

 La fourniture et la pause d’un module de régulation Tempolec SAM 2100 avec 
sonde extérieure (chaufferie orientée au Sud) et d’une sonde intérieure SAR 2100, à 
placer dans la grande salle. Il sera également prévu un bouton de relance du 
chauffage (système avec minuterie de préférence ou temporisation pour une durée 
de 2h). 

 Les circuits secondaires seront commandés en parallèle car ils ne correspondent 
pas à des zones précises du bâtiment. 

 La fourniture et la pose des tous les éléments nécessaire au bon fonctionnement 
de la nouvelle régulation (coffret, relais, temporisation, …) 

 Toutes les opérations nécessaires pour la pose du matériel (notamment 
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percements et ragréages). 

 La dépose et l’évacuation du matériel hors service et des décombres. 

 Le réglage et la mise en service de la régulation. 
 
Les travaux seront réalisés en conformité avec les prescriptions des fabricants et 
selon les meilleures règles de l’art. En particulier, la courbe de chauffe devra être 
adaptée aux spécifications éventuelles de la chaudière existante (température 
minimum de fonctionnement). 
 
Principe de fonctionnement de la régulation : 
Le régulateur agira sur la température de départ en sortie de chaudière, celle-ci 
étant modulée en fonction de la température extérieure. 
Le régulateur conditionnera l’arrêt de la chaudière et des circulateurs. La mise à 
l’arrêt des circulateurs sera temporisée de manière à éviter la surchauffe de la 
chaudière. 
 

III.1.3 Visite des lieux 

 
La visite des lieux peut s’organiser sur rendez-vous auprès de Damien Lambotte, 
Conseiller en énergie (085/31.05.43) – Service Environnement, rue de l’Industrie, 67 
– 4540 Amay. 
 

III.1.4 Disposition des lieux 



 

 
SERVICE ENVIRONNEMENT – AMÉLIORATION DU CIRCUIT HYDRAULIQUE 
DES DOUCHES AU HALL TECHNIQUE – DÉCISION DE PRINCIPE – CHOIX DU 
MODE DE PASSATION DE MARCHÉ – APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL 
DES CHARGES 
 

LE CONSEIL, 
 
 Attendu que des problèmes d’alimentation en eau pour les douches sont 
rencontrés ; 
 
 Attendu que la ventilation hygiénique des vestiaires n’est pas assurée 
dans les conditions actuelles ; 
 
 Attendu qu’il convient de régler ces problèmes pour garantir la sécurité 
et l’hygiène des usagers ; 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €) ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120 ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3 ; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures ; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.103 relatif au marché 
« Amélioration du circuit hydraulique des douches au hall technique » établi par le 
Service Environnement ; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 4.958,68 € 
hors TVA ou 6.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité ; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est prévu au budget 
extraordinaire de l’exercice 2012 à l’article 138/724-60 et sera financé par fonds 
propres ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 



 

1. D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.103 et le montant estimé du 
marché « Amélioration du circuit hydrauliques des douches au hall technique », 
établi par le Service Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés 
publics. Le montant estimé s'élève à 4.958,68 € hors TVA ou 6.000,00 €, 21% TVA 
comprise ; 
 
2. De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du 
marché. 
 
3. Le crédit permettant cette dépense est prévu au budget extraordinaire à l’article 
138/724-60. 
 
4. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 
 
5. Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité 
supérieure. 
 
«                                     CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
AYANT POUR OBJET 

“ Amélioration du circuit hydraulique des douches au hall technique ” 
 

PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
 

Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Service Environnement 
Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 

 
Auteur de projet 
 
Nom: Service Environnement – Damien LAMBOTTE 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 74 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.05.43 
Fax: 085/31.61.31 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 



 

Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 

I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 
 

I.1 Description du marché 

 
Objet des travaux : Amélioration du circuit hydraulique des douches au hall 
technique 
Lieu des travaux : Hall technique, rue au bois, 8 – 4540 Amay. 
 

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur 

 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 

I.3 Mode de passation 

 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 
 

I.4 Détermination des prix 

 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 

I.5 Sélection qualitative 

 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
Néant 
 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
Néant 
 



 

I.6 Forme et contenu des offres 

 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
 

I.7 Dépôt des offres 

 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.103). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " Amélioration du circuit hydraulique des douches au hall 
technique ". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à : 
 
Service Environnement 
Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 27 novembre 2012 à 14h00, 
que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse 
susmentionnée. 
 

I.8 Ouverture des offres 

 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 

I.9 Délai de validité 

 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 
 



 

I.10 Critères d’attribution 

 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 

I.11 Variantes libres 

 
Le soumissionnaire peut proposer des variantes libres. 
 

I.12 Choix de l’offre 

 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non-respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 
 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 

 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom: Didier Marchandise – Chef de service  
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne, 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.66.15 
Fax: 085/31.61.31 
 

II.2 Cautionnement 

 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, aucun cautionnement 
n’est demandé. 
 

II.3 Révisions de prix 

 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 

II.4 Délai de livraison 

 
A spécifier dans l’offre. 
 



 

II.5 Délai de paiement 

 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 

II.6 Réception 

 
Dans les 15 jours de calendrier après le contrôle des fournitures, il est, selon le cas, 
dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception. 
 

III. Description des exigences techniques 

 

III.1 Douches communes au hall technique 

 

III.1.1 Normes relatives à l’installation 

 
Au cas où la faisabilité financière du projet serait compromise (notamment suite à 
une subvention non accordée), le maître d'ouvrage se réserve le droit d'annuler 
unilatéralement les livraisons et/ou travaux décrits dans cet article, de manière 
partielle ou totale, sans que l'entrepreneur ne puisse prétendre à un quelconque 
dédommagement. 
L'entreprise est régie par les prescriptions du présent cahier spécial des charges et 
les clauses et conditions : 
- du règlement général pour la protection du travail (dernière édition) ; 
- du règlement général sur les installations électriques (dernière édition) ; 
- du règlement technique du Comité d'Etude Techniques de la Production et de 
Distribution d'Energie électrique en Belgique (C.E.T.), règlement édité par l'Union 
des Exploitations Electriques de Belgique ; 
- de toutes les normes publiées par l'Institut Belge de Normalisation (I.B.N.) et 
parues au plus tard l'avant-dernier mois précédent le mois au cours duquel a lieu 
l'adjudication pour la présente entreprise ; 
- le Cahier Général des Charges SNT/80 et les STS (Spécifications Techniques 
Unifiées) édités par la Société Nationale du Logement, 12 rue Breydel, 1040 
Bruxelles et aux prescriptions du C.S.T.C. dans les notes techniques ; 
- les Cahiers des Charges n° 105 de la Régie des Bâtiments et ses addenda, 
dernières éditions ainsi que les spécifications techniques du STS 61 et 62 relatives 
aux installations sanitaires. Complétées par le Règlement Sanitaire édité par le 
CSTC (Note d'information 114) ; 
 
L'installation doit satisfaire aux prescriptions des sociétés de distribution d'eau et 
d'énergie au moment de l'adjudication. 
 
L'installation doit faire l'objet d'un marquage CE. 
 
Cette énumération n'est qu'exemplative. En outre, tous les travaux seront exécutés 
suivant les meilleures règles de l'art et en se conformant aux prescriptions légales et 



 

réglementaires en vigueur en Belgique. En cas de contradiction entre le présent 
cahier spécial des charges et les normes, règlements et prescriptions précitées, la 
priorité revient au premier nommé, suivi des autres dans l'ordre ci-dessus. 
 

III.1.2 Problèmes rencontrés 

 
Les vestiaires comprennent 5 douches. Deux problèmes sont rencontrés dans le 
cadre de leur utilisation : 
1. Les débits d’eau des douches sont insuffisants lorsqu’elles sont utilisées 
simultanément ; 
2. La ventilation des vestiaires et des douches est insuffisante. 
3.  

III.1.3 Installation existante 

 

III.1.3.1 Production et distribution d’eau chaude sanitaire 

 
La production d’eau chaude sanitaire est assurée dans un ballon de stockage de 
200 litres (BAN Ariston) raccordés sur une chaudière au gaz. 
L’eau préparée à 55°C est envoyée vers les douches où un mitigeur mélange l’eau 
à 37°C avant d’être envoyé sur la conduite alimentant les 5 douches en série. Les 
douches sont équipées de pommeaux économiques dont le débit est réglé 
approximativement entre 8 et 10 litres par minute. 
 

III.1.3.2 Ventilation des vestiaires et des douches 

 
Il n’y a aucun système de ventilation actuellement dans les vestiaires. 
 

III.1.4 Descriptif des travaux 

 

III.1.4.1 Lot 1 - Distribution d’eau chaude sanitaire 

 
Le soumissionnaire proposera le matériel et les opérations qu’il jugera nécessaire 
pour permettre l’obtention d’un débit suffisant lors de l’utilisation simultanée des 5 
douches. 
A titre d’exemple, ces opérations peuvent consister à placer une nouvelle conduite 
d’alimentation en eau, à remplacer certains éléments,… 
Dans la mesure du possible, le soumissionnaire devra justifier de l’intérêt de telle ou 
telle opération (note de calcul p.ex.), ou indiquer au pouvoir adjudicateur des 
moyens de vérifier au préalable la pertinence de celle-ci (vérification de la 
pression/débit en un point donné, vérification de l’état d’une conduite,…). 
 

III.1.4.2 Lot 2 – Ventilation 

 
Le soumissionnaire proposera le placement de ventilateurs d’extraction d’air sur les 
murs extérieurs dans la partie vestiaire (surface = 8,25 x 5,75 m) et la partie douche 
(surface = 5 x 5,5 m).  
Les extracteurs: 

 seront adaptés pour une utilisation dans des locaux humides ; 

 devront  être munis d’un système empêchant l’entrée d’air depuis l’extérieur 
lorsqu’ils sont à l’arrêt ; 

 auront leur fonctionnement conditionné à celui de la lumière dans le local, 
complété par une minuterie et un hygrostat intégré à l’appareil. La consigne 
d’humidité relative sera de 65 %, et la temporisation sera de 30 minutes ; 



 

 Auront une puissance absorbée faible. 
 
Une alimentation électrique sera fournie à proximité de l’endroit convenu pour le 
placement des appareils. 
 
Les travaux comprendront : 

 La fourniture, la pose et la mise en service des extracteurs d’air ; 

 Le percement et le ragréage des parois ; 

 La protection de lieux le temps des travaux et l’évacuation des décombres. 
 
Les travaux seront réalisés en conformité avec les prescriptions du fabricant et 
suivant les règles de l’art. 
 

III.1.5 Contenu de l’offre 
 
L’offre devra comprendre 
 
- le coût pour le démontage/démolition du matériel existant et pour l’évacuation 
des déchets ; 
- le coût de la fourniture, placement et les raccordements (électricité, eau) du 
matériel, ainsi que tous les éléments nécessaires à leur fonctionnement optimal. 
- le coût des ragréages nécessaires (joint de mousse, plafonnage, joints de 
silicone, …) ; 
 
Tous les travaux annexes nécessaire au fonctionnement des différents appareils 
devront être entièrement terminés et les appareils fonctionnels. 
 
L'entrepreneur est tenu de joindre à sa soumission une liste du matériel qu’il 
propose d’installer ainsi que la documentation générale y afférent.                           » 
 
SERVICE ENVIRONNEMENT – RÉPARATION ET AMÉLIORATION DU SYSTÈME 
SYSTÈME DE VENTILATION POUR LES VESTIAIRES DU GYMNASE AMAY – 
DÉCISION DE PRINCIPE – CHOIX DU MODE DE PASSATION DE MARCHÉ – 
APPROBATION DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES 
 

LE CONSEIL, 
 
 Attendu que la batterie du système de ventilation des vestaires est hors 
service suite aux dégâts du gel ; 
 
 Attendu que cette installation est ancienne et n’est pas perfomante au 
niveau énergétique ; 
 
 Attendu qu’il pourrait-être opportun d’en profiter pour remplacer et 
moderniser ce système de ventilation ; 
 
 Attendu que le nouveau dispositif nous permettra de réaliser des 
économies d’énergie. 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du 
Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
 Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 



 

 
 Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil de 
67.000,00 €) ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 120 ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3 ; 
 
 Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 précité, et ses modifications ultérieures ; 
 
 Considérant le cahier spécial des charges N° 2012.110 relatif au marché 
« Système de ventilation pour les vestiaires du gymnase d’Amay » établi par le 
Service Environnement ; 
 
 Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 8.264,46 € 
hors TVA ou 10.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
 Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure 
négociée sans publicité ; 
 
 Considérant que le crédit permettant cette dépense est prévu au budget 
extraordinaire de l’exercice 2012 à l’article 137/723-60 et sera financé par fonds 
propres ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 
1. D’approuver le cahier spécial des charges N° 2012.110 et le montant estimé du 
marché « Système de ventilation pour les vestiaires du gymnase d’Amay », établi 
par le Service Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 8.264,46 € hors TVA ou 10.000,00 €, 21% TVA comprise ; 
 
2. De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du 
marché. 
 
3. Le crédit permettant cette dépense est prévu au budget extraordinaire à l’article 
137/723-60. 
 
4. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 
 
5. Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité 
supérieure. 
 
«                                  CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

DU MARCHE PUBLIC DE 
TRAVAUX 

 
 



 

AYANT POUR OBJET 
« Système de ventilation pour les vestiaires du gymnase d’Amay » 

 
PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 

 
Pouvoir adjudicateur 
Commune de Amay 

 
Auteur de projet 

Service Environnement 
Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 

 
Auteur de projet 
 
Nom: Service Environnement – Damien LAMBOTTE 
Adresse: Chaussée Freddy Terwagne 76 à 4540 Amay 
Téléphone: 085/31.05.43 
Fax: 085/31.61.31 
 
Réglementation en vigueur 
 
1. Loi du 24 décembre 1993 (MB du 22-01-1994) relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 (MB du 26-01-1996) relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, et ses 
modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 26 septembre 1996 (MB du 18-10-1996) établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics 
ainsi que l’annexe à cet arrêté royal concernant le cahier général des charges, et 
ses modifications ultérieures. 
4. Règlement général pour la protection du travail (RGPT). 
 
Dérogations, précisions et commentaires 
 
Néant 
 

I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché 
public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 
1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses modifications ultérieures. 
 

I.1 Description du marché 

 
Objet des travaux : Système de ventilation pour les vestiaires du gymnase d’Amay 
Lieu des travaux : Rue de l’Hôpital, 1 – 4540 Amay. 
 
 
 
 
 



 

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur 

 
Le Collège communal de la Commune de Amay 
Chaussée Freddy Terwagne 76 
4540 Amay 
 

I.3 Mode de passation 

 
Conformément à l’article 17, § 2, 1° a (montant du marché HTVA inférieur au seuil 
de 67.000,00 €) de la loi du 24 décembre 1993, le marché est passé par procédure 
négociée sans publicité. 
 

I.4 Détermination des prix 

 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 

I.5 Sélection qualitative 

 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
* Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés 
dans l'article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics 
* En application de l'arrêté royal du 20 juillet 2005, le soumissionnaire belge n'est 
pas obligé d'ajouter une attestation ONSS à son offre. Le pouvoir adjudicateur se 
renseignera lui-même. 
 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises 
(critères de sélection) 
NÉANT 
 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
NÉANT 
 

I.6 Forme et contenu des offres 

 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou 
l’inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le 
soumissionnaire établit son offre sur d’autres documents que le formulaire prévu, il 
atteste sur chacun de ceux-ci que le document est conforme au modèle prévu dans 
le cahier spécial des charges. 
 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire 
sont datés et signés par celui-ci. 
 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans 
l’offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions 
essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, 
doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 



 

 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne 
sont pas indiquées séparément. 
 

I.7 Dépôt des offres 

 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir 
adjudicateur. Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l'indication de la 
référence au cahier spécial des charges (2012.110). 
 
En cas d'envoi par la poste, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe 
fermée portant comme indication l'adresse indiquée dans le cahier spécial des 
charges et la mention " OFFRE Système de ventilation pour les vestiaires du 
gymnase d’Amay ". 
 
Cette seconde enveloppe doit être adressée à : 
 
Service Environnement 
Didier Marchandise 
Chaussée Freddy Terwagne, 76 
4540 Amay 
 
L’offre doit parvenir à l’administration au plus tard le 27 novembre 2012 à 12.00 h, 
que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l’adresse 
susmentionnée. 
 

I.8 Ouverture des offres 

 
Il n’y a pas d’ouverture des offres en séance publique. 
 

I.9 Délai de validité 

 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de 
calendrier, prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des offres. 
 

I.10 Critères d’attribution 

 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations, 
l'administration choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
 

I.11 Variantes libres 

 
Le soumissionnaire peut proposer des variantes libres. 
 

I.12 Choix de l’offre 

 
L’administration choisit l’offre régulière la plus avantageuse. 
 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les 
clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y 
compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à 
son offre. Toute réserve ou non-respect de ces engagements concernant ces 
clauses ou dispositions engendre l’irrégularité substantielle de l’offre. 



 

 

II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses 
modifications ultérieures établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux 
publics est d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté 
royal relative au cahier général des charges, et ses modifications ultérieures. 
 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 

 
L’exécution et la surveillance des fournitures se déroulent sous le contrôle du 
Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant: 
 
Nom : Didier Marchandise – Chef de service 
Adresse : Chaussée Freddy Terwagne, 76 à 4540 Amay 
Téléphone : 085/31.66.15 
Fax : 085/31.61.31 
 

II.2 Cautionnement 

 
Conformément à l’article 5 du cahier général des charges, un cautionnement n’est 
pas demandé. 
 

II.3 Révisions de prix 

 
Il n’y a pas de révision de prix pour ce marché. 
 

II.4 Délai de livraison 

 
A préciser dans l’offre. 
 

II.5 Délai de paiement 

 
Les paiements doivent avoir lieu dans les 50 jours de calendrier à compter de la 
date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le 
pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture 
régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite 
facture vaut déclaration de créance. 
 
Quand la réception a lieu en plusieurs fois, le délai est compté à partir du jour de 
l’achèvement des formalités de la dernière réception de chacune des livraisons 
partielles. 
 

II.6 Délai de garantie 

 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
 
 
 



 

II.7 Réception provisoire 

 
Le procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception est dressé dans 
les 15 jours de calendrier qui suivent le jour de la réception de la demande de 
l’adjudicataire de procéder à la réception provisoire, et pour autant que les résultats 
des vérifications et des épreuves prescrites soient connus. 
 

II.8 Réception définitive 

 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l’expiration du délai de garantie, 
il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de 
réception. 
 

III. Description des exigences techniques 

 

III.1 Système de ventilation pour les vestiaires du gymnase d’Amay  

 

III.1.1 Introduction 

 
La batterie du système de pulsion existant est hors service suite aux dégâts du gel. 
Vu l’ancienneté de l’installation et la configuration des lieux, deux cas de figure se 
présentent : 
1. Remettre le système existant en service 
2. Remplacer le système existant par une installation moderne avec échangeur de 
chaleur. 
Ces deux possibilités font l’objet du descriptif et des exigences qui suivent. 
 

III.1.2 Normes relatives à l’installation 

 
Au cas où la faisabilité financière du projet serait compromise, le maître d'ouvrage 
se réserve le droit d'annuler unilatéralement les livraisons et/ou travaux décrits dans 
cet article, de manière partielle ou totale, sans que l'entrepreneur ne puisse 
prétendre à un quelconque dédommagement. 
L'entreprise est régie par les prescriptions du présent cahier spécial des charges et 
les clauses et conditions : 
- du règlement général pour la protection du travail (dernière édition) ; 
- du règlement général sur les installations électriques (dernière édition) ; 
- du règlement technique du Comité d'Etude Techniques de la Production et de 
Distribution d'Energie électrique en Belgique (C.E.T.), règlement édité par l'Union 
des Exploitations Electriques de Belgique ; 
- de toutes les normes publiées par l'Institut Belge de Normalisation (I.B.N.) et 
parues au plus tard l'avant-dernier mois précédent le mois au cours duquel a lieu 
l'adjudication pour la présente entreprise ; 
- le Cahier Général des Charges SNT/80 et les STS (Spécifications Techniques 
Unifiées) édités par la Société Nationale du Logement, 12 rue Breydel, 1040 
Bruxelles et aux prescriptions du C.S.T.C. dans les notes techniques ; 
- les Cahiers des Charges n° 105 de la Régie des Bâtiments et ses addenda, 
dernières éditions ainsi que les spécifications techniques du STS 61 et 62 relatives 
aux installations sanitaires. Complétées par le Règlement Sanitaire édité par le 
CSTC (Note d'information 114) ; 
- Annexe VI  de la PEB - Dispositifs de ventilation des bâtiments non résidentiels : 
Méthode de détermination et exigences. 
 



 

L'installation doit faire l'objet d'un marquage CE. 
 
Cette énumération n'est qu'exemplative. En outre, tous les travaux seront exécutés 
suivant les meilleures règles de l'art et en se conformant aux prescriptions légales et 
réglementaires en vigueur en Belgique. En cas de contradiction entre le présent 
cahier spécial des charges et les normes, règlements et prescriptions précitées, la 
priorité revient au premier nommé, suivi des autres dans l'ordre ci-dessus. 
 

III.1.3 Installation existante 

 
Locaux : 2 vestiaires de 8,9 m x 5,5 m x 2,3 m (L x l x h) chacun. Les locaux sont 
équipés de faux-plafonds en dalle de type Rockfon (60 x 120 cm). 
Pulsion/extraction : le système existant est constitué par un groupe de pulsion 
(marque Toussaint – Nyssenne) avec batterie de préchauffage alimentée par le 
système de chauffage centralisé du bâtiment. Cette batterie est hors service suite 
aux dégâts du gel. Initialement, ces deux vestiaires ne constituaient qu’un seul et 
même local, la pulsion et l’extraction d’air étant réalisé à ses deux extrémités (voir 
schéma ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Batterie de chauffe : les dimensions approximatives sont de 50 x 10 x 55 cm (L x l x 
h) / entraxe entrée – sortie batterie = 50 cm en hauteur – 7 cm en largeur). 
Actuellement cette batterie est alimentée par un circuit secondaire dédié muni d’une 
vanne trois voies, commandée par un module Rematic 2945 C3 K (intégré à la 
chaudière Remeha existante). 
 

III.1.4 Descriptif des travaux 

 

III.1.4.1 Offre de base 

 
L’offre de base visera la remise en service de l’installation existante et comprendra : 

 le remplacement de la batterie de chauffe 

 la modification des gaines  de pulsion et d’extraction pour s’adapter à la nouvelle 
configuration des lieux (découpage du vestiaire initial en deux parties, faux-
plafonds) 

 le remplacement du filtre à l’entrée de la batterie de pulsion 

 le remplacement du système de protection contre le gel 

 la fourniture et la pose d’une horloge de programmation hebdomadaire (24 
heures/7 jours) et d’une sonde hygrothermique 
 
 
 

 

      Vestiaire 1         Vestiaire 2 

 

Espace de rangement 

      6 cabines de douche        6 cabines de douche 

 

 

 

Espace de 

rangement 



 

III.1.4.2 Variante 

 
En variante, le soumissionnaire proposera l’installation d’un groupe de ventilation 
moderne avec récupération de chaleur en lieu et place de l’existant. 
L’offre comprendra alors : 

 La dépose et l’évacuation des groupes de pulsion et d’extraction et du matériel 
lié ne devant plus servir 

 La fourniture et la pose du nouveau groupe de ventilation avec système de 
programmation horaire et les sondes éventuellement nécessaire. 
 

III.1.5 Contenu de l’offre 

 
Le prix comprendra la fourniture et la pose du matériel pour réaliser les travaux 
selon les meilleures règles de l’art et permettre le fonctionnement sans faille de 
l’installation. 
 
Il prendra en compte tout le matériel et toutes les opérations nécessaires à la bonne 
réalisation des travaux (modifications hydrauliques, aérauliques, électriques, les 
percements et les ragréages, la dépose et l’évacuation du matériel ne devant plus 
servir et des décombres, protection des lieux et des travailleurs,…). 
 
Sont également inclus : les études préalables, les frais de montage et d'essai, le 
réglage des installations, la réception provisoire et définitive des travaux. 
 
Le soumissionnaire est tenu de joindre à sa soumission une liste du matériel 
spécifique (groupe de pulsion, régulateur, sondes,…) qu'il compte utiliser pour la 
réalisation des travaux, en reprenant la marque et le type des équipements, ainsi 
que la documentation générale y afférent. 
 

III.1.6 Exigences techniques pour les nouveaux éléments de l’installation 

 

III.1.6.1 Echangeur de chaleur 

 
Le rendement thermique sera supérieur à 85 %, idéalement de 90 % ou plus. 
 

III.1.6.2 Filtres 

 
Les filtres seront de classe F7 au minimum. La perte de charge initiale du filtre en 
utilisation sera la plus basse possible et ne dépassera pas 150 Pa. Ils seront de 
préférence du type "à poches" ou de type "compact". 
 
Conformément à la norme NBN EN 13053, les données suivantes doivent être 
affichées sous une forme clairement visible sur la section de filtrage du caisson de 
traitement d'air : classe du filtre, type de moyen de filtrage, perte de charge finale. 
 

III.1.6.3 Ventilateurs 

 
Type de ventilateur 
 
La pression dynamique du ventilateur au point de fonctionnement ne pourra 
dépasser les valeurs suivantes : 
 
 



 

Type de ventilateur Pression dynamique max (% de la pression totale à fournir) 

Centrifuge à aubes avant 20 % 

Centrifuge à aubes arrières 10 % 

 
Les ventilateurs rejetant l’air directement à l’extérieur, tels que ventilateurs 
hélicoïdes du type mural et ventilateurs de toitures seront, équipés d’un dispositif qui 
empêche automatiquement l’entrée ou l’évacuation d’air du bâtiment à l’arrêt de 
l’appareil.  
 
Rendement 
 
Le ventilateur centrifuge aura un rendement aéraulique (rapport de la puissance 
utile fournie à l’air à la puissance transmise à l’axe du ventilateur) minimal de : 
 

Débit Q [m³/h] Rendement Exigé  Rendement Conseillé  

Q < 3.000 60 % 60 % 

 
Ces rendements seront obtenus au point de fonctionnement. Pour les ventilateurs à 
débit variable, cette performance sera vérifiée pour deux points de fonctionnement : 
débit maximal et 60 % de celui-ci. 
Pour les ventilateurs dont le circuit d’air comprend un filtre, tous les points de 
fonctionnement du filtre propre au filtre sale seront envisagés. 
 
Installation 
 
Le raccord entre la sortie du ventilateur et un réseau de distribution ne peut 
entraîner un brusque changement de section. La section du réseau raccordé doit 
être comprise entre 87,5 % et 107,5 % de la section de sortie du ventilateur et 
l'angle du raccord ne peut dépasser 15° pour un convergent et 7° pour un divergent. 
L’éventuelle pièce de transformation nécessaire, ainsi que tout changement de 
direction, doit être placée à une distance du ventilateur supérieure à deux fois le 
diamètre de sa roue.  
Les manchettes souples de raccord du ventilateur au réseau de distribution ne 
peuvent pas être montées de manière comprimée ou décentrée.  

 
Lorsque l'ouïe d'aspiration d'un ventilateur est placée le long d'une paroi plane 
(paroi d’un caisson de traitement d’air), la distance à la paroi sera au moins égale 
au diamètre d'ouïe d'aspiration.  
 
Régulation 
 
Lorsque le mode de régulation de l’installation de traitement d’air prévoit une 
régulation du débit d’air véhiculé par un ventilateur, celle-ci se fera de préférence 
par gestion de la vitesse de rotation du ventilateur (en continu ou par pallier). 
L’utilisation d’aubages de prérotation pour les ventilateurs centrifuges, ou la gestion 
de l’angle de calage des aubes pour les ventilateurs hélicoïdes, sont également 
permis. La régulation par étranglement ou by-pass n’est pas admise. 
 
 



 

III.1.6.4 Conduits de distribution 

 
Type de conduit 
 
Lorsque l’encombrement le permet, la distribution sera assurée au moyen de 
conduits circulaires avec joints doubles aux raccords. Si des conduits de section 
rectangulaire sont choisis, le rapport largeur/hauteur doit être le plus proche 
possible de 1.  
 
Tracé des circuits et des conduits 
 
Le réseau de distribution sera dessiné de manière à ce que la distance entre le 
ventilateur et la bouche la plus éloignée soit la plus courte possible. 
 
Dimensionnement 
 
La perte de charge dans les tronçons linéaires ne dépassera pas 1 Pa/m et la 
vitesse ne dépassera pas 7 m/s.  
 
Isolation 
 
Conformément à la norme NBN D30-041, tous les conduits d’air neuf (avant 
traitement) et d’air pulsé (après traitement) seront calorifugés.  
Les conduits d’air extrait raccordés à un récupérateur de chaleur et les conduits 
d’air recyclé seront isolés s’ils traversent des locaux non traités ou s’ils sont insérés 
dans une trémie en contact avec l'extérieur.  
L’isolation des conduits par l’intérieur n'est pas autorisée.  
Le calorifuge en laine minérale isolant les conduits d’air neuf ou pulsant de l’air froid 
ou refroidi sera entouré d’une feuille d’aluminium et d’un treillis de renforcement. Ce 
revêtement aura une épaisseur équivalente de diffusion md de 1.312 m. Tous les 
joints seront rendus parfaitement étanches à l’humidité au moyen d’une bande en 
aluminium autocollante d’une largeur minimale de 50 mm.  
 
Etanchéité 
 
L’étanchéité des réseaux de distribution d’air devra au minimum respecter les 
classes d’étanchéité suivantes, définies par les normes NBN EN 12237 (conduits 
circulaires en tôle) et NBN EN 1507 (conduits rectangulaires en tôle) : 
 

Classe A 
 Pour les conduits apparents situés dans les locaux qu’ils desservent et pour 
lesquelles la différence de pression relative avec l’ambiance ne dépasse pas 150 Pa. 

Classe B 

 Pour les conduits non situés dans les locaux qu’ils desservent, pour les conduits 
non apparents et pour les conduits pour lesquelles la différence de pression relative 
avec l’ambiance dépasse 150 Pa. 
 Pour tous les conduits d’extraction pouvant être soumis à une surpression à 
l’intérieur du bâtiment, à l’exception des locaux techniques. 

Classe C 

 À étudier au cas par cas. Par exemple, si la pression dans le conduit est 
exceptionnellement élevée et si les inétanchéités peuvent avoir des conséquences sur 
la qualité de l’air ambiant, sur le maintien de conditions strictes de pression ambiante ou 
sur le fonctionnement du système de ventilation. 

 
Le respect de ces niveaux d’étanchéité devra être mesuré sur chantier suivant les 
prescriptions des normes EN 12237 et NBN EN 1507 et attesté par un procès-
verbal d’essai conforme à ces normes. Un simple contrôle visuel est cependant 



 

suffisant dans le cas de conduits circulaires avec raccords équipés de joints. 
 

III.1.6.5 Bouches de distribution 

 
Bouches de pulsion et unités terminales 
 
La disposition des entrées et sorties d’air du local et le choix du type de bouche, 
seront choisies de telle manière que l'ensemble de la zone d’occupation soit 
correctement balayé par le flux d’air.  
La perte de charge des bouches doit être limitée au maximum. Il est recommandé 
de viser la catégorie "faibles pertes de charge" du tableau suivant : 
 

Pertes de charge maximales 

Composant 
Pertes de charge 

faibles [Pa] 
Pertes de charge 
moyennes [Pa] 

Pertes de charge 
élevées [Pa] 

Bouche de pulsion 30 50 100 

 
Prise d’air neuf 
 
La prise d’air neuf sera munie d’un treillis à mailles empêchant le passage des 
feuilles, oiseaux, gros insectes, ... Ce treillis sera composé de lanières d’une 
épaisseur maximale de 0,5 mm, formant des mailles de maximum 5 mm de côté.  
La perte de charge des prises d’air extérieur (incluant les vantelles et le treillis) doit 
être limitée au maximum. Il est recommandé de viser la catégorie "faibles pertes de 
charge" du tableau suivant : 
 

Pertes de charge maximales 

Composant 
Pertes de charge faibles 

[Pa] 
Pertes de charge 
moyennes [Pa] 

Pertes de charge 
élevées [Pa] 

Prise d'air extérieur 20 50 70 

 

III.1.6.6 Silencieux 

 
La perte de charge du silencieux inclus dans la distribution d’air doit être limitée au 
maximum. Les silencieux de section circulaire seront préférés aux silencieux de 
section rectangulaire et il est recommandé de viser la catégorie "pertes de 
charge faibles" du tableau suivant : 
 

Pertes de charge maximales 

Composant 
Pertes de charge 

faibles [Pa] 
Pertes de charge 
moyennes [Pa] 

Pertes de charge 
élevées [Pa] 

Silencieux 30 50 80 

 

III.1.6.7 Documentation 

 
Lors de la réception de l'installation, il sera fourni : 
 un dossier technique descriptif (plans, schémas, notice des appareils, 
paramètres de réglage), 
 les instructions de maintenance (précisant notamment les conditions de 
garantie). 



 

A cette occasion, les explications quant au fonctionnement et à l’utilisation du 
matériel seront données au personnel communal désigné par le pouvoir 
adjudicateur. 
 

III.1.7 Plans et visite préalable 

 
La visite des lieux et la consultation des plans peuvent s’organiser sur rendez-vous 
auprès de Damien Lambotte, Conseiller en énergie (085/31.05.43) – Service 
Environnement, rue de l’Industrie, 67 – 4540 Amay.                                                  » 
 
VENTE DE GRE A GRE D’UN TERRAIN SIS RUE DU RUISSEAU A MONSIEUR 
ET MADAME JACQUES THEBEN-DECLERCQ                                                                
 

LE CONSEIL, 
 
 Vu la demande de Monsieur et Madame Jacques THEBEN-
DECLERCQ, domiciliés rue du Ruisseau, 5  à 4540 AMPSIN, tendant à acquérir, de 
gré à gré, les terrains cadastrés Amay 4ème division     section A n° 191 n² et 191 r² 
pie, d’une contenance approximative de 1.341 m², attenant à leur propriété sise rue 
du Ruisseau n° 5 ;                                                                                 
 
 Attendu que lesdites parcelles sont situées en zone d’habitat au plan de 
secteur de Huy-Waremme approuvé par arrêté royal le 20 novembre 1981 et en bâti 
rural hesbignon sur la carte des aires différenciées du R.C.U. approuvé par arrêté 
ministériel du 2 mai 1995 ; 
 
 Attendu que les terrains en cause sont grevés d’une servitude 
souterraine, la Commune ayant cédé au MET – Direction des Routes, lors de la 
construction de la N684, des emprises en sous-sol pour la pose de la canalisation 
reprenant une partie des eaux du ruisseau de Bende vers le bassin d’orage ;  
 
 Attendu que cette canalisation ne peut être déplacée : les eaux de 
ruissellement de la voie rapide reliant Tihange à Villers-le-Bouillet sont évacuées 
directement vers le ruisseau de Bende. Le déversoir d’orage limite le débit évacué 
par le cours d’eau en amenant les eaux excédentaires vers le bassin d’orage via la 
canalisation traversant les parcelles convoitées ; 
 
 Attendu que le MET – Direction des Routes – insiste sur l’interdiction 
d’ériger toute construction au droit de la canalisation et de prévoir une servitude de 
passage en vue de l’entretien et/ou du remplacement de la conduite en place ; 
 
 Vu les rapports d’expertise établi le 5 mars 2012 et le 10 septembre 
2012, par le Géomètre expert juré Dominique DESTREE, rue de la Petite Vaux 10 à 
4550 NANDRIN ; 
 
 Attendu que le collège communal a décidé en date du 7 février 2012 que 
le terrain ne pourra recevoir aucune construction et dès lors sera plutôt utilisé en 
tant qu’extension de jardin. 
 
 Vu les pièces jointes au dossier. 
                    

DECIDE, à l’unanimité, 
 



 

 D’aliéner les parcelles de terrain sises rue du Ruisseau, cadastrées 
Amay 4ème division section A n° 191 n² et 191 r² pie d’une contenance approximative 
de 1 800 m² pour un montant de 16 500 €. 
 
 Le terrain est destiné à l’aménagement de cours et jardins, d’espaces 
verts, pelouses, verger, coin de jeux pour les enfants. 
 
 Les clôtures végétales seront réalisées avec une haie composée d’une 
ou plusieurs essences régionales, telles que précisées par la circulaire ministérielle 
de la Région Wallonne du 24 avril 1985. 
 
 L’usage d’une succession de conifères verticaux n’est pas autorisé pour 
la constitution des haies. 
 
 Les plantations seront effectuées en conformité avec les dispositions du 
Code civil et du Code rural. 
 
 Le produit de cette cession est destiné à l’achat de biens immobiliers ou 
de petites acquisitions en service extraordinaire. 
 
 Les frais et droits à résulter par cette vente de bien seront à charge de la 
partie acquéreuse. 
 
ACADEMIE DE MUSIQUE « MARCEL DESIRON » - TRANSFERT D’UNE 
PERIODE DU DOMAINE DES ARTS DE LA PAROLE VERS LE DOMAINE DE LA 
MUSIQUE 
 

LE CONSEIL, 
 

 Au vu de l’accord reçu par le courrier du 18 septembre du Ministère de 
la Communauté Française ; 
 
 En vertu de l’article 31 § 4 du décret du 2 juin 1998 ; 
 
En vertu des dispositions du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du 
personnel subsidiés de l’enseignement officiel subventionné ; 
 
 Vu le décret du 2 juin 98 organisant l’Enseignement secondaire 
artistique à horaire réduit subventionné par la Communauté française ; 
 
 Vu l’avis favorable de la CO.PA.LOC du 18/10/2012 ; 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 

 De transférer, pour la période du 01/09/2012 au 31/08/2013, une période 
du domaine des Arts de la Parole vers le domaine de la Musique. 
 

Huis Clos 
 

Monsieur le Bourgmestre prononce le huis clos 
 
 
 

 



 

PERSONNEL COMMUNAL – PERSONNEL ADMINISTRATIF – DEMANDE A 
POUVOIR BENEFICIER D’UNE REDUCTION DE 1/5EME TEMPS DE SE 
PRESTATIONS D’UNE EMPLOYEE D’ADMINISTRATION NOMMEE A TITRE 
DEFINITIF (DANS LE CADRE DES DROITS OCTROYES AUX TRAVAILLEURS 
DE PLUS DE 50 ANS) POUR UNE PERIODE DE 1 AN DU 1/12/2012 AU 
30/11/2013 
 
PERSONNEL ENSEIGNANT - RATIFICATION DE 25 DESIGNATIONS PAR LE 
COLLEGE COMMUNAL 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - TRANSFERT D’UNE PERIODE DU DOMAINE 
DES ARTS DE LA PAROLE AU DOMAINE DE LA MUSIQUE DU 01/09/2012 AU 
31/08/2013 – DEPLACE EN SEANCE PUBLIQUE (71BIS) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE EN DISPONIBILITE POUR PERTE 
PARTIELLE DE CHARGE DE CECILE BORBOUX (VIOLON) A PARTIR DU 
01/09/2012 (3 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - OCTROI D’UN DETACHEMENT 
PEDAGOGIQUE A MARIE-CLAIRE BORCEUX (FLUTE) DU 01/09/2012 AU 
31/08/2013 (1 PERIODE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT DE DIDIER BORMANS (PERCUSSION) EN 
REMPLACEMENT DE DOMINIQUE SWINNEN DU 01/09/2012 AU 30/06/2013 (3 
PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT DE GENEVIEVE CARLI (PIANO) EN 
REMPLACEMENT D’ALBERTE THIRION DU 01/09/2012 AU 27/10/2012 (9 
PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT D’EMILIE CHENOY (PIANO) EN REMPLACEMENT 
D’ALBERTE THIRION DU 01/09/2012 AU 27/10/2012 (15 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT DE BRIGITTE CHEVIGNE (CHANT D’ENSEMBLE) DU 
01/09/2012 AU 30/06/2013 (1 PERIODE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT D’ANTOINE CIRRI (PERCUSSION JAZZ) DU 01/09/2012 
AU 30/06/2013 (3 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT D’ANTOINE CIRRI (ENSEMBLE JAZZ) DU 01/09/2012 AU 
30/06/2013 (1 PERIODE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT D’ANTOINE CIRRI (ENSEMBLE JAZZ)  EN 
REMPLACEMENT DE DOMINIQUE SWINNEN DU 01/09/2012 AU 30/06/2013 (1 
PERIODE) 
 



 

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT DE CELINE DELCROIX (FORMATION MUSICALE) DU 
01/09/2012 AU 31/10/2012 (12 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - NOMINATION DEFINITIVE DE CELINE 
DELCROIX (FORMATION MUSICALE) A PARTIR DU 01/11/2012 (12 PERIODES) 
(1011 JOURS D’ANCIENNETE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT DE JULIE DUMILIEU (CHANT JAZZ) EN 
REMPLACEMENT DE SOPHIE MULKERS DU 15/09/2012 AU 30/06/2013 (3 
PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT DE JULIE DUMILIEU (CHANT JAZZ) DU 15/09/2012 
AU 30/06/2013 (1 PERIODE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE EN DISPONIBILITE POUR PERTE 
TOTALE DE CHARGE D’ANNE-FRANÇOISE FOUARGE (PIANO) A PARTIR DU 
01/09/2012 (4 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - REAFFECTATION D’ANNE-FRANÇOISE 
FOUARGE (PIANO) EN REMPLACEMENT DE DOMINIQUE SWINNEN DU 
01/09/2012 AU 30/06/2013 (4 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT D’ANNE-FRANÇOISE FOUARGE (MUSIQUE DE 
CHAMBRE INSTRUMENTALE) DU 01/09/2012 AU 30/06/2013 (3 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE EN DISPONIBILITE POUR PERTE 
TOTALE DE CHARGE DE MICHELE HERMAS (DANSE CLASSIQUE) A PARTIR 
DU 01/09/2012 (1 PERIODE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DEMISSION DE MICHELE HERMAS (DANSE 
CLASSIQUE) A PARTIR DU 01/10/2012 (1 PERIODE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT DE JEAN-ALAIN JOSEPH (GUITARE) DU 01/09/2012 AU 
30/06/2013 (13 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT DE JEAN-ALAIN JOSEPH (GUITARE) EN 
REMPLACEMENT DE DOMINIQUE SWINNEN DU 01/09/2012 AU 30/06/2013 (3 
PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT DE JEAN-ALAIN JOSEPH (GUITARE) EN 
REMPLACEMENT DE SOPHIE MULKERS DU 01/09/2012 AU 30/06/2013 (1 
PERIODE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE EN DISPONIBILITE POUR PERTE 
TOTALE DE CHARGE DE LAURENCE LACROIX (VIOLON) A PARTIR DU 
01/09/2012 (3 PERIODES) 
 



 

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT DE PAULINE LANTIN (FORMATION MUSICALE) EN 
REMPLACEMENT DE SOPHIE MULKERS DU 01/09/2012 AU 30/06/2013 (8 
PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT DE JOANNE LEENS (FORMATION MUSICALE) DU 
01/09/2012 AU 30/06/2013 (4 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT DE JOANNE LEENS (FORMATION MUSICALE) EN 
REMPLACEMENT DE SOPHIE MULKERS DU 01/09/2011 AU 18/12/2011 (10 
PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT D’AURELIE LENGELE (FLUTE) EN 
REMPLACEMENT DE SABINE ZIANE DU 05/09/2012 AU 20/12/2012 (3 
PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT DE CHRISTIAN PHILIPPOT (ENSEMBLE 
INSTRUMENTAL) DU 01/09/2012 AU 30/06/2013 (2 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE EN DISPONIBILITE POUR PERTE 
TOTALE DE CHARGE DE MARIE-PIERRE PIROTTE (ACCOMPAGNEMENT) A 
PARTIR DU 01/09/2012 (4 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE EN DISPONIBILITE POUR PERTE 
PARTIELLE DE CHARGE DE MARTINE RADELET (HISTOIRE DE LA MUSIQUE) 
A PARTIR DU 01/09/2012 (2 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DEMISSION DE MARTINE RADELET 
(HISTOIRE DE LA MUSIQUE) A PARTIR DU 01/10/2012 (1 PERIODE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT DE JOSE RODRIGUEZ (DECLAMATION) DU  01/09/2012 
AU 31/10/2012 (5 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT DE JOSE RODRIGUEZ (ATELIERS D’APPLICATIONS 
CREATIVES) DU  01/09/2012 AU 31/10/2012 (4 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE EN DISPONIBILITE POUR PERTE 
PARTIELLE DE CHARGE DE DANIEL STOKART (VENTS ET ENSEMBLE JAZZ) 
A PARTIR DU 01/09/2012 (1 PERIODE) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - OCTROI D’UN DETACHEMENT 
PEDAGOGIQUE POUR EXERCER UNE FONCTION DANS L’ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE SUPERIEUR A DOMINIQUE SWINNEN (PIANO) A PARTIR DU 
15/09/2012 AU 14/09/2013 (12 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE EN DISPONIBILITE POUR PERTE 
PARTIELLE DE CHARGE DE DOMINIQUE SWINNEN (PIANO) A PARTIR DU 
01/09/2012 (1 PERIODE) 
 



 

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI VACANT DE LAURENCE VAN RODE (FORMATION MUSICALE) DU 
01/09/2012 AU 30/06/2013 (2 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE DANS 
UN EMPLOI NON VACANT DE LAURENCE VAN RODE (FORMATION 
MUSICALE) EN REMPLACEMENT DE SOPHIE MULKERS DU 01/09/2012 AU 
30/06/2013 (2 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - MISE EN DISPONIBILITE POUR PERTE 
PARTIELLE DE CHARGE DE SABINE ZIANE (FLUTE) A PARTIR DU 01/09/2012 
(3 PERIODES) 
 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - REAFFECTATION DE SABINE ZIANE (FLUTE) 
EN REMPLACEMENT DE MARIE-CLAIRE BORCEUX (EN DETACHEMENT) DU 
01/09/2012 AU 30/06/2013 (1 PERIODE) 
 
 

Par le Conseil, 
Le Secrétaire Communal,         Le Bourgmestre, 
 
 


